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Sommaire Le secteur agricole s’adapte continuellement aux exigences du marché, aux innovations, aux modifications apportées à la réglementation et aux possibilités et restrictions commerciales. Au Canada, depuis trente ans, l’exploitation agricole moyenne grossit, tandis que le nombre d’exploitations diminue. Les types d’exploitation ont changé, une plus grande partie des terres étant maintenant affectée aux cultures arables. À l’échelle du pays, le nombre d’animaux d’élevage a diminué, mais la taille moyenne des troupeaux des exploitations a augmenté, ce qui indique que la production s’est intensifiée et concentrée. Avec près de 65 millions d’hectares affectés aux cultures et aux élevages1, le Canada a un des plus gros secteurs agricoles du monde, et il est le cinquième exportateur mondial de produits agricoles2. Les agriculteurs, qui assurent l’intendance d’une bonne partie du territoire rural du pays, sont de plus en plus conscients de l’impact qu’ont leurs activités sur la qualité de l’air, de l’eau et du sol et sur la biodiversité3. La population de la planète allant croissant, il est essentiel de veiller à ce que nos terres continuent à fournir les aliments, les combustibles et les fibres pour les générations à venir. L’enjeu sera notamment de maintenir la santé et la durabilité de nos ressources naturelles, et le secteur a besoin d’informations utiles et objectives pour éclairer les décisions à prendre à la ferme et pour étayer les politiques et les programmes. Agriculture et Agroalimentaire Canada a élaboré un ensemble d’indicateurs agroenvironnementaux (IAE) scientifiques qui intègrent les renseignements sur les sols, le climat et la topographie avec des statistiques sur l’utilisation des terres et les pratiques de gestion des cultures et des élevages. Les indicateurs fournissent des renseignements précieux sur les conditions et les



risques environnementaux en agriculture et sur la façon dont ils évoluent. Les indicateurs sont sensibles aux différences considérables des conditions et de l’assortiment de produits d’une région à l’autre du Canada, qui se traduisent par de grands écarts de la performance environnementale. Parallèlement, la démarche systématique et les ensembles communs de données permettent d’étendre la portée des renseignements pour la mettre à l’échelle nationale, ce qui permet de dégager des tendances qui se retrouvent dans tous les coins du pays. Les indicateurs mesurent la performance environnementale du secteur agricole et agroalimentaire en ce qui touche la qualité du sol, de l’eau et de l’air et la gestion des terres agricoles. Les résultats obtenus de multiples indicateurs agroenvironnementaux touchant la qualité du sol, de ’eau et de l’air ainsi que la biodiversité sont incorporés dans des indices de performance agroenvironnementale pour simplifier la présentation de la performance environnementale globale. Les indices sont présentés pour permettre des observations générales à l’échelle du pays sur l’état et les tendances de la durabilité agroenvironnementale du secteur agricole et agroalimentaire (voir le tableau 2-2 du chapitre 2 pour obtenir une description de ces indices). Les variations régionales sont abordées plus explicitement dans le corps du rapport. La présente publication peut servir de bulletin de la performance agroenvironnementale pour les producteurs, les consommateurs et la communauté internationale. Elle met en évidence les éléments à améliorer et fournit des renseignements précieux sur lesquelles peuvent s’appuyer les décideurs qui définissent et évaluent les politiques agricoles. Voici, en résumé, les principales constatations.



1 Statistique Canada. 2011. Tableau 004-0002 – Recensement de l’agriculture, superficie totale des terres et utilisation des terres agricoles, Canada et provinces, aux 5 ans. CANSIM (base de données). 2 Agriculture et Agroalimentaire Canada. 2013. Une culture en pleine croissance. Ottawa (Ontario). Consultée à http://www.agr.gc.ca/fra/a-propos-de-nous/ publications/une-culture-en-pleine-croissance/?id=1251899760841. 3 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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Figure S-1 : Indice composé de la biodiversité Entre 1981 et 2011, deux grandes tendances se discernent dans la production agricole canadienne : le regroupement des terres dans des exploitations moins nombreuses et l’intensification de la production dans ces exploitations. L’intensification se révèle par l’accroissement des superficies affectées aux oléagineux et aux légumineuses, le rétrécissement des superficies mises en jachère et de celles affectées aux céréales et la hausse du nombre d’animaux par exploitation. Sur la période de 30 ans, le nombre total d’animaux d’élevage a progressé dans la plupart des catégories au pays. L’industrie des bovins de boucherie au Canada a connu une croissance soutenue entre 1981 et 2006 et a atteint un sommet entre 2001 et 2006. Depuis 2006, la taille des troupeaux diminue, surtout en raison de la baisse de la demande de bœuf par les consommateurs, mais aussi par contrecoup de l’éclosion d’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) en 2003-2004. En revanche, entre 1981 et 2011, le nombre de vaches laitières a diminué de façon régulière, chutant de 46 % au cours de la période. La principale raison de cette chute est l’augmentation spectaculaire de la production laitière des vaches, à laquelle ont contribué le regroupement des exploitations et l’amélioration de l’efficience alimentaire. De 1981 à 2011, la biodiversité s’est améliorée partout au Canada, passant d’un état « médiocre » en 1981 à un état « moyen » en 2011, comme le montre l’indice composé de la biodiversité (figure S-1). Cet indice de performance composé est une moyenne pondérée des indices de performance de la couverture du sol et de la capacité d’habitat faunique4. Il s’agit d’un aperçu statistique très



4 Tous les indicateurs nationaux « de base », dont les indicateurs de la couverture du sol et de la capacité d’habitat faunique des terres agricoles, ont une valeur pondérée de 1.
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généralisé de ces deux variables, tant en ce qui a trait à la situation actuelle qu’à l’évolution dans le temps5. L’amélioration vient surtout des changements de pratiques de travail du sol dont rend compte, en particulier, l’indicateur de la couverture du sol. Envisagés comme un moyen de réduire les frais de combustible et d’améliorer la santé des sols, le travail réduit du sol et la culture sans travail du sol sont en hausse constante depuis le début des années 1990. Entre 2006 et 2011, la superficie de terres agricoles faisant l’objet d’un travail intensif du sol a reculé de 30,9 %. En 2011, la culture sans travail du sol a été utilisée sur plus de 50 % de la superficie totale des terres préparées pour l’ensemencement au Canada (Statistique Canada, 20116). La réduction du travail du sol, conjuguée à celle des mises en jachère, a donné lieu à une amélioration de la couverture moyenne du sol à l’échelle du pays. De 1981 à 2011, la couverture moyenne du sol a augmenté de 7,6 % au Canada. De 1986 à 1996, la capacité d’habitat faunique (CHF) était plutôt stable, mais de 1996 à 2011, il y a eu une baisse généralisée à l’échelle nationale, malgré la réduction des jachères (les jachères offrent une capacité limitée d’habitat faunique) et l’augmentation de la couverture du sol. La baisse de la CHF est surtout due à l’intensification de l’agriculture et à la perte de terres naturelles et seminaturelles qui a résulté de la conversion des pâturages et des cultures fourragères en cultures de plantes annuelles, notamment dans l’est du Canada. 5 Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indices se trouvent dans le chapitre 2 « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ». 6 Statistique Canada, 2011. Tableau 004-0010 – Recensement de l’agriculture, certaines pratiques de gestion des terres et pratiques de travail du sol utilisées pour préparer les terres pour les semis, Canada et provinces, aux 5 ans. CANSIM (base de données).
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Figure S-2 : Indice composé de la qualité du sol Si on prend en considération divers aspects de la qualité du sol collectivement, comme l’illustre l’indice composé de la santé du sol (figure S-2), la performance environnementale de l’agriculture obtient la cote « bon », et elle s’est beaucoup améliorée au cours de la période de 30 ans qui a précédé 2011. Cet indice de performance composé est une moyenne pondérée7 des indices de performance présentés pour les indicateurs de l’érosion, de la teneur en carbone organique et de la salinisation du sol, ainsi que des résultats obtenus pour l’indicateur de la teneur en oligoéléments, ou éléments traces, du sol (extrapolés d’années précédentes; l’indicateur n’est pas traité dans la présente publication8). Il s’agit d’un aperçu statistique très généralisé de la santé du sol, tant en ce qui a trait à la situation actuelle qu’à l’évolution dans le temps. L’amélioration de l’indice composé de la santé du sol est directement attribuable à l’amélioration des pratiques de gestion des terres telles que la réduction ou l’abandon du travail du sol et la réduction des superficies mises en jachère.



bien au travail réduit du sol et à la culture sans travail du sol. Ces pratiques ont augmenté la couverture du sol, ce qui a enrichi sensiblement les terres en matière organique. Elles ont aussi abaissé le risque d’érosion, notamment de l’érosion attribuable au travail du sol, qui était à l’origine du gros des pertes dans le passé (suivie de l’érosion éolienne, puis de l’érosion hydrique). La réduction considérable des superficies en jachère a aussi amélioré l’état de santé des sols. Elle a fait diminuer l’érosion, en particulier par le vent et l’eau, et le risque de salinisation. Comme il pleut davantage en Ontario, au Québec et dans les provinces de l’Atlantique que dans les Prairies, l’agriculture y est plus intensive et on y cultive un éventail différent de végétaux. Après le tassement de la production bovine en 2006, ces régions ont délaissé les pâturages et les cultures fourragères au profit des cultures en rangs, qui protègent moins le sol. Cela étant, vu que l’essentiel des terres agricoles se trouvent dans les Prairies, où la santé des sols s’améliore, la situation nationale est à l’embellie.



La meilleure performance a été alimentée par les provinces des Prairies, où les superficies cultivées sont vastes et où les principales cultures sont les céréales et les oléagineux. Cette région agricole se prête particulièrement



7 Tous les indicateurs nationaux « de base », dont les indicateurs de l’érosion, de la teneur en carbone organique et des oligoéléments, ont une valeur pondérée de 1. Dans le cas de l’indicateur de la salinisation du sol, qui ne concerne que les Prairies, la pondération est réduite à 0,81 pour refléter la superficie relative des terres agricoles visées. 8 L’indicateur du risque de contamination du sol par les oligoéléments a été calculé pour les recensements des années 1981 et 2006 seulement. Il ne fait donc pas l’objet d’un chapitre distinct. Comme les quantités d’oligoéléments ne changent pas de façon importante d’une année à l’autre à l’échelle d’analyse employée pour ce rapport, elles n’ont pas fait l’objet de nouveaux calculs pour 2011. Les valeurs de 2006 ont plutôt été extrapolées pour l’année 2011, et ont été incluses dans le calcul de l’indice global composé de la qualité du sol.
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Figure S-3 : Indice composé de la qualité de l’eau Si on prend en considération divers aspects du risque pour la qualité de l’eau collectivement9 (figure S3), la performance environnementale de l’agriculture obtient une cote « bon ». Toutefois, il s’agit d’un recul, car la qualité de l’eau était « souhaitable » en 1981. Cette tendance se retrouve dans les indices de performance des indicateurs, qui ont aussi reculé de « souhaitable » en 1981 à « bon » en 2011, sauf l’indicateur du phosphore, qui est passé de « souhaitable » à « moyen ». La détérioration de l’indice composé peut être attribuée au plus grand apport d’éléments nutritifs (N et P) sous forme d’engrais et de fumier, ainsi qu’à l’usage accru de pesticides dans l’ensemble du Canada. La moindre performance agroenvironnementale s’est observée dans toutes les régions du pays. Les quantités d’azote (N) résiduel dans le sol ont augmenté de façon constante, les apports d’engrais et de fumier en particulier augmentant plus rapidement que les retraits par les récoltes, les pertes gazeuses et les pertes par lessivage. Cet azote dans le sol est le plus disponible sous forme de nitrates hydrosolubles qui risquent d’être lessivés vers l’eau souterraine et, là où les champs sont drainés par canalisations, emportés avec l’eau de drainage vers les fossés, les ruisseaux et les rivières. Malgré le risque qui grandit, l’indicateur de l’azote demeure dans la catégorie « souhaitable ». Dans le cas du phosphore (P), la performance a chuté; après s’être maintenue comme « souhaitable » entre 1981 et 1991, elle est passée à la cote « bon » en 1996, est revenue à « souhaitable » en 2001 pour reculer depuis. Dans ce rapport, l’indicateur se classe pour la première fois comme « moyen », sous l’effet conjugué des facteurs



source et transport. L’augmentation des excédents de phosphore dans le sol dans toutes les régions témoigne de l’application accrue d’engrais et de fumier à l’échelle du pays ainsi que de la plus grande concentration des animaux d’élevage. À ce facteur source qui s’alourdit s’ajoute un ruissellement moyen anormalement abondant en 2011, après un printemps très pluvieux dans l’ensemble des Prairies. Ce ruissellement accru a haussé le risque en déversant dans les eaux de surface une bonne partie du phosphore qui s’était accumulé dans le sol. Si le nombre d’animaux d’élevage a diminué à l’échelle du pays, la taille des élevages augmente et la concentration des animaux aussi. Une conséquence de cette augmentation est que le volume de fumier produit dépasse parfois les besoins des terres avoisinantes, ce qui débouche sur un épandage excessif. Il en a découlé une dégradation de l’indice des coliformes, qui est passé à « bon » en 2011 alors qu’il était « souhaitable » les années précédentes. Dans le cas des pesticides, le risque de contamination de l’eau a augmenté dans 50 % des terres agricoles depuis 30 ans. L’indice a reculé de « souhaitable » à « bon » en 2011. Le risque a augmenté le plus dans les Prairies, entre 2006 et 2011, où la superficie traitée aux fongicides a doublé. Cette hausse, ainsi que l’usage accru d’herbicides, est attribuable à la réduction ou à l’abandon du travail du sol, qui oblige à recourir aux pesticides pour lutter contre les mauvaises herbes et les maladies (les cultures sous régime de travail réduit sont plus exposées aux maladies fongiques). Le risque accru peut aussi s’expliquer par l’abandon des pâturages et des cultures fourragères au profit de cultures qui exigent davantage de pesticides et, dans une moindre mesure, par le temps anormalement pluvieux dans la région des Maritimes en 2010.



9 L’indice de performance agroenvironnementale de la qualité de l’eau combine les indices de la contamination de l’eau par l’azote (N), le phosphore (P), les coliformes et les pesticides.
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Dans tout le Canada, il faut redoubler d’efforts pour réduire au minimum le risque que les éléments nutritifs, les pesticides et les coliformes migrent vers les eaux de surface et qu’ils soient lessivés sous le niveau où s’enracinent les plantes. C’est particulièrement vrai dans les régions du pays où il pleut davantage. Il est possible de réduire encore le risque, par exemple en analysant le



sol régulièrement et en dosant mieux les intrants agricoles en fonction des conditions dans les champs. Les pratiques qui atténuent le ruissellement, dont l’aménagement de bandes tampons riveraines, la plantation de couvre-sol d’hiver et le maintien de résidus à la surface, contribueront aussi à alléger le risque pour la qualité de l’eau.
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Figure S-4 : Indice composé de la qualité de l’air Si on tient compte de diverses émissions d’origine agricole collectivement10 (figure S-4), la performance environnementale de l’agriculture en matière de qualité de l’air obtient la cote « bon », après être demeurée plutôt stable entre 1981 et 2006, puis s’être considérablement améliorée jusqu’en 2011. Cette amélioration de l’indice composé se reflète dans tous les indices de performance simples sous ce thème. L’amélioration de la gestion des terres, notamment par l’adoption accrue du travail de conservation du sol et de la culture sans travail du sol, par la réduction des mises en jachères et par l’augmentation des cultures fourragères et de la couverture végétale permanente, explique en grande partie la meilleure performance agroenvironnementale en matière de qualité de l’air. Ces pratiques de gestion, en particulier dans les Prairies, ont transformé les sols en puits nets du carbone atmosphérique; autrement dit, les sols séquestrent une plus grande quantité de carbone qu’ils n’en émettent, ce qui se solde par une réduction des émissions globales de gaz à effet de serre (GES). Les mêmes pratiques ont entraîné une diminution des émissions de particules au cours de la période à l’étude. En ce qui concerne les émissions d’ammoniac, la



diminution du nombre d’animaux d’élevage au pays entre 2006 et 2011 est la principale raison pour laquelle l’indice de performance s’est amélioré; sa valeur s’établit maintenant juste au-dessus de celle de 1996. Il faut poursuivre et étendre les pratiques de gestion des terres qui favorisent la séquestration du carbone dans le sol, comme le travail réduit du sol et la gestion des résidus destinée à maintenir les terres couvertes, afin de maintenir et d’accroître la quantité de dioxyde de carbone soutirée de l’atmosphère et stockée dans le sol. Les mêmes pratiques qui restreignent le nombre d’opérations au champ et protègent la surface des terres contre l’érosion par le vent réussissent à réduire au minimum les émissions de particules. De meilleures stratégies d’alimentation des animaux et un usage plus efficace de l’azote en agriculture sont des exemples de pratiques de gestion bénéfiques (PGB) qui peuvent servir à diminuer les émissions de méthane, d’ammoniac et d’oxyde nitreux.



10 L’indice de performance agroenvironnementale de la qualité de l’air combine les indices des émissions de gaz à effet de serre (GES), de particules et d’ammoniac d’origine agricole.
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Applications et orientations futures Outre les indicateurs de risque et d’état présentés dans ce rapport, on s’intéresse de plus en plus aux indicateurs d’un troisième type, les indicateurs d’intensité portant sur un produit en particulier, qui donnent une estimation de l’efficacité de l’utilisation des ressources, habituellement par la comparaison des intrants et des extrants d’une ressource donnée, comme l’eau ou un combustible. Le chapitre 18 « Intensité des émissions de gaz à effet de serre attribuables aux produits agricoles » présente les calculs des émissions totales de gaz à effet de serre (GES) attribuables à la production d’une unité d’un produit agricole donné dans différentes régions du Canada. Il donne les résultats notamment pour les principales grandes cultures, les produits laitiers et le bœuf.
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Pour être viables, les systèmes de production qui sont durables sur le plan écologique doivent aussi l’être sur le plan économique. AAC met au point des outils et des approches pour relier les indicateurs de durabilité agroenvironnementale aux modèles économiques afin de guider l’élaboration et l’évaluation des politiques et des programmes et de répondre à des questions relatives à des produits particuliers quant à la durabilité économique d’autres utilisations des terres ou d’autres pratiques de gestion reconnues comme étant favorables à l’environnement. Le chapitre 19 sur la modélisation économique et environnementale intégrée offre des renseignements sur la façon dont les indicateurs peuvent être combinés à des modèles économiques pour éclairer l’élaboration et l’évaluation des politiques et des programmes. Il donne des exemples de la façon dont les IAE ont été utilisés récemment, pour fournir à Environnement Canada des estimations des émissions de GES dans le secteur agricole et pour réaliser les évaluations environnementales des programmes de gestion des risques de l’entreprise.
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01 Introduction Auteurs : R.L. Clearwater, T. Martin, R. MacKay, A. Lefebvre.



L’industrie agricole canadienne a beaucoup évolué depuis 30 ans. Partout au pays, le nombre d’exploitations a diminué, tandis que la taille moyenne des exploitations, les superficies en culture et le nombre d’animaux par exploitation ont augmenté. Les progrès de la technologie et des pratiques agricoles ont permis aux agriculteurs de gérer des exploitations beaucoup plus grosses avec une quantité égale ou moindre de main-d’œuvre, ce qui a ouvert la voie à l’ajustement structurel en faveur de l’intensification de la production et mené à des économies d’échelle qui ont aidé à compenser le rétrécissement des marges bénéficiaires.



Les agriculteurs s’efforcent de répondre à la demande mondiale de produits de base dans un contexte où les prix fluctuent et la météo est imprévisible. Ces dernières années, les facteurs du marché ont joué au détriment des élevages (qui constituaient 50,9 % des exploitations en 2006, contre 41,6 % en 2011) et en faveur des cultures (dont le pourcentage est passé de 49,1 % en 2006 à 58,4 % en 2011). Le canola a détrôné le blé de printemps comme principale culture au Canada, alors qu’il était au troisième rang en 2006, derrière le foin. La transition s’est accompagnée d’une consommation accrue d’engrais contenant de l’azote et de pesticides.



La démographie des producteurs évolue aussi. Selon Statistique Canada, pour la première fois dans l’histoire du recensement, les 55 ans et plus constituent le plus gros groupe d’exploitants. En outre, les agriculteurs maîtrisent de mieux en mieux les technologies et les systèmes d’aide à la décision comme les applications mobiles pour les assister dans leur travail. La croissance rapide de l’accès à Internet haute vitesse a favorisé cette compétence. L’agriculture de précision1 se popularise, et elle aide à maximiser l’efficacité de l’exploitation.



La recherche scientifique a fait progresser la technologie, faisant apparaître de nouveaux cultivars et de nouveaux équipements, et elle a permis d’établir de meilleures pratiques de production qui emploient les intrants plus efficacement. Ces améliorations ont permis aux agriculteurs de mieux s’adapter et d’innover, et aussi d’intensifier leur production. La production s’intensifiant et devenant de plus en plus sophistiquée, les pressions environnementales se sont complexifiées. Le public et les consommateurs se sont mis à scruter les méthodes de production des aliments, et des normes privées de durabilité ont vu le jour, ce qui a ajouté aux difficultés qu’ont les producteurs à réaliser leurs objectifs économiques tout en gérant leurs terres de façon durable. Heureusement, la plupart des producteurs comprennent l’importance de gérer les fonctions et les services de l’écosystème, dont le cycle des éléments nutritifs et le cycle de l’eau, la séquestration du carbone et la pollinisation, et ils sont conscients que la bonne gestion des ressources naturelles cruciales comme l’eau, le sol et la biodiversité est essentielle à la réussite à long terme de leurs exploitations.



Les producteurs ont réussi à gagner en efficacité et en rendement sur une superficie donnée de terrain, tout en évoluant dans un marché mondial très concurrentiel où les prix des produits de base sont instables. Pendant ce temps, ils ont été confrontés à de multiples difficultés sociales, économiques et environnementales : sécheresses, inondations, prix élevés de l’énergie, empiétement du développement urbain et nouvelles exigences des acheteurs.



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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Évaluation de la performance environnementale : indicateurs agroenvironnementaux Les agroécosystèmes sont des écosystèmes gérés par les humains qui produisent des aliments, des fibres et d’autres biens pour la société. Cette production nécessite des manipulations qui peuvent s’exécuter de diverses manières : défricher, cultiver, ensemencer, récolter, suppléer les éléments nutritifs et les précipitations naturelles et lutter contre les mauvaises herbes et les organismes nuisibles. Comme les écosystèmes naturels, les agroécosystèmes sont dynamiques, parcourus d’un flux constant d’énergie, d’eau et d’éléments chimiques qui y pénètrent et en sortent par cycle. Les décideurs du secteur agricole ont besoin d’une information de qualité pour bien comprendre et bien gérer les systèmes agroécologiques complexes tout en tenant compte des facteurs sociaux et économiques. Or, la recherche écologique aussi est complexe et s’inscrit dans le long terme, ce qui signifie que la compréhension que nous avons de ces systèmes dynamiques évolue et qu’il faut un effort pour traduire les résultats en renseignements qui seront utiles aux producteurs et aux décisions qu’ils doivent prendre. En 1993, devant le besoin d’informations agroenvironnementales et afin d’évaluer les incidences des politiques agricoles sur l’environnement, Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a entrepris d’élaborer un ensemble d’indicateurs scientifiques de l’environnement propres au secteur agricole et agroalimentaire (McRae et coll., 2000). Le mandat a été renforcé en 2003, lorsqu’AAC a créé le Programme national d’analyse et de rapport en matière de santé agroenvironnementale (PNARSA). Les indicateurs agroenvironnementaux (IAE) rassemblent une grande quantité de renseignements biophysiques, notamment sur les types de sol, le climat et le relief, et les combinent avec des données sur l’utilisation des terres et les pratiques de gestion des cultures et des élevages. Il en résulte des mesures faciles à comprendre et faites pour éclairer les parties prenantes du secteur agricole et d’autres décideurs touchant les aspects suivants : • la performance environnementale de l’agriculture, c’est-à-dire la gestion et la conservation des ressources naturelles et la compatibilité avec l’environnement dans son ensemble;
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• l’évolution de la performance environnementale de l’agriculture au fil du temps; • l’incidence de l’adoption de pratiques de gestion bénéfiques (PGB) pour l’environnement; • l’élaboration de stratégies et de mesures pour préserver des lieux et des ressources; • l’efficacité des politiques et programmes agricoles. Ce quatrième rapport de L’agriculture écologiquement durable au Canada : Série sur les indicateurs agroenvironnementaux table sur les travaux antérieurs. Les résultats et les tendances de nombreux indicateurs en matière agroenvironnementale sont maintenant présentés pour la période de 30 ans entre 1981 et 2011. Les progrès de la recherche ont permis d’affiner la plupart des indicateurs, de les actualiser relativement aux rapports antérieurs et d’en améliorer les méthodes de calcul. Conformément à l’engagement du Canada à l’égard des données ouvertes, le libre accès aux données et aux méthodes est offert en ligne à l’adresse ouvert.canada.ca.



Applications et orientations futures Les résultats des indicateurs présentés dans ce rapport sont destinés à fournir un instantané des conditions et des risques environnementaux en agriculture aux échelles régionale et nationale. Le rapport s’adresse aux lecteurs qui souhaitent connaître les enjeux environnementaux les plus importants dans le secteur agricole et savoir si on s’approche ou on s’éloigne de l’agriculture écologiquement durable. Les renseignements qu’il renferme servent de bulletin qui signale les éléments à améliorer aux producteurs, aux consommateurs et à la communauté internationale. Le rapport fournit aussi de précieuses informations qui aideront les décideurs à établir et à évaluer la politique agricole. Ainsi, les indicateurs présentés sont de plus en plus employés pour mesurer la performance environnementale aux fins des politiques et des programmes canadiens, ainsi que dans les rapports internationaux sur les progrès mondiaux. L’accord fédéral-provincial-territorial Cultivons l’avenir 2 concernant les politiques et les programmes agricoles emploie l’indicateur des émissions de gaz à effet de serre (GES) et les indices composés de
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performance2 touchant la qualité de l’eau et du sol et la biodiversité comme indicateurs des résultats obtenus en faveur de la durabilité écologique à long terme de l’agriculture canadienne. Pareillement, la Stratégie fédérale de développement durable du Canada et la Stratégie de développement durable ministérielle d’AAC utilisent certains indicateurs comme mesures de la durabilité. Le programme des indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement d’Environnement Canada, qui fournit des informations pour suivre la performance du Canada touchant les grands enjeux de la pérennité de l’environnement, s’appuie sur les indicateurs de qualité du sol et de l’eau. L’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) a publié un rapport intitulé La performance environnementale de l’agriculture dans les pays de l’OCDE depuis 1990 (OECD, 2008) qui résume les efforts déployés par les pays membres pour élaborer un ensemble d’IAE qui se fonde sur des méthodes cohérentes et compatibles. L’établissement d’indicateurs environnementaux pouvant servir au niveau international est particulièrement difficile, en raison des conditions environnementales, de l’activité économique, des priorités nationales et de la disponibilité des données qui diffèrent d’un pays à un autre. Le Canada participe activement aux efforts de l’OCDE à ce chapitre, par les travaux d’AAC portant sur les IAE. Les IAE sont utiles à l’industrie et aux groupements de producteurs spécialisés qui ont besoin de paramètres de durabilité pour obtenir ou maintenir l’accès aux marchés. Par exemple, le modèle de l’indicateur de la matière organique du sol a contribué à assurer l’accès du canola canadien au marché européen des biocombustibles.Les chercheurs et les spécialistes de la mise en marché d’AAC collaborent avec des consortiums et des groupements de producteurs spécialisés, y compris la Table ronde canadienne sur la production durable du bœuf et la Table ronde canadienne sur la production durable des cultures, pour adapter les méthodes et les ensembles de données des indicateurs aux estimations de l’incidence par unité de production, par exemple les émissions de gaz à effet de serre par litre de lait produit. Le chapitre 18 « Intensité des émissions de gaz à effet de serre attribuables aux produits agricoles » fait état de progrès en ce sens.



Organisation du rapport Outre ce chapitre, la partie introductive du rapport comprend des chapitres sur les méthodes d’évaluation et sur les facteurs qui déterminent l’évolution des indices. La partie 2 présente les indicateurs qui concernent la gestion des terres agricoles et l’habitat des espèces. Les parties 3, 4 et 5 présentent respectivement les indicateurs de la qualité du sol, de la qualité de l’eau et de la qualité de l’air. La partie 6 analyse les applications et les orientations futures de ces indicateurs. Le rapport présente les indicateurs séparément, mais beaucoup, sinon la plupart, sont étroitement liés. Ainsi, l’amélioration des indicateurs de la couverture du sol, de la matière organique du sol et de l’érosion du sol se rattache aux tendances en faveur du travail réduit du sol et de la diminution des mises en jachère dans les Prairies. Ces mêmes tendances d’utilisation des terres ont déterminé l’amélioration des indicateurs des gaz à effet de serre et des particules. Elles ont par contre fait empirer certains indicateurs nationaux; ainsi, l’indicateur des pesticides se détériore en partie en raison de l’augmentation du volume de pesticides nécessaire à la lutte contre les mauvaises herbes et les maladies qui découlent de la culture avec travail réduit du sol ou sans travail du sol. Voilà qui montre la nécessité d’une approche holistique à l’égard des enjeux agroenvironnementaux, afin de prendre en considération la santé de nos eaux, de notre atmosphère, de nos sols et de notre biodiversité collectivement. Comme bulletin de l’état de notre agroenvironnement, la présente publication peut aider les décideurs à cibler les problèmes et les régions à l’égard desquels il faut consentir des efforts supplémentaires.



Références McRae, T., C.A.S. Smith et L.J. Gregorich (dir.). 2000. L’agriculture écologiquement durable au Canada : rapport sur le Projet des indicateurs agroenvironnementaux. Agriculture et Agroalimentaire Canada, Ottawa (Ontario), Canada. OCDE (Organisation de coopération et de développement économiques). 2008. La performance environnementale de l’agriculture dans les pays de l’OCDE depuis 1990. Document consulté en anglais (Environmental Performance of Agriculture in OECD Countries Since 1990) le 15 juillet 2009 à l’adresse : http://www.oecd.org/document/56/ 0,3343,en_2649_33793_40374392_1_1_1_1,00.html.



2 Voir le chapitre 2, « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire » pour obtenir une description des indices de performance composés et de la façon dont ils sont calculés.
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02 Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire Auteurs : T. Martin, R.L. Clearwater, T. Hoppe, W.D. Eilers



Sommaire Le rapport traite quatre grands aspects de l’agriculture primaire : la gestion des terres agricoles, la qualité du sol, la qualité de l’eau et la qualité de l’air. Ce chapitre explique comment le ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada (AAC) utilise les indicateurs agroenvironnementaux (IAE)1 pour procéder à des évaluations nationales exhaustives et rendre compte de la performance agroenvironnementale du Canada. Il décrit les méthodes et précise les normes de présentation appliquées à l’ensemble des indicateurs. Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indicateurs et sur les modèles et les algorithmes employés se trouvent dans chaque chapitre consacré à un indicateur donné.



Indicateurs agroenvironnementaux Les IAE peuvent servir à évaluer la durabilité écologique de l’agriculture. Ils sont conçus pour tenir compte des changements apportés aux pratiques d’utilisation et de gestion des terres et se prêtent à l’analyse de vastes superficies. Ils font ressortir les améliorations au fil du temps et permettent de déterminer les régions précises où il convient de concentrer les interventions stratégiques.



Il faut souligner que chaque nouveau rapport sur les IAE remplace celui qui le précède, car les perfectionnements des modèles et des données amènent à reprendre les estimations des années antérieures. Il est donc important de ne pas comparer les données quantitatives provenant de deux rapports. Par ailleurs, le jeu même des indicateurs est revu. Certains indicateurs présentés dans les anciens rapports ont disparu de celui-ci. Par exemple, comme les concentrations d’oligoéléments dans le sol, qui ont été évaluées dans le troisième rapport, ne changent pas beaucoup d’une année à l’autre, elles ne sont pas analysées ici. Pour être jugés cohérents et crédibles, les IAE doivent satisfaire aux critères fondamentaux suivants :



ÊTRE PERTINENTS Les indicateurs doivent être liés à un enjeu agroenvironnemental que les gouvernements et d’autres parties intéressées du secteur agricole et agroalimentaire tentent de régler.



REPOSER SUR DE SOLIDES BASES SCIENTIFIQUES Le calcul des indicateurs doit faire appel à des méthodes qui reposent sur de solides bases scientifiques et qui sont reproductibles, défendables et reconnues, bien que leur élaboration puisse supposer des étapes d’amélioration successives.



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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SUPERFICIE DES TERRES AGRICOLES EN POURCENTAGE DE LA SUPERFICIE DES POLYGONES DES PPC



l l l l l l



80-100 % 60-80 % 40-60 % 20-40 % 0-20 % Élément non évalué



Figure 2-1 : Pourcentage des terres agricoles au Canada, 2011



ÊTRE COMPRÉHENSIBLES La signification de la valeur déclarée des indicateurs doit être facile à comprendre pour les non spécialistes.



PERMETTRE DE DÉTECTER UN CHANGEMENT GÉOSPATIAL ET TEMPOREL Les indicateurs doivent permettre de reconnaître les tendances temporelles et spatiales.



ÊTRE PRATIQUES Le calcul des indicateurs doit faire appel à des données existantes dans la mesure du possible, et le coût de leur élaboration doit être raisonnable. Les indicateurs appartiennent généralement à l’une des trois catégories suivantes : 1. Les indicateurs de risque estiment la probabilité d’un effet environnemental potentiel. 2. Les indicateurs d’état estiment l’existence et l’ampleur réelles d’un effet. 3. Les indicateurs d’intensité estiment l’efficience de l’utilisation des ressources, en règle générale en comparant les intrants ou les extrants d’une certaine ressource, comme l’eau ou le carburant.



Méthode de calcul Les IAE sont calculés à l’aide de modèles ou de formules mathématiques qui intègrent des données sur le sol, le climat et le paysage, tirées principalement des Pédopaysages du Canada (PPC) (Groupe de travail sur les Pédo-paysages du Canada, 2007), des renseignements sur les cultures, l’utilisation et la gestion des terres et l’élevage provenant des résultats du Recensement de l’agriculture et d’autres ensembles de données adaptées provenant d’organismes provinciaux, du secteur privé et de la télédétection. Les résultats sont généralisés pour donner un aperçu des conditions environnementales du paysage à un moment donné. Les calculs et les modèles de chaque indicateur diffèrent considérablement, mais ces modèles et formules mathématiques ont été adaptés ou développés à partir de connaissances scientifiques solides sur les interactions de divers aspects des pratiques agricoles avec l’environnement et d’une connaissance de ces dernières. Les données utilisées pour calculer les IAE sont recueillies à différentes échelles temporelles et géographiques et doivent être interprétées et intégrées à un cadre géospatial commun pour le calcul et la représentation cartographique des indicateurs. Les zones utilisées pour la plupart des calculs associés aux modèles d’indicateurs pour l’agriculture primaire sont les polygones de la série cartographique des PPC. La figure 2-1 est une carte indiquant le pourcentage de terres agricoles à l’intérieur de chaque polygone de pédo-paysage, selon des données d’observation terrestre. Dans les régions limitrophes où les activités
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agricoles sont fortement dispersées, certains polygones des PPC sont omis des calculs parce qu’il n’y a pas suffisamment d’informations vérifiables. L’agriculture au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut a aussi été exclue de l’étude pour cette raison. Un deuxième cadre fondé sur les limites des bassins versants, Données-cadres à l’échelle nationale sur l’hydrologie — Aires de drainage, Canada (CNRC, 2003) est utilisé pour certains indicateurs qui évaluent le risque pour la qualité de l’eau. Ce cadre permet d’intégrer les données de gestion agricole et des sols au réseau de drainage de surface dans ces bassins hydrographiques de façon à indiquer le risque pour la qualité de l’eau de sources agricoles. Les résultats synthétisés du Recensement de l’agriculture, des sondages spéciaux comme l’Enquête sur la gestion agroalimentaire (Statistique Canada, 2012) ou des combinaisons de ces deux sources, sont aussi présentés dans ce rapport (chapitre 4 « Utilisation des terres agricoles » et chapitre 5 « Gestion agroenvironnementale ») pour apporter un complément d’information fournie par les indicateurs agroenvironnementaux. Ces résultats ne sont pas considérés comme des indicateurs en eux-mêmes, mais fournissent néanmoins d’importants renseignements qui peuvent aider les lecteurs à interpréter les résultats des indicateurs.



Comprendre les résultats Les IAE servent à communiquer de l’information sommaire sur d’importants enjeux d’un point de vue biophysique, mais ils ne servent pas seulement à illustrer l’état actuel et les tendances. Un indicateur donné peut signaler un changement évident du risque, mais la complexité des interactions de l’agriculture avec l’environnement signifie que les tendances positives dans un indicateur peuvent entraîner des tendances négatives dans un autre. Les indicateurs ne doivent donc pas être interprétés isolément. Il y a aussi des questions sectorielles plus vastes à prendre en compte, comme les coûts et avantages socioéconomiques et environnementaux globaux associés à l’adoption d’autres pratiques d’utilisation ou de gestion des terres. AAC conçoit non seulement des IAE mais aussi des outils et approches permettant d’établir des liens entre ces indicateurs et des modèles économiques, afin d’orienter l’évaluation et l’élaboration des politiques et programmes. L’utilisation des indicateurs pour l’élaboration des politiques fait l’objet d’une discussion plus approfondie au chapitre 19 « Modélisation économique et environnementale intégrée – Relier la science aux politiques ».
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Comme les résultats des indicateurs sont exprimés à l’aide de différentes unités (par exemple, l’azote et le phosphore sont calculés en kilogrammes; les gaz à effet de serre en tonnes d’émissions; les coliformes en unités formant des colonies par hectare), des catégories communes relatives ont été élaborées pour faciliter un plus grand nombre de comparaisons entre les indicateurs et permettre aux non spécialistes de mieux comprendre la situation et les tendances relatives aux divers indicateurs.



CADRE DE CLASSIFICATION Un système de classement en cinq catégories a été élaboré pour interpréter et comparer les indicateurs. Chaque catégorie a une signification générale en relation avec la stabilité environnementale ou une application donnée provenant d’une perspective stratégique. Le tableau 2-1 présente le système de cotation utilisant la terminologie appropriée pour les indicateurs de risque, par exemple les indicateurs de l’érosion du sol et de la qualité de l’eau. Les cartes montrant les résultats des indicateurs agroenvironnementaux de risque présentent des polygones dont la couleur dénote les conclusions tirées pour la superficie agricole dans chaque polygone. Ainsi, le rouge signale un risque élevé, tandis que le vert indique un risque faible. La même palette de couleurs est employée pour les indicateurs servant à estimer l’état, par exemple les indicateurs de la qualité de l’air, qui estiment les taux d’émission, le vert signalant un bon état santé, le jaune, un état moyen et le rouge, un état malsain. Dans ce rapport, les cartes montrant les résultats des indicateurs présentent généralement les évaluations les plus récentes des conditions en question, soit l’état des indicateurs d’après les données du Recensement de l’agriculture de 2011. Ces cartes attribuent une valeur aux polygones entiers des PPC ou autres polygones spatiaux, mais les résultats ne s’appliquent qu’à la partie agricole des polygones. De plus, les résultats des indicateurs par polygone présentent des valeurs regroupées et ne devraient être pas ramenés à une exploitation agricole en particulier. La tendance temporelle révélée par un indicateur est aussi importante que la situation actuelle de l’indicateur. Les tendances temporelles sont généralement présentées dans des tableaux qui montrent les résultats pour le Canada et chacune des provinces pour chaque année où l’indicateur a été calculé. Les cartes sont présentées dans la plupart des chapitres pour montrer les régions où l’indicateur a changé de catégorie (généralement entre 1981 et 2011).
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Tableau 2-1 : Description des catégories pour les indicateurs de risque Catégorie



Couleur



Signification



Incidence



1. Risque très faible



En général, ce niveau de risque est négligeable. Il est probable que la santé agroenvironnementale se maintienne ou s’améliore avec le temps.



Une analyse plus détaillée de la situation se justifie, pour comprendre les divers facteurs qui ont contribué à cette cote. Il serait peut être possible d’exporter les approches des politiques et des programmes à des zones où le risque est supérieur.



2. Risque faible



Dans de nombreux cas, ce niveau de risque peut être acceptable. Le risque est faible que la santé agroenvironnementale soit considérablement dégradée.



L’adoption constante de pratiques de gestion bénéfiques, mieux adaptées aux limites des ressources biophysiques, peut amélioner la durabilité dans certaines zones. Des mesures (politiques ou programmes) précises ne se justifient pas nécessairement.



3. Risque moyen



Il importe d’être attentif à la situation. Le risque est moyen que la santé agroenvironnementale soit considérablement dégradée.



Il faut évaluer si la tendance est orientée vers la durabilité ou si elle s’en éloigne. À l’échelon local, il faut encourager davantage l’adoption de pratiques de gestions bénéfiques. Ainsi, il sera mieux tenu compte des limites des ressources biophysiques et le risque sera réduit.



4. Risque élevé



Une vigilance accrue se justifie. Dans les conditions actuelles, le risque est élevé que la santé agroenvironnementale soit considérablement dégradée.



Il est probablement justifié de procéder à une évaluation locale approfondie. D’autres efforts et des mesures ciblées sont probablement nécessaires à l’échelle locale pour adapter les pratiques de gestion aux limites des ressources biophysiques.



5. Risque très élevé



Une attention immédiate est probablement requise. Dans les conditions actuelles, le risque est très élevé que la santé agroenvironnementale soit considérablement dégradée.



Il est justifié de procéder à une évaluation locale approfondie. Des mesures concrètes ciblées sont probablement nécessaires à l’échelle locale pour adapter les pratiques de gestion aux limites des ressources biophysiques. Il pourrait être nécessaire d’envisager d’autres modes d’utilisation des terres afin de réduire le risque.



INDICE DE PERFORMANCE AGROENVIRONNEMENTALE L’indice de performance agroenvironnementale montre l’état de la performance environnementale et les tendances au fil de temps à partir d’une pondération du pourcentage de terres agricoles dans chaque catégorie2 d’indicateur, ce qui donne un indice variant de 0 (toutes les terres dans la catégorie la moins souhaitable) à 100 (toutes les terres dans la catégorie3 la plus souhaitable). Le tableau 2-2 présente les catégories de l’indice. L’indice utilise la même palette à cinq couleurs que les cartes d’indicateurs, où le vert foncé représente un état souhaitable ou en santé et le rouge, l’état le moins souhaitable ou le moins en santé.



2 L’équation est simple : (% dans la catégorie « médiocre » multiplié par 0,25) plus (% dans la catégorie « moyen » multiplié par 0,5) plus (% dans la catégorie « bon » multiplié par 0,75) plus (% dans la catégorie « souhaitable »). Comme le pourcentage des terres dans la catégorie « à risque » est multiplié par zéro, il n’est pas inclus dans l’algorithme. Les valeurs du pourcentage pour ces catégories sont indiquées sous forme de tableau dans tous les chapitres sur les indicateurs et elles sont ensuite arrondies pour qu’il n’y ait aucune décimale. Les valeurs de l’indice de performance sont dérivées de données soumises à l’origine, qui n’ont pas été arrondies. Par conséquent, l’application de l’équation aux tableaux figurant dans ce rapport peut donner des valeurs différentes de celles présentées. 3 Cette échelle des indicateurs est légèrement différente de celle des rapports précédents. Les rapports précédents considéraient la catégorie 0-20 « à risque »; 21-40 « médiocre »; 41-60 « moyen »; 61-80 « bon »; 81-100 « souhaitable ». Tous les indices de performance ont été recalculés pour les années précédentes en utilisant la nouvelle échelle.



Tableau  2-2 : Échelle de l’indice de performance Échelle



Couleur



Catégorie



80-100



Souhaitable



60-79



Bon



40-59



Moyen



20-39



Médiocre



0-19



À risque



Ces indices sans unité présentent des renseignements qualitatifs sur la performance des indicateurs au fil du temps. Comme une méthode commune est employée pour permettre des comparaisons directes entre les indicateurs, ils peuvent aussi être groupés avec d’autres indices semblables pour donner un aperçu de la santé pour un thème donné, comme la qualité de l’eau, la qualité de l’air ou la qualité du sol. Ces indices composés sont des moyennes pondérées des indicateurs relevant d’un thème donné. Ils sont calculés en appliquant des pondérations égales aux indicateurs nationaux et des pondérations partielles à ceux qui n’ont pas une portée4 nationale. Les indices sont représentés graphiquement au début de la section de chaque thème et au début du chapitre de chaque indicateur et servent de point de départ pour discuter des tendances globales.



4 Tous les indicateurs nationaux « de base » ont une valeur pondérée de 1. Dans le cas de l’indicateur de la salinisation du sol, qui ne porte que sur les Prairies, la pondération est réduite à 0,81 pour refléter la superficie relative des terres agricoles visées.
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Indice des gaz à effet de serre d’origine agricole



81



81



81



78



79



79



81 SOUHAITABLE BON MODÉRÉ MÉDIOCRE À RISQUE



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



Figure 2-2 : Comme pour tous les indices, l’indice des gaz à effet de serre d’origine agricole, présenté ici, illustre tant l’état actuel que la tendance au fil du temps (1981-2011)



La figure 2-2 est un exemple de la façon dont l’indice est présenté, pour signaler à la fois l’état et la tendance. Les catégories de l’indice sont présentées à l’axe des Y, et la valeur de l’indice est fournie pour chaque année. Les années de rapport apparaissent à l’axe des X, et on peut ainsi déterminer si cet indice s’est amélioré ou a empiré avec le temps.



Interprétation des conclusions Pour l’interprétation des résultats des IAE, plutôt que l’échelle provinciale, le rapport privilégie l’échelle des écozones terrestres, grandes unités écologiques, et des écorégions, unités plus précises, telles que définies par le Cadre écologique national (Groupe de travail sur la stratification écologique, 1995). C’est que les écorégions décrivent des zones aux caractéristiques semblables : le climat, la géographie physique, le sol, l’hydrologie et la végétation, qui réagissent de façon similaire à certaines pratiques de gestion ou à certains intrants, tandis que les provinces comprennent souvent une diversité de variables climatiques ou physiographiques. La figure 2-3 montre les écozones et les écorégions dont il est fait mention. Elle ne recense pas toutes les écorégions agricoles, mais celles mentionnées explicitement dans ce rapport.
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Limites Les scientifiques qui mettent au point des IAE évaluent la performance environnementale d’un système complexe dont on ne comprend pas tous les aspects, avec les données restreintes dont ils disposent. Il faut donc faire les réserves générales suivantes au sujet de la démarche empruntée pour établir les IAE présentés dans ce rapport. Les limites particulières à chaque indicateur sont décrites dans le chapitre correspondant, le cas échéant.



LACUNES DANS LES CONNAISSANCES La façon dont nous établissons les indicateurs dépend de notre compréhension des processus en jeu dans l’écosystème. Pour certains indicateurs, l’élaboration des modèles et des méthodes de calcul se fait déjà depuis un certain temps et elle est bien avancée. Pour d’autres, ce n’est pas le cas. Parfois, les liens entre les questions principales sont mal compris, ce qui a des incidences sur l’interprétation des résultats. De plus, idéalement, la délimitation des cinq catégories utilisées pour rendre compte des résultats se fonderait sur des seuils de référence scientifiques, comme ceux fixés par les normes de qualité environnementale. Toutefois, ces seuils n’ont généralement pas été fixés à l’échelle nationale. Pour la plupart des indicateurs, la catégorisation fait appel aux connaissances des spécialistes et elle est susceptible d’évoluer à mesure que nous améliorons nos connaissances.
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Figure 2-3 : Écozones et écorégions du Cadre écologique national comprenant des terres agricoles, telles que mentionnées dans ce rapport



AUGMENTATION D’ÉCHELLE Dans cette publication, les indicateurs sont habituellement calculés au moyen des modèles élaborés et mis à l’essai sur le terrain, ce qui fournit un bon fondement théorique pour l’évaluation. Toutefois, le niveau d’incertitude des résultats augmente lorsque les modèles validés sur le



terrain sont utilisés à plus grande échelle. En raison de cette incertitude, les résultats présentés sont limités à des évaluations de risque potentiel ou relatif par opposition à des effets déterminés, concrets et réels sur l’environnement à des endroits précis.
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PROBLÈMES DE DONNÉES Toutes les données mesurées utilisées pour calculer les indicateurs comportent une incertitude intrinsèque. De plus, les données requises n’existent pas toujours pour toutes les années de recensement ni pour l’ensemble du pays. Parfois, en effet, un paramètre n’a pas été mesuré ou sondé de manière uniforme (p. ex. les mesures s’appliquant à la culture sans travail du sol et au travail de conservation du sol dans le Recensement de l’agriculture sont effectuées uniquement depuis 1991), ou des données sont supprimées pour protéger la confidentialité d’un producteur (p. ex., lorsqu’il y a trop peu de cas d’une activité agricole particulière dans une région donnée). D’autres approches sont employées pour surmonter ces obstacles et estimer les valeurs manquantes qui serviront aux calculs; toutefois, des lacunes peuvent fausser les résultats. Les indicateurs sont souvent calculés au moyen de données qui ont été recueillies dans un autre cadre spatial que le leur, ce qui oblige à en modifier la répartition. Un bon exemple est la réaffectation nécessaire des données du Recensement de l’agriculture de Statistique Canada, qui sont organisées en fonction des limites politiques et qui ne peuvent facilement être rapportées à des informations biophysiques comme celles des Pédo-paysages du Canada (PPC). On a mis au point une méthode fondée sur le pourcentage de superficie des polygones des PPC par rapport aux superficies du Recensement pour calculer et réaffecter les données du recensement aux polygones des PPC (AAC, 2004). Ce genre de méthode d’interpolation introduit une certaine incertitude, particulièrement là où l’agriculture occupe un faible pourcentage de la zone du polygone des PPC. Les informations représentatives des sols et des paysages dans les polygones des PPC sont une composante essentielle de nombreux indicateurs. Toutefois, les données sur des propriétés particulières des sols ou des caractéristiques des paysages sont souvent fondées sur des informations limitées ou historiques, ce qui accroît l’incertitude.



FIABILITÉ Des efforts ont été déployés pour valider les résultats des indicateurs; cependant, très peu de données expérimentales indépendantes sont habituellement disponibles pour étalonner ou valider les résultats des modèles. Bien que l’analyse de l’incertitude ait été envisagée pour certains des indicateurs, aucun progrès véritable n’a été réalisé. Dans ce rapport, nous n’avons pas été en mesure d’utiliser des méthodes statistiques pour déterminer l’incertitude réelle associée aux résultats des indicateurs.
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Orientations futures Les détaillants de produits agroalimentaires exigent de plus en plus des producteurs et des groupements de producteurs spécialisés qu’ils démontrent que leurs produits sont élaborés de façon écologiquement durable. Voilà qui crée une demande d’indicateurs qui aident à reconnaître les effets environnementaux ou les risques pour l’environnement en fonction d’une unité de production – par litre de lait, par kilogramme de bœuf ou par tonne de grains –, comme il en est question au chapitre 18 « Intensité des émissions de gaz à effet de serre attribuables aux produits agricoles ». Ces indicateurs sont regroupés selon des paramètres de durabilité, qui comprennent des analyses du cycle de vie, l’empreinte environnementale et des paramètres d’intensité. L’élaboration en cours d’indicateurs environnementaux à AAC met l’accent sur la création de paramètres et d’outils de durabilité pour les principaux produits agricoles, tout en continuant à tenir compte des besoins stratégiques.



Références Agriculture et Agroalimentaire Canada. 2004. Census of agriculture: Soil landscapes of Canada (SLC), v.3 and Water survey of Canada sub-sub drainage area (WSCSSDA), v.5, Re-allocation. Données de recherche non publiées. Ottawa (Ontario), Canada. Groupe de travail sur la stratification écologique. 1995. Cadre écologique national pour le Canada. Agriculture et Agroalimentaire Canada. Ottawa (Ontario). Ressources naturelles Canada. 2003. Aires de drainage fondamentales au Canada : Données-cadre à l’échelle nationale sur l’hydrologie au Canada, version 5.0. Ottawa (Ontario), Canada. Groupe de travail sur les Pédo-paysages du Canada. 2007. Pédo-paysages du Canada, version 3.1.1. Agriculture et Agroalimentaire Canada. (Carte et base de données numériques à l’échelle de 1∕1 million.) Statistique Canada. 2013. Enquête sur la gestion agroenvironnementale de 2011. Numéro de catalogue 21-023-X. Ottawa (Ontario). Consultable en ligne à : http://www.statcan.gc.ca/pub/21-023-x/21-023x2013001-fra.pdf
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Sommaire



Introduction



Divers facteurs – mondialisation, innovations technologiques, baisse des marges de profit, efforts pour suivre le rythme de la demande intérieure et mondiale en produits agricoles – ont poussé le secteur agricole canadien à accroître sa productivité et sa production. Certains des changements structuraux qui en sont résultés, au cours du dernier siècle, ont eu des conséquences environnementales. Des problèmes d’approvisionnement ont émergé, car les producteurs luttent pour s’adapter à la plus grande variabilité climatique et à la fréquence accrue des épisodes météorologiques extrêmes, tout en tâchant de soutenir la concurrence pour les terres arables et les ressources en eau. En même temps, les producteurs doivent répondre à la demande croissante de produits agricoles possédant des caractéristiques de durabilité. Au fil des ans, les Canadiens ont appuyé un éventail toujours plus large d’accords et de règlements nationaux et internationaux visant à protéger l’environnement.



Ce chapitre passe en revue certains des facteurs qui ont vraisemblablement influé sur la performance environnementale du secteur agricole, mesurée à l’aune des indicateurs agroenvironnementaux1 présentés dans le rapport.



En réaction à ces divers facteurs, le secteur agricole s’est efforcé d’intégrer les considérations environnementales à la formulation de politiques et à la prise de décision à la ferme. Il adopte de nouvelles technologies et de nouvelles pratiques de production et d’affaires. En outre, il lance des initiatives d’application volontaire pour satisfaire à la demande croissante de produits durables, et certaines provinces ont pris des règlements pour améliorer les résultats environnementaux. Vu les preuves qui s’accumulent concernant les impacts des changements climatiques sur la production agricole, le besoin grandit de l’adapter à l’évolution du climat.



Ces résultats englobent les impacts environnementaux locaux et les attributs des produits. De nombreux producteurs ont à cœur la bonne gestion du territoire et souhaitent tenir compte des répercussions de leurs pratiques pour les collectivités locales. De plus, les producteurs peuvent quelquefois augmenter leur revenu net en adoptant des pratiques durables qui abaissent les coûts des intrants ou qui sont directement rétribuées par les acheteurs de leurs produits.



L’agriculture est inextricablement liée aux grands contextes stratégiques, économiques et sociaux de la planète. La mondialisation, les accords commerciaux, l’évolution de la demande intérieure et mondiale, la structure changeante des marchés et les innovations technologiques jouent sur les décisions des producteurs agricoles. Les conditions climatiques et météorologiques influent grandement sur les productions végétales et animales dans le secteur agroalimentaire (Kandlikar et Risbey, 2000). Les producteurs prennent en compte ces facteurs et choisissent les stratégies de production qui leur permettront d’atteindre les résultats souhaités avec un maximum d’efficience.



Les producteurs influencent le niveau de risques et de bénéfices environnementaux de la production agricole, niveau qui varie considérablement en fonction des pratiques de gestion adoptées et des écosystèmes locaux.



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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Le secteur agricole s’est complexifié au cours du dernier siècle, et le phénomène n’a fait que s’accélérer récemment. Pendant que le secteur continue de s’attaquer aux effets des activités agricoles sur l’écosystème, de nouveaux enjeux émergent constamment. Les facteurs déterminants continueront d’évoluer, et le risque pour l’environnement demeurera, alors que la production augmentera grâce à une utilisation plus intensive du territoire agricole. Il faudra recourir aux politiques, à la technologie et à d’autres moyens pour réagir à ces facteurs de façon à atteindre les objectifs économiques, écologiques et sociaux.



Demande du marché La croissance de la population mondiale, la hausse des revenus disponibles et l’allongement de l’espérance de vie ont contribué à stimuler la demande d’aliments à l’échelle mondiale. La population mondiale, qui comptait 7,2 milliards de personnes vers le milieu de 2013, devrait en gagner près d’un milliard au cours des onze prochaines années et atteindre 8,1 milliards de personnes en 2025, 9,6 milliards en 2050 et 10,9 milliards en 2100 (Nations Unies, 2013). Comme les gens vivent plus longtemps, on prévoit une hausse considérable de la demande d’aliments santé. En outre, les préférences des consommateurs évoluent en raison de la hausse des revenus, aussi bien dans les pays industrialisés que dans les pays en développement. Dans les pays en développement, les populations commencent à privilégier les produits à plus



grande valeur tels que les oléagineux, les produits laitiers et la viande. Dans les pays industrialisés, la cote va de plus en plus aux produits possédant des attributs de durabilité (commerce équitable, produits biologiques, aliments produits dans des fermes satisfaisant à diverses normes d’environnement et de bien-être animal). Il y a également croissance de la demande industrielle en produits agricoles non alimentaires (p. ex., biocombustibles, bioénergie, biomatériaux, produits biochimiques). La hausse de la demande mondiale en produits agricoles alimentaires et non alimentaires s’accompagne d’une mondialisation des marchés et d’une libéralisation du commerce qui a entraîné la disparition de nombreuses subventions à l’exportation et restrictions à l’importation. La situation a accru l’accessibilité des produits agricoles canadiens aux autres pays, tout en rendant possible l’établissement de barrières commerciales en raison des nouveaux critères de durabilité imposés par les partenaires commerciaux pour maintenir l’accès à certains marchés. Avec son vaste territoire, sa faible population, ses abondantes réserves d’eau et son industrie concurrentielle, le Canada a su profiter des occasions créées par la hausse de la demande de produits agricoles, et il demeure un grand exportateur net d’aliments (figure 3-1). Cependant, les forces du marché peuvent également nuire à la production et à l’activité commerciale du secteur agricole et agroalimentaire. Par exemple, la fluctuation du dollar canadien et l’introduction de politiques et de règlements régissant le commerce international peuvent nuire aux exportations.



Part canadienne des exportations et des importations agricoles et agroalimentaires mondiales
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Figure 3-1 : Part canadienne du commerce agroalimentaire mondial, 1999 à 2013 (Source : Global Trade Atlas et calculs d’AAC)
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L’accroissement de la demande commerciale a mené à une utilisation plus intensive du territoire agricole depuis quelques décennies. Entre 1991 et 2013, la production agricole a connu une augmentation marquée, sans hausse correspondante de l’utilisation des ressources terrestres ou hydriques. Ainsi, la production des principales espèces de céréales et d’oléagineux a crû d’environ 57 % durant la période, alors que la superficie de terres cultivées a très peu changé. L’intensification de la production sur un territoire agricole limité n’augmente pas nécessairement les risques pour les ressources agricoles ou l’environnement. Les pratiques de gestion bénéfiques (PGB), comme le recours accru à l’analyse des sols et l’application judicieuse d’éléments nutritifs, peuvent réduire la possibilité que les éléments nutritifs s’échappent des champs pour aboutir dans l’eau ou dans l’air. Même s’il faudra intensifier davantage la production pour répondre aux besoins alimentaires d’une population mondiale croissante, le secteur agricole peut atténuer les risques en appliquant des PGB et de nouvelles technologies et en tenant compte de la fonction paysagère pour protéger les zones les plus menacées, comme les milieux humides et les habitats importants. Certains problèmes peuvent atteindre un seuil critique en raison des impacts cumulatifs de plusieurs secteurs et/ou de multiples activités d’utilisation du territoire, exerçant ainsi des pressions sur l’agriculture malgré la contribution relative de celle-ci. Les espèces en péril, la qualité et l’abondance des ressources en eau et les émissions de gaz à effet de serre (GES) sont des enjeux dont les effets combinés potentiels peuvent atteindre des seuils critiques quant à l’utilisation de certaines ressources.



Répondre aux exigences des acheteurs en quête d’attributs durables Il y a approvisionnement durable lorsque les acheteurs fondent leurs décisions sur des considérations environnementales en plus des critères habituels que sont le prix et la qualité. Dans certains secteurs, on change l’étiquetage des produits de consommation, comme la certification des produits de la mer par le Marine Stewardship Council et l’accréditation des produits forestiers par le Forest Stewardship Council. Dans le secteur agricole, la plus grande partie de la pression subie par la chaîne d’approvisionnement est exercée par les entreprises mondiales (tels les fabricants et les détaillants de produits alimentaires) et demeure invisible pour le consommateur. Ici, les facteurs déterminants incluent la réputation de la marque, le souci de l’approvisionnement futur en matières premières, les coûts et l’incertitude liés à l’obtention de capitaux, ainsi que le fardeau réglementaire.



Divers acteurs clés des marchés financiers, de plus en plus conscients du lien entre les enjeux environnementaux et la valeur financière des sociétés, exigent de ces dernières qu’elles divulguent davantage d’informations relatives à l’environnement. Reflet de cette exigence, un nombre croissant d’entreprises publient de leur plein gré des rapports de durabilité et s’engagent à utiliser des produits agricoles durables. À titre d’exemple, la société McDonald a pris l’engagement d’acheter, à compter de 2016, du bœuf dont la production durable est vérifiée. Depuis 2007, McCain Foods Canada exige de tous ses producteurs de pommes de terre la mise en place d’un plan environnemental de la ferme (PEF) assurant une production durable. Ces deux entreprises, avec plus de 40 autres fabricants et détaillants de produits alimentaires, sont également membres de la Sustainable Agricultural Initiative Platform, organisme sans but lucratif voué à soutenir la formulation et l’application de stratégies d’approvisionnement durable. La production de rapports sur la durabilité a des conséquences pour toute la chaîne de valeur. Dans le secteur agricole, bon nombre des impacts environnementaux résultent surtout de l’agriculture. Face à ce facteur déterminant sur le marché, les groupes producteurs spécialisés, les transformateurs et les détaillants ont mis en œuvre divers systèmes qui mesurent, récompensent et communiquent leur performance environnementale. Au centre de ce mécanisme de rapport, il y a les paramètres et les données qui aident à mesurer l’impact par unité de production, par exemple au moyen des outils de mesure de l’empreinte carbone, dont beaucoup s’appuient sur les séries de données et les méthodes des indicateurs agroenvironnementaux. Un autre problème de taille a trait aux exigences environnementales imposées par les partenaires commerciaux pour maintenir l’accès à certains marchés, notamment les exigences de l’Union européenne (UE) concernant des enjeux environnementaux mondiaux à grande résonance comme la déforestation tropicale et les changements climatiques. Le secteur agricole canadien a récemment connu ce type de problème d’accès au marché, le Conseil canadien du canola ayant dû fournir des données précises à l’UE et procéder à la certification de fermes pour aider ses membres à accéder au marché du biodiesel de l’UE. Les problèmes d’accès au marché accroîtront la demande de données agroenvironnementales à divers paliers, depuis celui de la ferme jusqu’au palier national, et rehausseront la comparabilité entre les pays. Il s’agit là d’un domaine en rapide mutation, où les entreprises et les partenaires commerciaux révisent continuellement leurs lignes de conduite. On admet généralement que la prolifération des exigences au chapitre de l’approvisionnement fait augmenter les coûts et alourdit le fardeau de déclaration des producteurs et des transformateurs.
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Politiques gouvernementales Les politiques gouvernementales s’appliquent à l’échelle locale, régionale, provinciale, nationale et internationale et influent grandement sur les décisions de production touchant l’utilisation des ressources agricoles. Depuis le début du 20e siècle, la politique agricole du Canada a eu pour principal objectif d’augmenter la production et de promouvoir la stabilité du revenu dans un secteur qui doit faire face à la variabilité des conditions météorologiques, à la volatilité des prix des produits et à une robuste concurrence internationale. Au cours des dernières décennies, le gouvernement a plutôt déplacé son soutien vers la recherche agricole visant à trouver des moyens d’accroître la productivité et de limiter les impacts environnementaux, vers l’aide en capital à long terme pour financer la croissance et la technologie, vers la stabilité du revenu et vers la libéralisation du commerce. L’aide gouvernementale au soutien du revenu a plafonné durant les années 1970 et 1980, alors que le montant total des subventions directes et indirectes (l’estimation du soutien aux producteurs, ou ESP) atteignait environ 30 % de la valeur de la production. En 1995, la plupart des pays industrialisés ont ratifié l’Accord sur l’agriculture, sous l’égide de l’Organisation mondiale du commerce, et convenu de réduire les mesures qui faussent les échanges. Le Canada encourage fortement la réduction des subventions agricoles qui ont un effet de distorsion sur le commerce, puisque les producteurs canadiens peuvent très bien soutenir la concurrence pour la majorité des produits. De 2012 à 2014, l’ESP du Canada se situait à un niveau beaucoup plus faible (environ 11 %) que lors des précédentes décennies en raison de diverses réformes, comme l’élimination des subventions pour le transport du grain et le découplage des programmes de protection du revenu agricole et de la production de produits particuliers (OCDE, 2015). L’ESP du Canada est maintenant très inférieure à la valeur moyenne observée dans les pays membres de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE). Les politiques gouvernementales ou commerciales ne visent pas toutes à accroître la production. Les pressions mondiales relatives à des enjeux environnementaux comme les changements climatiques, l’appauvrissement de la couche d’ozone, l’habitat faunique et la diversité biologique ont engendré un certain nombre d’initiatives internationales auxquelles participe le Canada. À l’échelle nationale comme internationale, de multiples politiques et initiatives ont été adoptées, qui ont des répercussions importantes pour la production agricole et l’environnement au Canada. Voici quelques exemples d’initiatives environnementales internationales :
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• La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, qui peut avoir un effet sur les émissions de gaz à effet de serre du milieu agricole. • Le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, qui a mis fin à l’utilisation du bromure de méthyle, un fumigant agricole. • La Convention des Nations Unies sur la diversité biologique, qui encourage la conservation des habitats, des espèces. • Le Plan nord-américain de gestion de la sauvagine, qui encourage la conservation des milieux humides situés en zone agricole et de la biodiversité des cultures et des élevages. Au Canada, les règlements actuels visant l’agriculture sont surtout de ressort provincial ou municipal. De plus en plus, les producteurs doivent composer avec des règlements provinciaux ou municipaux nouveaux ou plus stricts, notamment à ce qui a trait aux restrictions de zonage, à l’obligation de produire des plans de gestion des éléments nutritifs, aux rotations culturales et à la largeur minimale des tampons riverains et aux exigences localisées de protection de l’environnement (p. ex. les règles entourant les installations d’entreposage des pesticides et des fumiers). Voici quelques-uns des outils législatifs ou réglementaires mis en place au Canada qui touchent l’agriculture : • La Loi sur les pêches du Canada, qui protège le poisson et l’habitat du poisson et peut toucher la gestion des cours d’eau agricoles, y compris les canaux d’irrigation et de drainage. • La Loi sur les produits antiparasitaires du Canada, qui réglemente l’utilisation des pesticides en fonction de divers facteurs (environnement, santé humaine, etc.) • Le Watercourse and Wetland Protection Regulations (règlement d’application de l’Environmental Protection Act) et l’Agricultural Crop Rotation Act de l’Île-duPrince-Édouard qui fixent des exigences concernant la largeur des bandes tampons riveraines et les rotations culturales, et qui restreignent la culture des terres à forte pente. • Le Règlement sur les exploitations agricoles du Québec, règlement pris en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement, qui oblige les producteurs à tenir des registres de gestion des éléments nutritifs et interdit l’application excessive de fumier. En 2013, les autorités fédérales, provinciales et territoriales se sont entendues sur la mise en place de Cultivons l’avenir 2 (CA 2), un cadre stratégique pour l’agriculture visant la période 2013 à 2018. CA 2 prévoit notamment
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l’investissement de 2 milliards de dollars (en hausse de 50 % par rapport au cadre stratégique précédent, Cultivons l’avenir) pour la réalisation par les provinces et les territoires de programmes à coûts partagés (60 % fédéral, 40 % provincial/territorial) adaptés aux besoins régionaux. Les programmes de CA 2 mettent l’accent sur l’innovation, la compétitivité et le développement des marchés afin que les producteurs et les transformateurs canadiens aient les outils et les ressources nécessaires pour continuer d’innover et de tirer profit des nouveaux débouchés. Pierre d’assise de la politique agroenvironnementale au Canada, CA 2 comprend des programmes à frais partagés qui favorisent l’évaluation volontaire des risques environnementaux à la ferme, comme les PEF. Ceux-ci encadrent la détermination des risques environnementaux par l’incitation des producteurs à adopter des PGB. Ces mesures d’encouragement sont à frais partagés, et les producteurs contribuent (souvent beaucoup) aux coûts d’application et de maintien des pratiques bénéfiques, avec le soutien technique des provinces. Les programmes Agri-innovation (PAI) et Agri-marketing (PAM), deux initiatives exclusivement fédérales, soutiennent les projets de l’industrie, dont certains touchent les paramètres environnementaux de l’approvisionnement durable. De plus, une série de programmes de gestion des risques de l’entreprise (GRE) aident les agriculteurs à gérer les risques liés aux catastrophes et à une importante instabilité des marchés. Les gouvernements aident également l’industrie à étudier, à élaborer et à mettre en œuvre de nouveaux outils de gestion des risques agricoles. Agriculture et Agroalimentaire Canada a pour rôle de mener des recherches, d’appuyer financièrement les programmes agroenvironnementaux, de fournir des informations sur les marchés, de déterminer et de promouvoir les PGB environnementales, de réformer la politique commerciale et d’honorer les engagements internationaux du Canada en matière agricole. Pour inciter les producteurs à respecter les normes et les objectifs environnementaux, certains pays ont fait de la performance environnementale un critère d’admissibilité aux programmes agricoles, une pratique appelée écoconformité. Même si, jusqu’à maintenant, le Canada a privilégié le volontariat et les mesures d’encouragement, depuis l’année de programme 2013, une province ou un territoire peut rendre l’admissibilité aux contributions gouvernementales découlant d’Agri-Investissement (un des programmes de GRE) conditionnelle au respect de certains critères. L’environnement est un des quatre secteurs thématiques des exigences d’écoconformité d’Agri-Investissement.



Changements technologiques À l’échelle de la ferme, les progrès technologiques des 200 dernières années ont profondément modifié la façon dont les producteurs utilisent les ressources. C’est tout particulièrement le cas de l’explosion technologique qui a marqué la fin du 20e siècle. Entre autres percées technologiques dignes de mention, citons les nouvelles machines agricoles telles que les semoirs pneumatiques, la grande avancée de la technologie de l’information et de la génétique et l’avènement de l’agriculture de précision. Entre 1991 et 2011, le pourcentage du territoire total préparé pour l’ensemencement à l’aide de méthodes sans travail du sol a connu une augmentation considérable (de 7 % à 56 %), qui s’est accompagnée de nombreux effets environnementaux positifs : amélioration de la qualité du sol, moindre érosion et réduction des émissions nettes de GES par une plus grande séquestration du carbone dans le sol. La proportion de fermes recourant à l’informatique pour mieux gérer les opérations agricoles a presque doublé tous les cinq ans entre 1986 et 2001, et atteignait 60 % en 2011. Parmi ces fermes, 93 % utilisent Internet pour les opérations agricoles et 75 % ont accès à Internet haute vitesse. L’adoption des technologies novatrices peut se faire rapidement quand les producteurs prennent conscience des avantages. Le recours à la technologie GPS est un bon exemple. En 2011, 47 % des producteurs utilisaient la technologie GPS pour diverses applications, dont la cartographie des rendements et l’échantillonnage des sols, et pour des systèmes de pistage faisant appel à des tracteurs à guidage automatique pour améliorer les efficiences. Parmi les fermes qui employaient la technologie GPS, l’utilisation la plus courante, et de loin, était pour les systèmes de guidage ou de pistage (guidage automatique) avec un taux d’utilisation de 90 % en 2011, tandis que 19 % des exploitations recouraient à la cartographie des rendements. Le taux d’utilisation de la technologie GPS est également proportionnel à la taille de l’exploitation, atteignant 80 % dans les fermes d’au moins 1 000 acres. Avec tous ces progrès, le travail physique dans l’agriculture cède aujourd’hui la place aux activités à base de savoir et de compétences. L’agriculture moderne se caractérise par une réduction du travail physique et par un virage vers la spécialisation, la concentration de la production et le regroupement des actifs. La spécialisation s’est répandue dans des régions entières où certaines cultures sont le plus rentables et où les fermes offraient auparavant aux marchés locaux un approvisionnement plus diversifié. Comme les prix des cultures spécialisées tendent à fluctuer, les producteurs se sont adaptés en ajoutant la valeur de la transformation, en développant des marchés
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et des pratiques de production pour les nouvelles cultures et en participant davantage à la vente de leurs cultures en ligne ou par des agents commerciaux. Pour la majorité des produits, la distance du marché n’est plus le facteur prépondérant qui détermine le lieu de production. L’effet de ces changements technologiques sur la performance environnementale du secteur suscite un vaste débat. Certaines technologies ont eu des effets négatifs imprévus sur l’environnement, comme l’épandage de bromure de méthyle, un fumigant dont on a graduellement interdit l’emploi en raison de ses effets nocifs sur l’ozone stratosphérique. D’autres nouvelles technologies et pratiques promettent de réduire les risques environnementaux ou ont des effets négatifs minimes, comme la lutte biologique antiparasitaire, l’amélioration de la gestion des fumiers, l’amélioration de l’efficacité du régime alimentaire des animaux d’élevage et le travail de conservation du sol. La biotechnologie et le génie génétique présentent un potentiel considérable pour les agriculteurs qui souhaitent bonifier leurs rendements culturaux. La tolérance aux herbicides et la résistance aux insectes – les traits dominants des cultures génétiquement modifiées (GM) – peuvent contribuer à accroître la productivité culturale et, dans le cas des variétés résistantes aux insectes, diminuer le besoin de pesticides. Cependant, au Canada et ailleurs, les avantages de ces technologies suscitent un vaste débat en raison de l’incertitude qui entoure leurs effets à long terme sur l’environnement et la santé humaine. Dans certains cas, les restrictions imposées par d’autres pays ont engendré des barrières commerciales pour les produits GM canadiens. Une autre technologie émergente porte sur l’utilisation de matières premières agricoles pour la fabrication de divers bioproduits, comme les biocombustibles. Les prix des combustibles fossiles et le désir de réduire les émissions de GES ont stimulé l’intérêt pour la production nationale de biocarburants, qui consiste actuellement à convertir la biomasse végétale (typiquement le maïs ou le canola au Canada) en éthanol, en biodiesel, en biogaz et en hydrogène. Les recherches actuelles se concentrent sur la prochaine génération de biocarburants, fabriqués à partir de la cellulose contenue dans les résidus de culture. Cette technologie permettra de produire des biocarburants d’une façon qui ne concurrence pas la demande future de nourriture. Les déchets agricoles peuvent également générer de la bioénergie. On travaille actuellement à des digesteurs anaérobies capables de convertir les résidus agroalimentaires et les fumiers animaux en biogaz pouvant être consommé à la ferme ou, lorsque les politiques en place le permettent, vendu aux services publics d’électricité et de gaz naturel. La
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demande émergente de divers bioproduits, tels que les produits biochimiques (p. ex. l’acide aspartique dérivé de la betterave à sucre) et les biomatériaux (p. ex. les mousses et le bioplastique), ouvre des débouchés pour la fabrication de produits d’origine biologique et la production de cultures à valeur ajoutée.



Changements climatiques La température, l’humidité et les conditions météorologiques influent grandement sur la productivité végétale et animale, la quantité d’intrants utilisés, les pratiques de gestion ainsi que les rendements agricoles et économiques des fermes canadiennes. On prévoit que les changements climatiques viendront modifier les conditions de croissance, de même que les risques et les possibilités reliés au climat. De tout temps, les agriculteurs se sont adaptés à la météo; cependant, quand on considère l’aggravation prévue des risques de nature climatique et météorologique, la capacité de s’adapter aux conditions futures sera essentielle au développement du secteur agroalimentaire. Au vu des recherches menées jusqu’à maintenant, les changements climatiques s’accompagneront d’un certain nombre de risques et de certaines possibilités pour le secteur agroalimentaire sur le territoire canadien (Campbell et coll., 2014). Les projections de changements climatiques font souvent ressortir les hausses de température, qui pourraient s’avérer bénéfiques si l’allongement de la saison de croissance et l’augmentation des unités de chaleur disponibles engendrent des retombées positives pour la production. Des températures plus chaudes et des saisons de croissance allongées devraient donner aux agriculteurs une plus grande souplesse pour déterminer le moment des opérations et choisir les cultures ou les variétés, particulièrement dans les marges septentrionales. À titre d’exemple, des producteurs québécois et ontariens ont pu élargir la production céréalière par la mise au point de cultivars végétaux, et ils croient pouvoir étendre leur production de maïs et de soya dans des zones agricoles plus nordiques. Cela dit, même si la possibilité d’étendre vers le nord la production agricole est attirante et souvent réalisable, elle peut se heurter à des contraintes telles que la qualité des sols ou l’humidité disponible. En outre, au-delà d’un certain seuil, la chaleur peut diminuer la productivité des cultures et des élevages et stimuler la demande d’eau, ce qui pose de nouveaux problèmes aux agriculteurs. D’autres changements sont prévus dans les conditions climatiques du Canada, dont une légère hausse des précipitations totales, mais selon des régimes fluctuants –précipitations plus abondantes en hiver et au printemps qu’à l’été et à l’automne et davantage de pluie que de neige. On s’attend à ce que ces changements se répercutent sur l’hydrologie régionale et causent des
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problèmes d’approvisionnement en eau durant la saison de croissance, particulièrement dans les régions qui dépendent de la fonte nivale pour réalimenter les cours d’eau durant l’été. En outre, les changements climatiques devraient avoir un effet sur la fréquence, l’ampleur et l’étendue des épisodes extrêmes comme les sécheresses et les inondations (Environnement Canada, 2014) et sur l’apparition de nouveaux organismes nuisibles et de nouvelles maladies. Le climat est naturellement variable et les systèmes agricoles ont évolué pour s’accommoder des variations modestes, mais ils sont vulnérables aux variations extrêmes. Malgré les importantes conséquences économiques des changements climatiques, on les caractérise souvent comme un enjeu environnemental dont les impacts sont définis en zones de température, en conditions de production, en conditions de saison de croissance ou en rendement. Cependant, les conditions climatiques et météorologiques mettent en péril la viabilité financière des entreprises agricoles, des secteurs agricoles régionaux et des collectivités rurales, selon l’activité agricole concernée. Par exemple, les sécheresses ou les inondations induites par des extrêmes climatiques et météorologiques peuvent causer de mauvaises récoltes et donc entraîner des préjudices financiers pour les producteurs. Sont également touchées les agroentreprises qui fournissent les intrants, transforment les extrants et offrent des services, ainsi que les organismes qui financent les programmes de soutien à la production agricole. Ainsi, la perte d’une récolte au début de la saison de croissance se traduirait par une baisse des besoins en intrants chimiques, une baisse des produits à transformer et une baisse des revenus consacrés à l’achat d’équipement, aux améliorations agricoles ou au maintien de la main-d’œuvre agricole, et elle mettrait de la pression sur les programmes de soutien du revenu.



À pied d’œuvre Les défis environnementaux, techniques et commerciaux auxquels l’agriculture est confrontée ont amené les agriculteurs, l’industrie agroalimentaire et le gouvernement à renforcer la sensibilisation, la résilience et la capacité d’adaptation. On a créé un grand nombre de technologies et d’outils administratifs pour préparer l’industrie agricole à affronter l’avenir. Par exemple, des familles agricoles dressent volontairement des PEF pour mieux connaître les enjeux environnementaux des divers aspects de leurs exploitations. Par ce processus d’évaluation, les agriculteurs mettent en lumière les forces de leur exploitation agricole sur le plan environnemental, ciblent les problèmes environnementaux et établissent des plans d’action réalistes afin d’améliorer l’état de l’environnement. Les programmes environnementaux à frais partagés



peuvent les aider à mettre en oeuvre des projets. De leur côté, les gouvernements mènent de nombreuses activités d’adaptation axées sur l’agriculture. Ainsi, ils exercent une surveillance et un suivi des maladies des animaux et des organismes nuisibles pour les végétaux, appuient la recherche pour mettre au point des cultures résistantes aux ravageurs et à la sécheresse et scrutent les approches de gestion des risques des entreprises. Grâce aux innovations issues de la recherche, le Canada peut tirer profit de ses atouts agricoles. Nous assistons déjà à l’adoption de mesures d’adaptation, comme la diversification des cultures et la modification des pratiques agricoles pour en rehausser la durabilité sur le plan environnemental (Oliver, 2013). Ces initiatives, conjuguées à de nombreuses autres innovations et nouveautés, renforcent la résilience du secteur agricole canadien face aux changements et aux incertitudes de demain.
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Résumé des statistiques agricoles au Canada, 2011 Industrie de l’alimentation et des boissons



Statistiques terrestres Superficie totale



998,5 millions ha



Nombre total d’établissements – décembre



Superficie terrestre totale



909,4 millions ha



Petits (moins de 50 employés)



Superficie agricole totale



64,8 millions ha



Moyens (50 à 199 employés)



Terres cultivées



58 %



Grands (plus de 200 employés)



Pâturages



31 %



Valeur totale des expéditions



Autres terres



11 %



Transformation de la nourriture



Superficie agricole moyenne



315 ha



Caractéristiques des exploitations agricoles Nombre total d’exploitations



205 730



Nombre total de familles (non constituées en société)



150 745



Nombre total d’exploitants



294 000



Âge moyen des exploitants



54



83 % 13 % 4% 91,3 milliards $ 80,6 milliards $



Produits de viande



28 %



Produits laitiers



16 %



Mouture de céréales et de graines oléagineuses



12 %



Produits de boulangerie et tortillas



10 %



Autres aliments



34 %



Boissons



10,7 milliards $



Statistiques internationales sur le commerce



Niveau d’instruction des exploitants Diplôme universitaire



13 %



Sans diplôme universitaire



87 %



Surplus commercial



9,4 milliards $



Exportations Exportations agricoles totales



Principaux extrants agricoles



40,4 milliards $



Produits primaires



49 %



Produits transformés



51 %



Bovins et veaux



6,3 milliards $



Produits laitiers



5,8 milliards $



Porcs



3,9 milliards $



États-Unis



Canola



7,7 milliards $



Chine



9%



Volailles et œufs



3,4 milliards $



Japon



7%



Blé



4,1 milliards $



Union européenne



7%



Mexique



4%



Pommes de terre Maïs



1 milliard $ 2,1 milliards $



Volaille



133 millions



Bovins et veaux



13 millions



Porcs



13 millions



Vaches laitières



1 million



Revenu agricole Revenu net total



Principaux marchés d’exportation



11,4 milliards $



Recettes nettes totales



49,6 milliards $



Dépenses d’exploitation totales



42,2 milliards $



Répartition des exploitations agricoles par catégorie de revenu Moins de 10 000 $



21 %



10 000 $ à 49 000 $



28 %



50 000 $ à 100 000 $



12 %



Plus de 100 000 $



38 %



49 %



Importations Importations agricoles totales



Animaux d’élevage (nombre d’animaux)



31,0 milliards $



Produits primaires



29 %



Produits transformés



71 %



Principaux marchés d’importation États-Unis



60 %



Union européenne



12 %



Mexique



4%



Brésil



3%



Chine



2%



Contribution au PIB - (en dollars réels de 2007) Secteur agroalimentaire



45,1 milliards $



Agriculture primaire



17,4 milliards $



Transformation des aliments



27,7 milliards $



SOURCES DES DONNÉES Principale source des statistiques sur l’utilisation des terres, les animaux d’élevage, les caractéristiques des exploitations agricoles et le revenu agricole : Statistique Canada, 2011. Recensement de l’agriculture. Industrie de l’alimentation et des boissons : Statistique Canada, 2011. Enquête annuelle sur les manufactures et l’industrie forestière. Commerce international, marchés d’importation et d’exportation : Statistique Canada. 2011. Base de données sur le commerce international canadien de marchandises et calculs d’AAC. Contribution au PIB : Statistique Canada, Système de comptabilité nationale du Canada (SCNC) (et calculs d’AAC).
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Gestion des terres agricoles



Sommaire La manière dont les terres agricoles sont gérées est un facteur essentiel de la performance environnementale de l’agriculture. Le Recensement de l’agriculture1 et l’Enquête sur la gestion agroenvironnementale (EGA) sont deux enquêtes importantes qui fournissent des renseignements utiles sur l’évolution de l’agriculture dans le temps de même que sur les activités agricoles et les pratiques de gestion bénéfiques (PGB) mises en œuvre pour atténuer les risques environnementaux provenant de l’agriculture. Ces enquêtes permettent de recueillir des données servant à préparer deux sommaires clés qui, même s’ils ne sont pas des indicateurs, fournissent une information hautement pertinente et permettent de dégager des tendances sur l’état de l’agriculture et des pratiques agricoles. • Le chapitre 4, « Utilisation des terres agricoles », donne un aperçu de l’évolution de l’utilisation des terres, des pratiques de culture et de travail du sol, ainsi que des populations d’animaux d’élevage de 1981 à 2011 au Canada. L’aperçu est fondé sur les données du Recensement de l’agriculture, qui servent aussi à suivre les pratiques agricoles et leurs effets sur l’environnement par le biais des indicateurs agroenvironnementaux. Le Recensement est une composante clé de l’évaluation de la performance environnementale du secteur agricole. • Le chapitre 5, « Gestion agroenvironnementale », présente un résumé des principales constatations tirées de l’EGA de 2011, qui a recueilli des renseignements sur les pratiques de gestion utilisées par les producteurs en 2011. Les questions posées aux producteurs portaient sur l’entreposage et l’épandage du fumier, les pratiques de pâturage, la gestion des cultures et des éléments nutritifs, l’application de pesticides, les dommages causés par la faune, la gestion du sol, de l’eau et des déchets, ainsi que la planification environnementale à la ferme. La gestion des terres agricoles influe sur l’environnement de diverses façons, notamment sur l’efficacité de l’utilisation et de la conservation des ressources et sur la disponibilité de l’habitat faunique. Cette partie du rapport porte sur l’indicateur de la couverture du sol et l’indicateur de la capacité d’habitat faunique des terres agricoles. Les deux indicateurs s’intègrent à l’indice composé de biodiversité dont il est question à la fin du sommaire. 1. L’indicateur de la couverture du sol (chapitre 6) indique le nombre de jours par année où les sols agricoles sont couverts et protégés contre l’érosion. L’augmentation



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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du nombre de jours pendant lesquels un sol est couvert est le signe d’une plus grande durabilité de l’environnement, car le sol est mieux protégé contre la dégradation et moins susceptible de contribuer à la contamination de l’eau et aux émissions atmosphériques. 2. L’indicateur de la capacité d’habitat faunique des terres agricoles (chapitre 7) permet d’évaluer les grandes tendances relatives à la capacité des terres agricoles canadiennes de fournir un milieu adéquat aux populations de vertébrés terrestres. Les paysages agricoles sont dynamiques, et les changements subis par la couverture terrestre, salutaires ou néfastes, sont dictés par des forces économiques. C’est la nature de ces changements qui, en définitive, détermine la capacité d’habitat faunique du territoire, ainsi que la structure et la viabilité des populations sauvages qui s’y trouvent. L’évaluation de la capacité d’habitat faunique d’une terre agricole est importante pour comprendre les effets de l’agriculture sur l’environnement. Deux tendances dominantes dans la production agricole canadienne se dégagent entre 1981 et 2011 – le réaménagement des terres agricoles en un moins grand nombre d’exploitations et l’augmentation de l’intensité de production de ces exploitations. L’intensification de la production s’explique par l’augmentation des superficies consacrées aux oléagineux et aux légumineuses, par la diminution des mises en jachère et des cultures de céréales, de même que par l’augmentation du nombre d’animaux dans les élevages. Dans les Prairies, les mises en jachère diminuent depuis le début des années 1980. Le principal moteur de cette diminution est l’augmentation du travail réduit du sol et de la culture sans travail du sol, laquelle a été possible grâce à des herbicides efficaces et du matériel capable d’ensemencer malgré la présence de résidus de culture à la surface du sol. Le recours au travail réduit du sol et à la culture sans travail du sol est en croissance depuis le début des années 1990 et fait partie des efforts consentis pour réduire le coût des combustibles et améliorer la santé du sol. Entre 2006 et 2011, la superficie totale des terres agricoles faisant l’objet d’un travail intensif du sol a diminué de 30,9 %. En 2011, la culture sans travail du sol a été appliquée sur plus de 50 % de la superficie totale des terres préparées pour l’ensemencement au Canada (Statistique Canada, 20112). La baisse des mises en jachère combinée à l’augmentation du travail réduit du sol et de la culture sans travail du sol a donné lieu à une amélioration de la couverture moyenne du 2 Statistique Canada. 2011. Tableau 004-0010 – Recensement de l’agriculture, certaines pratiques de gestion des terres et pratiques de travail du sol utilisées pour préparer les terres pour les semis, Canada et provinces aux 5 ans. CANSIM (base de données).
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sol à l’échelle nationale. De 1981 à 2011, la couverture moyenne du sol a augmenté de 7,6 % au pays. De 1986 à 1996, la capacité d’habitat faunique (CHF) était plutôt stable, mais de 1996 à 2011, il y a eu une baisse généralisée à l’échelle nationale, malgré la réduction des jachères (les jachères offrent une capacité limitée d’habitat faunique) et l’augmentation de la couverture du sol. La baisse de la CHF est surtout due à l’intensification de l’agriculture et à la perte de terres naturelles et semi-naturelles qui a résulté de la conversion de terres de pâturage ou de cultures de plantes fourragères en cultures de plantes annuelles, notamment dans l’est du Canada. Pour l’essentiel, les résultats de 2011 indiquent que les producteurs continuent d’adopter des pratiques de gestion des éléments nutritifs, telles que l’analyse des éléments nutritifs dans le sol, l’optimisation du moment d’application et l’incorporation de fumier solide et liquide et d’engrais, ainsi que l’augmentation de la capacité d’entreposage du fumier. On signale toutefois des changements importants dans l’utilisation des fongicides



et une moindre mise en œuvre de certaines pratiques de lutte contre l’érosion du sol, en raison de l’utilisation accrue du travail réduit du sol. Dans l’ensemble du pays, le nombre total des animaux de toutes les catégories d’animaux d’élevage a augmenté de 1981 à 2011. Pendant ces 30 années, l’industrie des bovins a montré des tendances notables. Depuis 1981, le secteur des bovins de boucherie a augmenté de façon constante pour atteindre un pic entre 2001 et 2006, mais, depuis, la taille des troupeaux diminue, d’une part en raison de la baisse de la demande des consommateurs pour le bœuf et, d’autre part, par contrecoup de l’éclosion d’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) en 2003-2004. En revanche, entre 1981 et 2011, le nombre de vaches laitières a diminué de façon régulière, chutant de 46 % et notamment de 3,4 % entre 2006 et 2011. La principale raison de cette baisse générale du nombre de bovins laitiers est l’augmentation spectaculaire de la production laitière des vaches, à laquelle ont contribué le regroupement des fermes laitières et l’amélioration de l’efficience alimentaire.



Indice composé de la biodiversité De 1981 à 2011, la tendance de la biodiversité s’est améliorée partout au Canada, comme le montre l’indice composé de la biodiversité ci-dessous.
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Cet indice de performance composé est une moyenne pondérée des indices de performance de la couverture du sol et de la capacité d’habitat faunique3. Ainsi, il s’agit d’un aperçu statistique très généralisé de ces deux variables, tant en ce qui a trait à la situation actuelle qu’à l’évolution dans le temps. Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indices se trouvent dans le chapitre 2 « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ».



3 Tous les indicateurs nationaux « de base », dont les indicateurs de la couverture du sol et de la capacité d’habitat faunique des terres agricoles, ont une valeur pondérée de 1.
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04 Utilisation des terres agricoles Auteurs :



B. Daneshfar et T. Huffman



Portée : Échelle nationale, de 1981 à 2011



Sommaire L’utilisation des terres agricoles et les pratiques de gestion sont des facteurs déterminants de l’état de la durabilité agroenvironnementale au Canada. L’évolution de ces facteurs influe sur l’orientation de la tendance de la durabilité. Pour évaluer la performance environnementale de l’agriculture, il est essentiel de disposer d’informations fiables sur l’utilisation des terres agricoles et les pratiques de gestion. De 1981 à 2011, il y a eu une augmentation de la superficie des terres vouée à la production d’oléagineux et de légumineuses, de même qu’une augmentation du nombre d’animaux d’élevage par exploitation. Bien que des changements comme ceux-ci ont tendance à accroître le risque environnemental, au cours des dernières décennies, le risque accru a été compensé par des tendances environnementales bénéfiques, dont le passage du travail classique du sol1 au travail de conservation du sol et à des cultures sans travail du sol, la diminution généralisée de la superficie des terres en jachère et la réduction du nombre de bovins laitiers. Ce chapitre offre une vue d’ensemble de la situation et des tendances liées au nombre d’animaux d’élevage, aux pratiques de travail du sol et d’utilisation des terres ainsi qu’à la superficie cultivée pour aider à comprendre et à interpréter les différents indicateurs agroenvironnementaux présentés dans ce rapport, qui permettent de traiter en détail de questions environnementales précises.



Enjeu : pourquoi est-il important? La durabilité agroenvironnementale dépend du degré d’utilisation des pratiques de gestion agricole conçues pour prévenir ou réduire la dégradation du sol, de l’eau 1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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et de l’air. Par exemple, une augmentation de la superficie des terres cultivées en rangs selon des méthodes sans travail du sol ou une augmentation des terres consacrées à la production de foin, au pâturage ou à d’autres cultures vivaces peut réduire le risque d’érosion du sol et améliorer la durabilité de cette ressource. À l’inverse, une augmentation de la superficie des terres cultivées en rangs selon des méthodes de travail classique du sol ou sans mesures pour limiter l’érosion accroît le risque d’érosion du sol et en réduit la durabilité. De même, des changements dans le nombre, le type et l’emplacement des troupeaux peuvent avoir d’importantes répercussions sur la qualité de l’air, du sol et de l’eau. Le risque environnemental peut augmenter ou diminuer selon les pratiques de gestion employées, comme les méthodes de travail du sol et de gestion du fumier utilisées en agriculture et en élevage. Il faut disposer de données fiables sur les tendances en matière d’utilisation des terres agricoles et de pratiques de gestion au fil du temps pour pouvoir déterminer l’évolution de la durabilité environnementale de l’agriculture. Ces données sont aussi importantes pour comprendre les risques et les possibilités, de même que pour élaborer des pratiques, des politiques et des programmes qui favorisent la production agricole durable. Cette information sert à la fois de données à saisir et de clé pour l’interprétation des indicateurs agroenvironnementaux. De nombreux facteurs influent sur l’utilisation des terres agricoles, dont la consolidation et l’intensification, l’évolution des préférences des consommateurs et les exigences du marché. La réponse du marché à l’éclosion d’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) illustre bien ce principe : l’éclosion de cette maladie a entraîné une diminution appréciable de la production de bœuf et des cultures fourragères entre 2006 et 2011, de même qu’une augmentation de la superficie des terres consacrée à des cultures annuelles. Ces changements ont, à leur tour, influé sur d’autres facteurs et indicateurs comme la fertilité du sol, le risque d’érosion, le risque de contamination de l’eau, la contribution du secteur agricole aux émissions de gaz à effet de serre (GES) et l’abondance des habitats fauniques.
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Renseignements sur l’utilisation et la gestion des terres agricoles Ce chapitre présente certains des principaux changements survenus entre 1981 et 2011 au Canada dans l’utilisation des terres, les pratiques de culture et de labour ainsi que les populations d’animaux d’élevage, d’après les données du Recensement de l’agriculture. Les répercussions environnementales possibles de ces tendances sont définies et examinées plus en détail dans les chapitres consacrés aux indicateurs.



UTILISATION DES TERRES Au Canada, la superficie totale des terres agricoles comprend les grandes cultures, le foin, les fruits, les légumes et les cultures spéciales, les pâturages, les parcours naturels et toutes les autres terres appartenant aux producteurs comme les terres boisées, les milieux humides et les terres contenant les bâtiments de ferme, les cours, les chemins et les jardins privés. Les risques environnementaux diffèrent selon l’utilisation des terres. Dans le présent rapport, nous avons eu recours aux quatre variables suivantes employées dans le recensement pour brosser le tableau des tendances d’utilisation à long terme des terres dans chaque province et dans l’ensemble du Canada : 1. La superficie des terres cultivées (y compris les cultures de foin, mais à l’exclusion des jachères et des pâturages); 2. La superficie en jachère; 3. La superficie des pâturages (pâturages cultivés et parcours naturels); 4. La superficie des terres consacrées à « d’autres utilisations » (dont la nouvelle catégorie de « terres boisées et terres humides » qui inclut les boisés, les érablières, les brise-vent, les étangs, les marais et les terrains marécageux; la catégorie « toutes les autres superficies » comprend les terres improductives et les terres contenant les bâtiments de ferme, les enclos de ferme, les chemins et les jardins privés.)



PRATIQUES CULTURALES Outre l’information sur l’utilisation des terres, il importe de connaître les types de végétaux cultivés dans une région et les tendances temporelles qui s’y rattachent, parce que les effets sur l’environnement diffèrent selon les types et les systèmes de culture. Les sept variables du recensement utilisées dans ce rapport sont les superficies consacrées à la culture : 1. des céréales (blé, orge, avoine et céréales mélangées); 2. des oléagineux (canola, moutarde, lin, carthame et tournesol);



3. du maïs (maïs grain et maïs d’ensilage); 4. des pommes de terre; 5. des légumineuses (haricots [y compris le soja], lentilles et pois); 6. des fourrages (luzerne, foin cultivé et graines fourragères); 7. d’autres végétaux (toutes les autres cultures comme la betterave à sucre, les légumes, les fruits, les raisins, les baies, etc.)



MÉTHODES DE TRAVAIL DU SOL Les pratiques de gestion adoptées par les producteurs doivent être prises en compte dans l’interprétation des tendances en matière d’utilisation des terres. Les pratiques de gestion dont il est question dans ce chapitre comprennent les méthodes de travail du sol et de lutte contre les mauvaises herbes, ainsi que la répartition des méthodes classiques de travail du sol (travail intensif), des méthodes de conservation (travail réduit) du sol et des méthodes sans travail du sol. Depuis 1991, le Recensement de l’agriculture examine six variables pour évaluer les pratiques de gestion des producteurs : 1. La superficie des terres cultivées préparées pour l’ensemencement par des méthodes classiques de travail du sol (travail intensif du sol permettant de retourner le sol jusqu’à une profondeur de 15 à 20 cm, d’enfouir les débris végétaux et d’exposer le sol, suivi d’un travail superficiel destiné à briser les agrégats et à aplanir et à égaliser la surface d’ensemencement); 2. La superficie des terres préparées pour l’ensemencement par un travail de conservation du sol (travail réduit du sol destiné à briser les agrégats et à détruire les mauvaises herbes sans retourner le sol, maintenant ainsi la plupart des résidus de culture en surface); 3. La superficie préparée pour l’ensemencement sans travail du sol entre la récolte et l’ensemencement (ce qui laisse tous les débris végétaux à la surface du sol); 4. La superficie en jachère où la lutte contre les mauvaises herbes se fait uniquement par le travail du sol (en général, la jachère nécessite un travail du sol à intervalles réguliers pendant la saison de croissance, ce qui a pour effet d’enterrer les résidus de culture); 5. La superficie en jachère où la lutte contre les mauvaises herbes se fait par un traitement combinant l’application de produits chimiques et le travail du sol. (Le désherbage chimique et mécanique permet de réduire le travail du sol nécessaire pour éliminer les mauvaises herbes, soit par un travail du sol moins fréquent soit par un labour ponctuel); 6. La superficie en jachère où la lutte contre les mauvaises herbes se fait uniquement par l’application de produits chimiques (sans travail du sol). Agriculture et Agroalimentaire Canada
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ANIMAUX D’ÉLEVAGE Pour évaluer la relation entre les pratiques de production agricole et la santé de l’environnement, il faut disposer de données fiables sur le nombre, l’emplacement et le type d’animaux d’élevage, ainsi que sur les changements qui leur sont associés au fil du temps. L’agriculture et l’élevage sont étroitement liés, car les systèmes culturaux employés dans de nombreuses exploitations agricoles sont déterminés par les besoins alimentaires des animaux de la ferme et les exigences associées à la gestion de leur fumier. En outre, la production locale efficace de certains types de cultures encourage le développement de systèmes d’élevage particuliers. Cette relation entre l’utilisation des terres et l’élevage a d’importantes répercussions sur l’évaluation et l’atténuation des phénomènes suivants : émissions de gaz à effet de serre, érosion du sol, contamination des eaux superficielles et des eaux souterraines, appauvrissement du sol en carbone et dégradation de la qualité de l’air. Dans ce rapport, nous avons utilisé le nombre d’animaux dans chacune des cinq catégories suivantes afin de cerner les tendances et les changements pertinents : 1. bovins laitiers, 2. bovins de boucherie, 3. porcs,



Résultats et interprétation UTILISATION DES TERRES



4. volaille, 5. moutons et chèvres.



Limites Une des principales difficultés associées à l’analyse des données sur l’utilisation des terres, les cultures, le travail du sol et les animaux d’élevage concerne la tendance à interpréter les activités individuelles séparément des autres facteurs comme les pratiques de gestion utilisées qui ne peuvent pas être incluses, étant donné le manque de données. Par exemple, une augmentation du nombre d’animaux élevés en système confiné pourrait entraîner un accroissement des émissions de méthane et un risque accru de contamination de l’eau. Mais, si l’augmentation du nombre d’animaux en confinement est accompagnée d’améliorations dans la gestion de la qualité de l’air, ainsi que dans l’entreposage et la manipulation du fumier, l’effet global pourrait être une amélioration de la durabilité environnementale. De même, une augmentation de la production de pommes de terre peut laisser de plus grandes superficies de sol non protégées pendant l’hiver, mais si on ajoute des couvre-sol d’hiver à la rotation, l’effet net pourrait être une amélioration de la protection du sol. Une autre limite relative aux valeurs déclarées dans ce chapitre découle des changements apportés au Recensement de l’agriculture au fil du temps et à la possibilité que des producteurs aient mal interprété les questions du recensement. Par exemple, en 1981, la
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superficie déclarée de pâturages non améliorés était inférieure à la valeur réelle dans les quatre provinces de l’Ouest, parce que cette catégorie de terres était groupée avec les terres non agricoles comme les marais. Par conséquent, les données n’étaient pas directement comparables à celles des années précédentes. Ce changement a aussi influé sur les catégories de superficie totale des terres agricoles et d’« autres terres » pour chacune des provinces de l’Ouest de même que pour l’ensemble du Canada. L’interprétation du nombre d’animaux d’élevage peut aussi poser problème dans le cas des animaux comme la volaille et les porcs, pour lesquels on compte plusieurs « cycles » de production dans une année. Le recensement fait état du nombre d’animaux se trouvant dans une exploitation à un moment donné, mais si on présume que le nombre total représente le nombre d’animaux se trouvant dans l’exploitation tout au long de l’année, il se pourrait que l’impact environnemental soit surestimé s’il y a des périodes, entre les cycles de production, pendant lesquelles il y a moins ou pas d’animaux sur les lieux. Statistique Canada présente une description complète des erreurs possibles et de la qualité des données du recensement (2011a).



D’après le Recensement de l’agriculture de 2011, la superficie totale des terres agricoles (y compris les terres cultivées, les pâturages, les forêts, les terres humides et toutes les autres terres appartenant à des producteurs) représentait 7,2 % du territoire canadien. La province de Terre-Neuve-et-Labrador comptait le plus faible pourcentage (0,1 %) et l’Île-du-Prince-Édouard et la Saskatchewan, le pourcentage le plus élevé (environ 42 %) (Statistique Canada, 2011b). Au Canada, les terres cultivées (affectées notamment aux cultures annuelles, à la luzerne et au foin cultivé, aux jachères, aux légumes, aux fruits, aux produits de pépinière et au gazon) ont toujours représenté la plus grande proportion de terres consacrées à l’agriculture (58 % en 2011) – plus de 64 millions d’hectares (ha) des terres agricoles ont été déclarés dans le Recensement de l’agriculture de 2011 (Statistique Canada, 2011c; Statistique Canada, 2011d). La superficie totale des terres de pâturage, dont les pâturages artificiels ou ensemencés et les parcours naturels, représentait 31 % de la superficie agricole, le reste (11,0 %) étant constitué des d’« autres terres », dont les terres boisées, les milieux humides, les terres occupées par des bâtiments fermes, les chemins et les jardins (figure 4-1). Au Canada, l’agriculture est une industrie dynamique où l’utilisation des terres change avec le temps. Le tableau 4-1 montre l’importance de l’évolution des principales catégories d’utilisation des terres agricoles par rapport à la
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superficie des terres agricoles au Canada (Statistique Canada, 2011c). Entre 1981 et 2011, l’évolution a été déterminée par les tendances observées au Manitoba, en Saskatchewan, en Alberta et en Colombie-Britannique, provinces où la superficie des terres consacrées à l’agriculture a augmenté entre 1981 et 2006, puis diminué de 2006 à 2011. Ces changements peuvent être attribués à l’amélioration générale des marchés de produits ainsi qu’à l’augmentation du nombre de bovins jusqu’en 2005, suivies d’une augmentation du coût des intrants, laquelle a motivé la recherche de l’efficacité économique et l’abandon des terres marginales. Dans l’est du Canada, la superficie des terres agricoles a diminué graduellement au cours de la même période en raison de la conversion à une utilisation urbaine et de l’abandon des terres de piètre qualité. De 1981 à 2011, à l’échelle nationale, la superficie des terres cultivées et des pâturages artificiels présente une tendance générale à la hausse, alors qu’on observe une tendance générale à la baisse (figure 4-2) pour les terres en jachère. En Ontario, au Québec, à l’Île-du-Prince-Édouard et dans les provinces des Prairies, les terres cultivées sont au premier rang des utilisations dans tous les recensements faits depuis 1981, et on observe une légère tendance à la hausse dans la plupart des régions de même que dans l’ensemble du pays. La superficie des pâturages (artificiels ou ensemencés) diminue depuis 1981 dans toutes les provinces sauf en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba, où elle augmente. Les jachères sont des terres qui ne portent pas de culture pendant un an afin que les mauvaises herbes puissent être réduites et la teneur en eau, augmentée. Au Canada, l’utilisation de jachères se limite presque exclusivement aux Prairies, notamment dans les prairies semi-arides du sud de la Saskatchewan et de l’Alberta. Même si, dans une année de jachères, la lutte contre les mauvaises herbes se faisait habituellement par la répétition des cultures, l’utilisation d’herbicides (« jachère chimique ») est devenue de plus en plus courante au cours des trente dernières années. Depuis le début des années 1980, l’utilisation



de jachères a diminué dans les Prairies, passant d’environ 10 millions d’hectares en 1981 à près de 2 millions en 2011 (Statistique Canada, 2011g). La tendance à la baisse s’est maintenue jusqu’en 2011, la superficie en jachère ayant diminuée d’environ 40,5 % entre 2006 et 2011. En 2011, la superficie des terres en jachère représentait environ 3 % de la superficie totale des terres agricoles au Canada (tableau 4-1) (Statistique Canada, 2011d). Cette diminution est surtout attribuable à l’adoption de cultures sans travail du sol, lesquelles sont possibles grâce à la disponibilité accrue d’herbicides efficaces et d’équipement capable d’ensemencer efficacement malgré la présence de résidus de culture à la surface du sol. Les cultures sans travail du sol offrent de nombreux avantages, dont une meilleure rétention de l’humidité du sol, un risque réduit d’érosion au cours des années de jachère et une utilisation réduite de combustible. Pâturages Autres terres Terres cultivées
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Figure 4-1 : Pourcentage d’utilisation des terres agricoles en fonction de la superficie totale de terres agricoles en 2011 au Canada (Statistique Canada, 2011d)
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Figure 4–2: Évolution de l’utilisation des terres agricoles de 1981 à 2011 au Canada (Statistique Canada, 2011c)
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Tableau 4-1 : Pourcentage* des terres agricoles consacrées à diverses fins de 1981 à 2011 (d’après Statistique Canada, 2011c) Pourcentage des terres agricoles consacrées à diverses fins (« - » signifie moins de 1 %) Superficie des terres agricoles (ha) Province
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437 888



395 228



380 116



30



32



33



36



39



39



38



1



1



-



-



-



-



-



20



14



16



13



12



11



10



49



53



52



51



49



50



52



Nouvelle-Écosse



466 023



403 044



411 815



24



26



27



29



32



31



29



1



1



-



-



-



-



-



20



16



17



14



14



14



11



55



56



56



56



55



55



59



Île-du-PrinceÉdouard



283 024



250 859



240 514



56



57



60



64



67



68



69



1



1



-



-



-



-



-



18



14



14



10



9



9



7



25



28



27



25



23



22



23



Terre-Neuve-etLabrador



33 454



36 195



31 302



14



13



13



17



21



26



27



1



1



-



-



-



-



-



64



34



39



21



24



35



33



21



52



47



62



55



39



40



65 888 916



67 586 741



64 812 723



47



49



49



51



54



53



55



15



13



12



9



7



5



3



31



28



30



29



30



31



31



7



10



9



10



9



10



11



Canada



* Seuls les polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) avec plus de 5 % de terres agricoles sont inclus dans les calculs.



Tableau 4-2 : Pourcentage des terres consacrées à diverses cultures de 1981 à 2011 (d’après Statistique Canada, 2011e) Pourcentage des terres agricoles dans les différentes catégories d’utilisation (« - » signifie moins de 1 %) Superficie des terres cultivées (ha) Province



1981



2006



2011*



Céréales 81



86



91



96



Oléagineux 01



06



11



81



86



91



96



Maïs



01



06



Pommes de terre



Légumineuses et soja



11



81



86



91



96



01



06



11



81



86



91



96



01



06



11



81



86



91



96



01



Fourrages



06



11



81



86



91



96



01



Autres cultures 06



11



81



86



91



96



01



06



11



C.-B.



568 241



589 803



607 176



30



22



22



22



17



15



17



4



8



7



5



4



4



6



2



2



2



2



2



2



2



1



1



1



1



1



1



-



-



-



-



1



1



-



1



58



62



63



64



70



71



66



5



5



5



7



6



6



7



Alb.



8 441 242



9 622 121



9 739 832



71



65



65



63



57



52



48



8



13



14



14



11



18



26



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



1



1



3



3



4



20



21



20



21



27



26



22



-



-



-



-



-



-



1



Sask.



11 740 864



14 960 355



14 746 108



85



80



78



71



58



52



45



6



11



12



15



17



21



30



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



-



1



2



4



14



11



12



8



7



7



8



10



14



13



-



1



1



2



-



1



1



Man.



4 420 369



4 701 355



4 341 760



67



64



62



60



52



45



38



15



17



18



19



21



25



33



2



1



1



1



1



2



3



-



-



-



1



1



1



1



1



2



3



2



4



6



8



13



14



15



16



20



21



18



1



3



1



1



1



1



1



Ont.



3 632 727



3 667 333



3 622 040



24



25



19



18



15



20



17



-



-



1



1



-



-



1



31



27



26



25



26



21



26



-



-



-



-



-



-



-



10



13



19



23



25



26



29



30



30



31



29



28



28



23



5



5



4



4



6



4



4



Qc



1 756 038



1 941 166



1 881 255



20



20



20



16



17



16



13



-



-



-



-



-



-



1



14



17



20



21



26



24



24



1



1



1



1



1



1



1



-



-



2



6



8



9



15



61



59



53



50



42



44



41



4



3



4



5



5



5



5



N.-B.



130 526



154 209



144 282



20



21



21



22



21



17



15



-



-



-



-



-



-



6



1



1



1



1



2



3



5



17



15



17



16



16



16



15



-



-



-



-



-



1



0



56



56



53



50



52



54



49



6



7



8



10



9



9



11



N.-É.



112 782



125 742



121 322



16



13



12



10



9



7



6



-



-



-



-



-



-



-



4



4



3



4



5



6



8



1



1



2



2



2



1



1



-



-



-



-



1



1



3



65



64



64



58



58



60



55



13



17



19



27



26



26



27



Î.-P.-É.



158 280



171 494



166 349



46



-



41



37



36



32



27



-



-



-



-



-



-



-



2



1



1



1



1



2



3



16



17



20



26



25



23



21



-



1



2



1



2



3



13



33



34



33



32



33



37



31



3



47



2



3



3



3



4



T.-N.-L.



4 744



9 298



8 460



1



-



3



2



3



1



1



-



-



-



-



-



-



-



1



-



-



-



2



7



4



8



5



4



5



3



4



2



-



-



-



-



-



-



0



74



80



78



70



75



69



75



16



15



14



23



16



19



17



Canada



30 965 812



35 942 878



35 378 585



66



63



62



58



49



45



39



7



8



11



13



13



17



24



5



4



4



4



4



4



5



-



-



-



-



-



-



-



2



2



3



5



10



9



11



19



18



18



18



21



23



20



1



4



1



2



1



2



2



32
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Tableau 4-3 : Pourcentage de terres cultivées et de jachères soumises à différentes méthodes de travail du sol de 1981 à 2011 (d’après Statistique Canada, 2011g) Pourcentage des terres cultivées selon les différentes pratiques de travail du sol Travail classique Province



Travail de conservation



Pourcentage des jachères soumises aux différentes pratiques



Sans travail du sol



Travail du sol seulement



Travail du sol et produits chimiques



Produits chimiques seulement



1991



1996



2001



2006



2011



1991



1996



2001



2006



2011



1991



1996



2001



2006



2011



1991



1996



2001



2006



2011



1991



1996



2001



2006



2011



1991



1996



2001



2006



2011



ColombieBritannique



83



65



65



55



39



12



24



21



26



33



5



10



14



19



28



66



65



65



62



68



31



29



30



23



27



3



5



6



15



6



Alberta



73



57



37



25



13



24



33



35



28



22



3



10



27



48



65



58



51



39



27



24



37



38



38



28



23



5



11



24



45



53



Saskatchewan



64



45



32



18



10



26



33



29



22



20



10



22



39



60



70



57



55



48



31



25



39



37



36



31



25



4



9



16



38



50



Manitoba



66



63



54



43



38



29



28



33



35



38



5



9



13



21



24



73



61



50



46



40



24



34



38



40



43



3



6



12



13



17



Ontario



78



59



52



44



37



18



22



22



25



30



4



18



27



31



33



66



53



65



68



74



26



38



24



23



19



8



9



11



9



7



Québec



85



80



77



62



49



12



16



19



28



33



3



4



5



10



18



48



43



56



71



69



28



25



18



11



16



24



32



26



17



15



NouveauBrunswick



85



80



82



78



68



12



18



15



17



24



2



2



3



5



7



79



72



71



76



14



8



17



18



14



8



20



12



6



-



Nouvelle-Écosse



88



77



71



66



60



8



20



20



20



22



4



3



8



14



17



72



62



69



78



59



19



26



19



17



34



9



13



12



4



8



Île-du-PrinceÉdouard



91



82



76



78



74



8



16



22



19



22



1



2



2



3



4



35



55



44



49



-



23



32



17



38



-



42



13



39



14



-



Terre-Neuve-etLabrador



84



88



76



88



86



8



8



13



6



10



8



4



11



6



4



49



74



62



62



65



38



19



7



38



-



13



7



30



-



35



Canada



69



53



41



28



19



24



31



30



26



25



7



16



30



46



56



58



54



46



31



26



38



37



36



31



25



4



9



18



38



49



Tableau 4-4 : Nombre d’animaux d’élevage au Canada en 1981 et en 2011 (d’après Statistique Canada, 2011h) Bovins de boucherie Province



Bovins laitiers



Porcs



Volaille



Moutons et chèvres



1981



2011



changement %



1981



2011



changement %



1981



2011



changement %



1981



2011



changement %



1981



2011



changement %



233 911



195 920



-16



89 279



73 707



-17



254 895



89 067



-65



10 958 442



20 328 880



86



75 783



72 105



-5



1 367 783



1 528 429



12



165 528



80 724



-51



1 199 397



1 397 711



17



10 358 078



12 866 849



24



211 861



231 823



9



Saskatchewan



946 049



1 124 948



19



84 619



28 029



-67



574 334



1 033 574



80



4 860 929



5 739 181



18



81 369



123 830



52



Manitoba



389 363



485 213



25



83 188



41 848



-50



874 995



2 845 360



225



7 257 002



8 836 707



22



41 047



75 980



85



Ontario



378 311



282 062



-25



552 748



318 158



-42



3 165 837



3 088 646



-2



38 727 767



51 770 766



34



297 037



469 067



58



ColombieBritannique Alberta



Québec



146 326



187 332



28



705 935



359 510



-49



3 440 724



4 096 678



19



24 756 269



34 716 344



40



125 232



311 449



149



NouveauBrunswick



19 454



16 312



-16



28 050



18 534



-34



89 620



54 630



-39



2 329 911



3 232 595



39



14 133



10 210



-28



Nouvelle-Écosse



24 072



18 563



-23



36 237



21 935



-39



139 344



18 645



-87



3 544 852



5 068 065



43



44 391



28 912



-35



Île-du-PrinceÉdouard



11 038



10 207



-8



24 106



13 128



-46



116 843



53 649



-54



234 955



468 655



99



7 967



8 097



2



979



382



-61



2 660



6 153



131



19 076



1 144



-94



936 087



1 625 578



74



7 731



2 562



-67



3 517 286



3 849 368



9



1 772 350



961 726



-46



9 875 065



12 679 104



28



39



906 551



1 334 035



47



Terre-Neuve-etLabrador Canada



103 964 292 144 653 620
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TENDANCES CULTURALES Comme le montre le tableau 4-2, la tendance la plus prononcée et la plus constante au Canada a été la diversification des cultures, avec une diminution constante de la superficie consacrée aux céréales (blé, orge, avoine, seigle) et une augmentation de celle consacrée aux oléagineux (canola, soja, lin, moutarde, tournesol), aux légumineuses et au soja (Statistique Canada, 2011e). Cette tendance a été favorisée par les variétés canadiennes améliorées et par l’expansion du marché mondial des oléagineux et des légumineuses. Selon le Recensement de l’agriculture de 2011, la superficie totale des cultures de canola a dépassé celle des cultures de blé de printemps en 2011, faisant du canola la principale culture au Canada. Le Manitoba et la Saskatchewan ont connu les diminutions les plus marquées des superficies consacrées à la culture du blé de printemps. Si la superficie consacrée au canola a considérablement augmenté dans les provinces des Prairies, celle consacrée au soja a augmenté de 33,2 % de 2006 à 2011 dans le centre du Canada, en raison des prix plus élevés résultant de la demande accrue. L’Ontario est le plus important producteur de soja, avec 62,3 % de la production totale du Canada. Les nouvelles variétés de soja adaptées à des saisons de croissance plus courtes ont permis au Manitoba de doubler la superficie consacrée à cette culture entre 2006 et 2011. À l’inverse, la superficie des terres consacrée au tournesol, un autre oléagineux cultivé principalement au Manitoba, a fait l’objet d’une diminution entre 2006 et 2011 (Statistique Canada, 2006; 2011f). La culture de légumineuses (féverole à petits grains, lentilles, petits pois) a aussi augmenté au Canada. Par exemple, la superficie consacrée aux lentilles a doublé de 2006 à 2011, la grande majorité des cultures étant produites en Saskatchewan (96 %) et une petite fraction (3,8 %), en Alberta. Pour ce qui est du foin cultivé, une tendance graduelle à la hausse a été constatée de 1981 à 2006, mais la superficie totale consacrée à ce type de culture a diminué de 14,0 % entre 2006 et 2011. Cette inversion de la tendance est probablement due à la population décroissante des animaux d’élevage (notamment les bovins) et à l’augmentation des prix du marché pour les oléagineux. La superficie réservée aux céréales fourragères (avoine, orge et céréales mélangées) a aussi diminué de 26,0 % entre 2006 et 2011 au Canada (données non présentées). Soixante-quatorze pour cent de la production canadienne
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de fourrages se fait dans l’Ouest canadien, et l’Alberta demeure le principal producteur de foin cultivé et de luzerne (30,2 % du total). La production de maïs, qui est surtout concentrée en Ontario, au Québec et au Manitoba, a légèrement fluctué depuis 1981, sans présenter de tendance significative à la hausse ou à la baisse.



MÉTHODES DE TRAVAIL DU SOL Au cours des dernières décennies, de nombreux producteurs ont cherché à réduire le travail du sol pour en améliorer la santé et diminuer leurs frais de combustibles. L’utilisation de pratiques de conservation du sol et de cultures sans travail du sol augmente de façon constante depuis le début des années 1990 (tableau 4-3; figure 4-3). Les cultures sans travail du sol sont de plus en plus courantes lorsque le type de culture et les conditions du sol le permettent, alors que le travail du sol (de conservation et classique) est encore utilisé lorsque l’accumulation de résidus de culture à la surface du sol pose problème. Entre 2006 et 2011, la superficie totale des terres agricoles faisant l’objet d’un travail classique du sol a diminué de 30,9 %. En 1991, dans le premier Recensement de l’agriculture comportant des questions sur les méthodes de travail du sol, 29,9 % des producteurs canadiens déclaraient utiliser soit un travail réduit du sol (conservation) ou des cultures sans travail du sol, tandis qu’en 2011, cette proportion atteignait 72,5 %. En 2011, il y avait 17,1 % plus de producteurs qu’en 2006 qui utilisaient des cultures sans travail du sol, et ces cultures représentaient plus de 50 % de la superficie des terres préparées pour l’ensemencement au Canada (Statistique Canada, 2011g). Le recours aux cultures sans travail du sol demeure très élevé au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta. Les principaux facteurs en faveur des cultures sans travail du sol sont une meilleure rétention de l’humidité du sol, une réduction de l’érosion, la disponibilité d’herbicides et de matériel d’ensemencement approprié ainsi que l’utilisation réduite de combustible. Depuis 2001, en Alberta, en Saskatchewan et en Ontario, la superficie des terres consacrée aux cultures sans travail du sol a dépassé celle nécessitant un travail de conservation du sol, alors que dans les autres provinces, la superficie consacrée à des cultures nécessitant un travail de conservation du sol est demeurée plus élevée ou équivalente à celle consacrée à des cultures sans travail du sol (Statistique Canada, 2011g).
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Figure 4-3 : Évolution des pratiques de travail du sol de 1991 à 2011 au Canada (Statistique Canada, 2011g)



ANIMAUX D’ÉLEVAGE Au Canada, l’industrie des bovins de boucherie a augmenté de façon constante de 1981 à 2001, et a atteint son maximum en 2006. Depuis, la taille du cheptel de bovins de boucherie (tel que représenté par le nombre de vaches de boucherie) ne cesse de diminuer, surtout à cause des effets résiduels de la crise de l’ESB en 2003 au Canada, mais aussi en raison de la force du dollar canadien et des changements survenus dans les préférences des consommateurs (tableau 4-4) (Statistique Canada, 2011d). En revanche, le nombre de vaches laitières a diminué de façon constante de 1981 à 2011, avec une chute de 46 % au cours de ces 30 années et une baisse de 3,4 % entre 2006 et 2011. C’est en Saskatchewan que la diminution du nombre de bovins laitiers a été la plus marquée. Terre-Neuve-et-Labrador est la seule province où la taille du cheptel de bovins laitiers a augmenté depuis 1981. En 2001, le Canada comptait 1 091 000 vaches laitières, qui produisaient en moyenne 6 700 litres de lait chacune. En 2011, la taille du cheptel avait baissé à environ 987 000 vaches, qui produisaient en moyenne 7 800 litres de lait chacune, une augmentation de 16 % de la production individuelle des vaches (Commission canadienne du lait, 2015). Le nombre total de porcs dans les fermes canadiennes est passé de près de 10 millions en 1981, à environ 13 millions en 2011. Les provinces atlantiques et la Colombie-Britannique ont enregistré une diminution du nombre de porcs, alors que



leur nombre a augmenté de façon importante au Manitoba et en Saskatchewan, et de façon moyenne en Alberta et au Québec. En Ontario, le nombre de porcs est demeuré relativement constant (Statistique Canada, 2011d). La tendance vers de plus grosses exploitations s’est poursuivie, le nombre moyen de porcs par exploitation passant de 1 414 en 1981 à 1 707 en 2011 (Statistique Canada, 2011i). Entre 1981 et 2011, le nombre total de volailles (poules pondeuses et oiseaux de chair) au Canada a augmenté de 39 %, passant de près de 100 millions à environ 140 millions, avec des augmentations dans toutes les provinces. L’Ontario et le Québec ont été les principaux producteurs de volailles tout au long de cette période, bien que les plus fortes hausses dans la production aient été constatées à Terre-Neuve-et-Labrador, à l’Île-duPrince-Édouard et en Colombie-Britannique, avec des augmentations respectives de 74 %, 99 % et 86 % dans les populations. Depuis 1981, le nombre de moutons, d’agneaux et de chèvres au Canada est passé de 0,9 million à 1,3 million, une hausse de 47 %. L’Ontario et le Québec sont les principaux producteurs, suivis de l’Alberta. Les plus fortes hausses dans les troupeaux ont été observées au Québec (149 %) et au Manitoba (85 %), alors qu’il y a eu des diminutions au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse ainsi qu’à Terre-Neuve-et-Labrador de 1981 à 2011.
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INTENSITÉ DE L’AGRICULTURE Le rapport entre les terres cultivées et la superficie totale de terres agricoles (%) permet d’évaluer l’intensité de l’utilisation des terres agricoles ou, plus simplement, la proportion de terres agricoles cultivées, particulièrement les cultures annuelles par rapport aux cultures vivaces comme les fourrages, le foin et les pâturages. Un pourcentage à la hausse signifie qu’une plus grande proportion des terres est consacrée à la culture et que l’agriculture pratiquée dans la région est plus intensive, tandis qu’un pourcentage à la baisse indique qu’une plus grande superficie de terres agricoles est convertie en pâturages ou en terres improductives et correspond à une agriculture moins intensive. L’intensification de l’agriculture ne se traduit pas nécessairement par un risque accru pour l’environnement, car elle peut signifier – et signifie souvent – une concentration de la production agricole dans les sols et les paysages qui s’y prêtent le mieux sur le plan environnemental.



l l l l l l



La figure 4-4 illustre l’évolution, de 1981 à 2011, du rapport entre la superficie des terres cultivées déclarée dans le recensement (grandes cultures annuelles, luzerne et foin cultivé, légumes, fruits, gazon et produits de pépinières) et la superficie totale des terres agricoles, en tant qu’indicateur de changement dans l’intensité de l’agriculture. La carte montre que de 1981 à 2011, il y a eu une augmentation de l’intensité de l’agriculture dans les principales régions agricoles du Canada, surtout à l’Île-du-Prince-Édouard, dans les plaines à forêts mixtes et dans la plus grande partie des Prairies. Cette tendance à la hausse a été particulièrement marquée dans les régions où les terres agricoles étaient les plus productives. Dans les Prairies, cette tendance est due à la diminution des jachères. Puisque les prix des céréales et des oléagineux augmentent sur le marché mondial et le nombre de bovins diminue dans l’est des Prairies, les producteurs de cette région convertissent des prairies, des pâturages et des terres improductives pour y cultiver des cultures annuelles et de spécialité plus productives.



Augmentation importante Augmentation moyenne Peu ou pas de changement Diminution moyenne Diminution importante Élément non évalué



Figure 4-4 : Évolution de l’intensité d’utilisation des terres agricoles, de 1981 à 2011, définie par le rapport de la superficie des terres cultivées à la superficie totale des terres agricoles. Données du Recensement de l’agriculture interpolées pour les Pédo-paysages du Canada (PPC).
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Conclusion
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05 Gestion agroenvironnementale Auteurs :
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Sommaire La gestion d’une exploitation agricole a des incidences directes sur la performance agroenvironnementale. Les pratiques de gestion choisies par un producteur peuvent influer sur les réalités économiques de la ferme et avoir des effets directs sur la qualité de l’air, de l’eau et du sol, tant à la ferme qu’à l’extérieur de ses installations. Les producteurs de l’ensemble du Canada mettent en œuvre des pratiques qui réduisent les incidences des activités agricoles sur l’environnement. Les résultats de l’Enquête sur la gestion agroenvironnementale (EGA) de 2011 montrent que les producteurs partout au Canada ont adopté un certain nombre de pratiques de gestion bénéfiques (PGB)1 avec ou sans plan environnemental de la ferme (PEF) officiel, afin de gérer le fumier, les engrais et les pesticides plus efficacement et de protéger l’eau et le sol. Pour l’essentiel, les résultats de l’Enquête de 2011 indiquent l’adoption continue de pratiques de gestion des éléments nutritifs, telles que l’analyse des éléments nutritifs dans le sol, l’optimisation du moment de l’ajout d’éléments nutritifs et de l’application de pesticides, de l’incorporation de fumier solide et liquide et d’engrais, ainsi que l’augmentation de la capacité d’entreposage du fumier. Parmi les changements importants, on signale une augmentation de l’utilisation de fongicides et une utilisation accrue du travail de conservation du sol. Ce travail est associé à la diminution de certaines pratiques visant à réduire l’érosion du sol. C’est que certaines pratiques de protection contre l’érosion, comme l’emploi de cultures couvre-sol et d’engrais verts qui visent à couvrir les sols exposés, ne sont pas nécessaires quand le travail de conservation du sol est retenu.



L’Enquête de 2011 a aussi indiqué que d’autres améliorations pouvaient être apportées dans certains domaines où peu de progrès ont été observés depuis 2006 – plus particulièrement en relation avec la gestion du fumier et l’accès du bétail aux eaux de surface. Les producteurs dotés d’un plan environnemental de la ferme ont mentionné que les pressions économiques constituaient le principal obstacle à la mise en œuvre de régimes améliorés dans ces domaines. En conséquence, des mesures incitatives pourraient être nécessaires pour accroître le taux d’adoption de certaines pratiques. Ce chapitre examine la mesure dans laquelle les producteurs canadiens ont apporté des changements à leurs infrastructures et à leurs pratiques de façon à gérer les risques environnementaux menaçant la qualité de l’eau, de l’air et du sol. Bien que ce chapitre fasse ressortir certaines des relations entre les pratiques agricoles et la performance environnementale du secteur, il ne présente pas une liste exhaustive de toutes les pratiques pouvant l’améliorer.



Enquête En 2011, Statistique Canada, en partenariat avec Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC), a mené la troisième Enquête sur la gestion agroenvironnementale pour recueillir des renseignements sur les pratiques de gestion adoptées par les producteurs. Le questionnaire de l’enquête à participation volontaire a été envoyé à 20 000 producteurs agricoles et éleveurs de tout le Canada (sauf le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut) qui avaient déclaré des revenus bruts de plus de 10 000 $ dans le Recensement de l’agriculture de 2011. Environ 15 400 (77 %) de ces producteurs ont



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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répondu. Les questions portaient sur l’entreposage et l’épandage du fumier, les pratiques de pâturage, la gestion des cultures et des éléments nutritifs, l’application de pesticides, les dommages causés par la faune, la gestion des terres et des eaux, la gestion des déchets et la planification environnementale à la ferme. L’EGA de 2011



s’est fondée sur les enquêtes précédentes, menées en 2001 et 2006, et fournit aujourd’hui de l’information permettant d’analyser les tendances relatives au taux d’adoption de certaines PGB sur une période de 10 ans. Les données présentées dans ce chapitre représentent un sommaire des principales conclusions de l’EGA 2011.



Planification environnementale à la ferme au Canada La planification environnementale à la ferme est un outil ou un processus confidentiel d’auto-évaluation volontaire conçu pour aider les producteurs agricoles à améliorer leur gestion environnementale en accroissant leur sensibilisation aux risques et aux avantages agroenvironnementaux ainsi que leurs connaissances dans ces domaines. Selon cette approche, les producteurs communiquent avec le personnel d’appui (p. ex., un facilitateur ou un coordonnateur de la planification environnementale à la ferme et des responsables d’ateliers sur ce même sujet) et des experts techniques (p. ex., personnel du ministère provincial de l’Agriculture, des agronomes et des ingénieurs agricoles) et obtiennent des ressources documentaires (p. ex., documents de travail, manuels de référence et fiches d’information sur la planification environnementale de la ferme.) Les producteurs utilisent les connaissances acquises pour cerner les risques et les avantages agroenvironnementaux découlant de leurs activités agricoles. L’aboutissement de ce processus est la création d’un plan environnemental de la ferme (PEF), qui dresse la liste des risques agroenvironnementaux et présente un plan d’action détaillant les PGB requises pour atténuer ces risques. Le PEF finalisé est souvent une exigence pour obtenir une aide financière à coûts partagés du gouvernement fédéral et du gouvernement provincial afin de mettre en œuvre des pratiques de gestion bénéfiques (PGB) admissibles destinées à réduire les risques agroenvironnementaux. Le concept de planification environnementale à la ferme est né en Ontario en 1993 et a tôt fait de gagner en popularité partout dans l’est du Canada. À la fin des années 1990, des programmes de PEF provinciaux ou équivalents étaient instaurés en Ontario, au Québec et au Canada atlantique, pour encourager les agriculteurs à élaborer leur propre plan et à promouvoir l’adoption de PGB. En avril 2003, dans la foulée de l’établissement du Cadre stratégique pour l’agriculture (CSA), l’initiative nationale de PEF a défini un ensemble de principes et d’éléments de programmes uniformes à l’échelle nationale pour les programmes de PEF au Canada. Cette approche a contribué à la création d’un partenariat entre les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, visant à concevoir et à implanter un programme de PEF dans toutes les provinces canadiennes et au Yukon avant le 1er avril 2005. Les PEF sont réalisés à l’échelle provinciale par le biais d’ententes fédérales-provinciales de partage des coûts conclues dans le cadre de l’initiative Cultivons l’avenir 2. Le processus de planification environnementale à la ferme est adapté aux différentes provinces et peut donc varier. La planification environnementale à la ferme améliore la réputation du Canada et la valeur de sa production marchande à titre de fournisseur de produits agricoles salubres et de grande qualité, qui sont fabriqués de façon écologique. L’accroissement récent de la demande en produits agricoles durables par des acheteurs nationaux et internationaux pourrait influer sur la façon dont les PEF seront utilisés à l’avenir. Les PEF pourraient jouer un rôle accru dans la sensibilisation des producteurs agricoles et les aider à démontrer leur conformité aux exigences relatives à l’approvisionnement durable des acheteurs. Par exemple, depuis 2010, McCain Foods demande à ses producteurs et à ses fournisseurs de pommes de terre d’avoir un PEF.
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Enjeu : pourquoi est-il important? Les pratiques de gestion choisies par les producteurs canadiens ont une incidence directe sur la performance environnementale du secteur agricole. Le choix des pratiques de gestion est guidé par plusieurs facteurs, dont la rentabilité, les infrastructures et les pratiques antérieures. Il existe de nombreuses PGB pouvant aider les producteurs à maintenir ou à améliorer leur productivité, tout en atténuant ou en réduisant les risques pour l’environnement. Dans bien des cas, les PGB procurent des avantages environnementaux, comme la filtration de l’eau et la création d’habitats fauniques.



Les données recueillies par l’EGA, qui mettent l’accent sur les activités d’élevage et d’exploitation des cultures, permettent l’établissement de points de référence, le dégagement de tendances relatives à l’évolution des pratiques et l’élaboration de mises à jour pour un ensemble élargi d’indicateurs agroenvironnementaux. Ces indicateurs servent à jauger les pratiques de gestion environnementale partout au Canada; à cerner les domaines où les besoins sont les plus pressants pour des mesures de gestion environnementale; à générer de l’information pour concevoir des mesures efficaces et bien ciblées en matière de politiques et de programmes, mesures qui tiennent compte de l’évolution des pratiques de gestion des ressources dans les exploitations agricoles.



Points saillants : PEF – Éléments qui freinent la mise en œuvre de PGB Alors que la majorité des producteurs ont pris des mesures pour adopter les PGB définies dans leur PEF, l’EGA décrit un certain nombre d’éléments importants qui nuisent à la pleine mise en œuvre de ces plans (voir la figure 5-1). •• La majorité des producteurs qui ont participé à l’enquête (54 %) ont indiqué que les pressions économiques étaient la principale raison de ne pas mettre pleinement en œuvre les PGB recommandées dans leur PEF. •• La deuxième raison la plus importante pour ne pas mettre en œuvre les PGB était le manque de temps (23 %). 60
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Source : Agriculture et Agroalimentaire Canada. Tiré de l’Enquête sur la gestion agroenvironnementale de Statistique Canada de 2011.



Figure 5-1 : Principales raisons citées de ne pas adopter les PGB établies dans les plans d’action, 20112 (adapté de Statistique Canada, 2013) 2 Nota : La figure montre le pourcentage des exploitations agricoles possédant un PEF. Les producteurs pouvaient choisir plus d’une réponse.
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Limites Les pratiques de gestion des exploitations agricoles et leurs incidences potentielles sur l’environnement varient selon les régions, puisque la production agricole, les caractéristiques des sols et des paysages, les conditions météorologiques et d’autres facteurs ne sont pas uniformes dans l’ensemble du pays. Cela signifie que l’efficacité et l’acceptabilité d’une pratique de gestion peuvent varier d’une région à l’autre. Ces différences dans les caractéristiques biophysiques ne sont pas prises en compte dans les résultats présentés dans ce chapitre et par conséquent, en elles-mêmes, les conclusions sont insuffisantes pour évaluer la performance environnementale. Une évaluation plus exhaustive de la performance environnementale du secteur est fournie par les indicateurs agroenvironnementaux décrits dans le présent rapport. Il convient de souligner que depuis la dernière enquête, des changements ont été apportés au questionnaire de façon à alléger la tâche imposée aux répondants, à clarifier des éléments et à améliorer la qualité des réponses. En conséquence, les comparaisons directes entre les résultats des enquêtes des différentes années ne peuvent être faites pour toutes les questions. De plus, certaines modifications ont été apportées pour améliorer les méthodes d’analyse entre les enquêtes. Cela signifie que certaines données des différentes années d’enquête ne peuvent être comparées directement. Soulignons les changements importants suivants : l’introduction d’une nouvelle section sur les cultures de plantes vivaces; l’ajout d’un classement des facteurs décisionnels pour l’épandage du fumier et des engrais et l’application des pesticides (au cours des enquêtes précédentes, les répondants pouvaient cocher autant de facteurs qu’ils le souhaitaient). Des modifications ont été apportées aux catégories d’incorporation du fumier dans le sol.
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Finalement, en 2011, les producteurs n’avaient pas à présenter de données sur les distances de séparation autour des terres humides.



Résultats et interprétation PLANIFICATION ENVIRONNEMENTALE À LA FERME La sensibilisation aux questions agroenvironnementales et aux pratiques de gestion constitue la première étape en vue d’améliorer la performance environnementale. Le processus de planification environnementale à la ferme est devenu une source essentielle d’information et de sensibilisation pour les producteurs canadiens. Il les aide à se renseigner sur les questions agroenvironnementales, à appliquer ces connaissances pour cerner les risques potentiels pour l’environnement et ceux propres aux exploitations agricoles et à élaborer un plan d’action pour les atténuer. L’adoption de PGB peut contribuer à une meilleure performance agroenvironnementale et à la durabilité de l’agriculture. Selon les résultats de l’EGA de 2011, 35 % des exploitations agricoles au Canada possédaient un PEF officiel, ce qui compte pour 50 % de la superficie des terres agricoles et représente une augmentation de 7 % du nombre d’exploitations agricoles dotées d’un PEF officiel depuis 2006. En outre, 2 % des exploitations étaient en voie d’élaborer un plan environnementale à la ferme. Les producteurs de l’ensemble du Canada ont participé activement à des programmes de planification environnementale à la ferme, comme le montre la figure 5-2, qui présente les pourcentages provinciaux des exploitations agricoles dotées d’un PEF. Le Québec compte une proportion considérablement plus élevée de producteurs participant à un programme de planification environnementale à la ferme que les autres provinces, surtout à cause de la législation provinciale qui cible les questions de gestion des éléments nutritifs et du fumier,
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Figure 5-2 : Pourcentage des exploitations agricoles dotées d’un plan environnemental de la ferme, par province3 3 Les provinces de l’Atlantique comprennent le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse, l’Île-du-Prince-Édouard ainsi que Terre-Neuve-et-Labrador.
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ainsi que des programmes de promotion de la mise en œuvre des PEF, qui existent depuis le début des années 19904. La participation du Québec à la planification environnementale à la ferme semble avoir atteint un plateau, tandis que celle de toutes les autres provinces était à la hausse. En 2011, la participation à des programmes de planification environnementale à la ferme continuait d’être plus élevée dans les régions de l’est et du centre du Canada où ce type de planification existe depuis plus longtemps que dans l’ouest du Canada. Les sections suivantes fournissent des détails sur les pratiques mises en œuvre dans les exploitations agricoles canadiennes en 2011 pour la gestion des éléments nutritifs, des pesticides, du sol et de l’eau. De plus, certaines tendances relatives aux PEF sont mises en valeur et présentées dans les encadrés tout au long de ce chapitre.



GESTION DES ÉLÉMENTS NUTRITIFS L’azote (N), le phosphore (P) et le potassium (K) sont des éléments nutritifs essentiels à la croissance des plantes. Les sols en santé contiennent ces éléments nutritifs, mais pas toujours en quantités suffisantes pour répondre aux besoins des cultures, de sorte qu’il est souvent nécessaire d’ajouter des suppléments sous forme de fumier ou d’engrais afin de maximiser la productivité et les revenus. Toutefois, le fait d’enrichir le sol en éléments nutritifs au-delà des besoins des cultures peut poser certains risques pour l’environnement. Une application excessive et le choix d’un moment inopportun pour épandre et incorporer les fumiers et les engrais ou une absorption réduite des éléments nutritifs en raison d’une sécheresse ou de dommages aux cultures, peuvent laisser dans le sol des éléments nutritifs excédentaires qui risquent de se perdre dans l’environnement. L’azote excédentaire peut se volatiliser dans l’air, contribuant aux émissions atmosphériques de gaz à effet de erre (GES) et à une piètre qualité de l’air, tandis que l’eau peut



transporter l’azote et le phosphore jusqu’à des eaux souterraines ou des plans d’eau de surface, entraînant potentiellement la croissance excessive d’algues et de plantes aquatiques, ce qui peut contribuer à l’eutrophisation. Bien que les pertes d’éléments nutritifs soient inévitables, certaines PGB peuvent aider à gérer les éléments nutritifs et à réduire les risques de perte dans l’environnement. Ces pertes peuvent aussi représenter une perte économique pour les producteurs, car les éléments nutritifs ne sont pas disponibles pour répondre aux besoins des cultures. L’analyse des éléments nutritifs dans le sol fournit de précieux renseignements qui peuvent aider les producteurs à répondre aux besoins nutritifs des cultures en tenant compte des éléments déjà présents dans le sol et des quantités qu’ils ajoutent sous forme de fumier et d’engrais commerciaux. Cela peut aider à maximiser la productivité et à tirer le meilleur parti possible des ressources, tout en diminuant les risques de pertes dans l’environnement. Plus les analyses de sol sont fréquentes, plus le producteur a d’occasions d’ajuster la quantité d’éléments nutritifs qu’il ajoute pour la croissance des cultures. La figure 5-3 montre que, dans l’ensemble, la fréquence de l’analyse des éléments nutritifs dans le sol est demeurée assez constante depuis 2006, bien que des améliorations considérables aient été apportées entre 2001 et 2006. Le nombre de producteurs qui n’analysent pas leur sol a diminué de presque la moitié depuis 2001 et représente 13 % des terres agricoles et 12 % de la superficie totale cultivée. C’est l’analyse annuelle du sol qui a le moins varié avec le temps, environ 20 % des producteurs effectuant des analyses chaque année, ce qui représentait 28 % de la superficie totale des terres cultivées au Canada en 2011. La fréquence la plus commune de l’analyse du sol est encore tous les deux  ou trois ans : 37 % des producteurs ont fait des analyses à cette fréquence, ce qui représentait environ 34 % de la superficie totale des terres cultivées en 2011.
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Figure 5-3 : Fréquence des analyses des éléments nutritifs dans le sol par les producteurs canadiens 4 Les valeurs pour le Québec sont peut-être surestimées; elles comprennent les exploitations agricoles dotées d’un plan agroenvironnemental de fertilisation (PAEF).
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FUMIER L’entreposage et l’épandage du fumier figurent parmi les plus importants défis environnementaux des éleveurs. L’épandage de fumier est une autre source d’éléments nutritifs pour les cultures et une façon d’utiliser ce dérivé inévitable des animaux d’élevage. Des pratiques sousoptimales d’entreposage et d’épandage de fumier peuvent toutefois aggraver les risques pour l’environnement. Le fumier peut être solide, liquide (lisier) ou semi-solide, selon le type d’animaux élevés et la façon dont le fumier est géré avant d’être entreposé. En général, les producteurs de bovins et de volaille entreposent du fumier solide, tandis que les producteurs de porcs et de bovins laitiers



entreposent du lisier et du fumier semi-solide. Les différents types de fumier nécessitent des méthodes d’entreposage distinctes, et chacune présente ses propres défis. Un des principaux objectifs de l’entreposage du fumier est de conserver le plus d’éléments nutritifs pour l’épandage subséquent sur les cultures. Durant l’entreposage, les éléments nutritifs peuvent se perdre par volatilisation, par ruissellement (écoulement à partir des tas de fumier solide exposés) et par lessivage dans le sol sous l’installation d’entreposage de fumier. Le meilleur système d’entreposage du fumier solide comprend une plateforme imperméable couverte et dotée d’un dispositif de rétention des écoulements. La meilleure façon d’entreposer le lisier et le fumier semi-solide est dans un réservoir ou un puits couvert et étanche, souterrain ou hors-sol.



Points saillants : PEF –Tendances relatives à l’adoption de PGB Les producteurs se préoccupent de plus en plus des effets de leurs pratiques agricoles sur l’environnement (figure 5-4) : •• Les producteurs qui ont élaboré un plan environnemental de la ferme (PEF) en 2011 étaient plus susceptibles d’avoir adopté diverses PGB. •• L’une des PGB recommandées pour les producteurs qui procèdent tant à l’épandage du fumier que d’engrais est de modifier la dose d’engrais en se fondant sur le contenu en éléments nutritifs du fumier qu’ils épandent, évitant ainsi la fertilisation excessive. L’EGA 2011 indique que les producteurs qui possédaient un PEF avaient environ 20 % plus de chances d’adopter cette pratique. •• Les producteurs dotés d’un PEF avaient aussi davantage tendance à créer des tampons riverains pour protéger les plans d’eau, à utiliser la technologie GPS ainsi que d’autres techniques d’agriculture de précision et à analyser le contenu en éléments nutritifs de leur fumier solide avant de l’épandre et de l’appliquer sur le sol. •• Même si de nombreux facteurs (p. ex. économies de coûts, efficacité accrue et réglementation) peuvent influer sur l’adoption de pratiques bénéfiques à l’environnement, il existe une tendance claire de l’adoption accrue de PGB, avec ou sans PEF officiel. 100
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Figure 5-4 : Pourcentage des exploitations agricoles qui mettent en œuvre des pratiques de gestion bénéfiques, 2011
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L’EGA de 2011 reconnaissait l’existence de trois lieux d’entreposage fréquents pour le fumier solide. Dans une exploitation agricole donnée, plus d’un lieu peut être utilisé. Le fumier est généralement entassé près des bâtiments d’élevage. On trouve aussi des litières profondes dans les étables ou les enclos. Le risque environnemental provenant de l’entreposage du fumier solide dépend davantage de la manière dont il est géré que de l’endroit où il est entreposé. Le facteur déterminant pour réduire la perte d’éléments nutritifs est l’utilisation de systèmes d’entreposage dotés de couvertures, de plateformes imperméables et/ou de dispositifs de rétention des écoulements. En 2011, des plateformes imperméables étaient utilisées par 59 % des producteurs qui accumulaient le fumier dans les étables et par 35 % qui l’entassaient près des bâtiments d’élevage, mais seulement 17 % de ceux qui l’entassaient dans des enclos ou des sites d’alimentation à l’extérieur utilisaient de telles plateformes. Il y a donc matière à amélioration. Le lisier ou le fumier semi-solide est souvent entreposé dans des bassins de terre, des fosses et des réservoirs à ciel ouvert ou sous le plancher à lattes d’une étable. Chacun de ces systèmes d’entreposage comporte des limites avec lesquelles il faut composer pour assurer la durabilité de l’environnement. Les bassins de terre offrent



une grande capacité d’entreposage, mais ils doivent être aménagés de façon à prévenir les fuites et sont difficiles à couvrir en raison de leur grande superficie. Les réservoirs et les fosses sont plus faciles à couvrir, mais leur construction coûte cher et leur capacité d’entreposage est limitée. La figure 5-5 illustre la fréquence d’utilisation de différents types d’entreposage de lisier ou de fumier semi-solide par différents types d’éleveurs. Les résultats de l’EGA 2011 indiquent que seulement 26 % des installations d’entreposage du lisier et du fumier semi-solide étaient couvertes. Bien que cette valeur soit légèrement plus élevée que celle de 22 % de l’enquête de 2001, le faible pourcentage suggère qu’il pourrait y avoir des obstacles supplémentaires à l’adoption de ce type de pratique, et que d’autres efforts doivent être déployés pour améliorer les taux d’adoption. La dose, la méthode et le moment de l’épandage et de l’incorporation du fumier peuvent influer sur la quantité totale d’éléments nutritifs perdus par ruissellement ou par volatilisation. Les producteurs doivent considérer plusieurs facteurs pour déterminer la quantité de fumier à épandre sur leurs cultures. Les cinq principaux facteurs décisionnels mentionnés dans l’EGA 2011 sont indiqués aux tableaux 5-1 et 5-2.
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Figure 5-5 : Pourcentage des exploitations agricoles selon les divers types d’entreposage du lisier ou du fumier semi-solide par type d’animaux d’élevage
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Tableau 5-1 : Les cinq facteurs les plus utilisés pour déterminer la quantité de fumier solide à épandre5 Facteur décisionnel



Cote globale



Quantité d’engrais utilisée dans le passé ou selon l’expérience



2,14



Besoins en éléments nutritifs de la culture ou éléments nutritifs provenant de la culture précédente



1,83



Superficie pouvant recevoir du fumier



1,71



Humidité du sol, température ou autres conditions de croissance



1,67



Teneur en éléments nutritifs du fumier



1,50



Tableau 5-2 : Les cinq facteurs les plus utilisés pour déterminer la quantité de lisier à épandre5 Facteur décisionnel



Cote globale



Besoins en éléments nutritifs de la culture ou éléments nutritifs provenant de la culture précédente



2,48



Analyse du sol ou analyse des plantes



2,37



Quantité d’engrais utilisée dans le passé ou selon l’expérience



2,36



Sources d’information externes (conseiller en agriculture, fournisseur d’engrais, recommandations provinciales, voisins, etc.)



2,23



Humidité du sol, température ou autres conditions de croissance



2,22



5



Dans le cas du lisier, les facteurs décisionnels ayant reçu les cotes les plus élevées par les producteurs relativement au lisier et au fumier semi-solide étaient les besoins en éléments nutritifs de la culture, suivis de l’analyse du sol ou de l’analyse des plantes. Il convient de souligner que l’utilisation historique (pratiques utilisées dans le passé) se classait au troisième rang. Ces résultats indiquent que les producteurs considèrent soigneusement les facteurs pouvant les aider à bien gérer les apports en éléments nutritifs. Une comparaison rapide entre le tableau 5-1 et le tableau 5-2 révèle que les cotes globales sont systématiquement plus élevées pour le lisier. Cela laisse supposer que la gestion du lisier reçoit davantage d’attention que celle du fumier solide, ce qui pourrait s’expliquer par les facteurs uivants : capacité limitée d’entreposage du lisier, exigences réglementaires, teneur plus uniforme du lisier en éléments nutritifs et facilité d’épandage par rapport au fumier solide. La méthode d’épandage du fumier a aussi une incidence sur le risque de pertes d’éléments nutritifs dans l’environnement. La meilleure façon d’épandre du fumier solide consiste à l’étendre et à l’incorporer immédiatement dans le sol, si possible, comme dans un champ exploité selon un régime de cultures annuelles ou durant l’année d’établissement de



5 On a demandé aux producteurs d’accorder une cote à l’importance de chaque facteur en utilisant « élevée », « moyenne » ou « faible ». Le calcul de la cote globale a été fait de façon à pouvoir attribuer une valeur unique pondérée à chaque facteur décisionnel selon le pourcentage des réponses pour chaque cote prioritaire. À cette fin, on a attribué des valeurs numériques aux cotes prioritaires de la façon suivante : élevée = 3; moyenne = 2; faible = 1; aucune = 0.



cultures vivaces comme des graminées ou la luzerne. Alors que les plantes fourragères vivaces constituent les cultures privilégiées pour l’utilisation et le stockage des éléments nutritifs provenant du fumier, les possibilités d’incorporation sont limitées dans les cultures établies, lesquelles nécessitent un équipement spécialisé comme des injecteurs ou des aérateurs à faible perturbation pour incorporer le fumier sous la surface du sol. Dans le cas du lisier ou du fumier semi-solide, la meilleure pratique consiste à injecter le fumier directement dans le sol. Cela est souvent faisable, même dans les cultures établies de plantes fourragères vivaces, en utilisant un équipement d’injection à ouvertures étroites. D’autres méthodes d’épandage du lisier peuvent aussi être acceptables, comme l’utilisation d’une barre d’aspersion à faible hauteur (sous le couvert des cultures) ou l’application à la volée avec incorporation immédiate dans le sol. Ces pratiques de gestion réduisent le risque de ruissellement et de pertes d’éléments nutritifs dans l’atmosphère, diminuent les odeurs et favorisent l’absorption des éléments nutritifs en les rapprochant le plus possible des cultures. Dans le cas du fumier solide ou du lisier, la pratique la moins bénéfique consiste à épandre le fumier et à le laisser à la surface du sol, exposant ainsi les éléments nutritifs à l’air, entraînant d’importantes pertes d’éléments nutritifs, contribuant à répandre des odeurs et augmentant le risque de ruissellement jusqu’aux voies d’eau. Il est difficile de se prononcer de façon définitive sur le recours à l’incorporation du fumier, car dans le cas de l’épandage sans incorporation, l’EGA 2011 ne posait aucune question visant à préciser si cette pratique était utilisée sur les cultures annuelles ou les plantes fourragères vivaces.
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Figure 5–6: Évolution de la capacité d’entreposage du lisier depuis 19956 6



Le moment de l’épandage est également un facteur très important. Plus il s’écoule de temps entre l’épandage du fumier et son incorporation, plus s’accroît le risque de pertes d’éléments nutritifs par volatilisation ou ruissellement causé par les précipitations. Plus précisément, les pertes par volatilisation sont habituellement plus importantes au cours de la première journée suivant l’épandage. Comme l’incorporation du fumier dans le sol aide aussi à réduire les odeurs, l’incorporation immédiate ou le même jour est ce qu’il y a de mieux. En 2011, l’incorporation du fumier la journée même a été faite par 29 % des producteurs et celle du lisier, par 34 % des producteurs. Cette même année, l’incorporation du fumier solide (41 % des producteurs) et celle du lisier (45 % des producteurs) a été réalisée dans les deux jours suivant l’épandage. Ces statistiques montrent qu’une bonne proportion d’agriculteurs tient compte du moment de l’incorporation du fumier. Mais on peut faire mieux dans le cas du fumier solide, puisqu’en 2011, 32 % des producteurs ont retardé l’incorporation de plus de cinq jours, comparativement à seulement 6 % pour le lisier7. Le moment de l’année ou le stade de croissance de la culture au cours duquel le fumier est épandu influe sur la perte d’éléments nutritifs et finit par avoir un effet sur la performance environnementale, car la capacité des cultures à absorber les éléments nutritifs varie tout au long de la saison de croissance. Idéalement, les éléments nutritifs sont ajoutés au sol de manière à ce qu’ils soient disponibles lorsque les cultures en ont le plus besoin et lorsque leur capacité d’absorption est à son plus haut



6 Les résultats de 2006 s’appliquent tant au au lisier qu’au fumier semi-solide; les résultats de 1995 et 2001 s’appliquent uniquement au lisier. 7 En raison des modifications apportées aux questions de l’Enquête, il est impossible de comparer directement les résultats des enquêtes précédentes à l’évolution des tendances au fil du temps.
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niveau. L’épandage de fumier en hiver est une pratique peu souhaitable habituellement liée à une capacité d’entreposage insuffisante. Elle présente un risque élevé de pertes des éléments nutritifs par ruissellement et peut contaminer l’eau. De nombreuses provinces ont imposé une réglementation pour dissuader les producteurs d’épandre du fumier en hiver, et seul un faible pourcentage de producteurs a eu recours à cette pratique. À mesure que la capacité d’entreposage augmente pour répondre à une production accrue de fumier, le producteur peut mieux choisir le moment d’épandre ce dernier. L’augmentation de la capacité d’entreposage du fumier en réponse à une production accrue représente donc une pratique bénéfique. La capacité d’entreposage du lisier est à la hausse depuis 1995 (figure 5-6).



ENGRAIS Les engrais minéraux constituent la principale source d’éléments nutritifs des fermes canadiennes. En 2011, 69 % des cultivateurs ont appliqué des engrais minéraux, ce qui correspond à 84 % de la superficie cultivée au Canada. Les engrais représentant un investissement économique considérable pour les producteurs8, et ceux-ci doivent les utiliser de la manière la plus efficace possible pour maximiser le rendement du capital investi. De bonnes pratiques de gestion des éléments nutritifs assurent un épandage efficace des engrais, favorisant ainsi la production de cultures de haute qualité et optimisant les rendements avec une perte minimale d’éléments nutritifs dans l’environnement. Comme ceux provenant du fumier, les excès d’éléments nutritifs issus des engrais peuvent 8 Au cours de la période de 2003 à 2013, les engrais et la chaux étaient au deuxième rang des dépenses opérationnelles, précédées par les coûts des aliments commerciaux du bétail (AAC, 2015). Ensemble, les coûts associés aux engrais et à la chaux totalisaient 3,6 milliards de $ en 2010, soit 8,4 % des dépenses d’exploitation totales de l’année (Statistique Canada, 2014).
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être soustraits des terres agricoles par lessivage, par ruissellement ou par volatilisation, contribuant ainsi à la contamination des eaux souterraines et de surface (voir le chapitre 11 « Azote » et le chapitre 12 « Phosphore ») ainsi qu’aux émissions d’ammoniac (un précurseur des particules en suspension dans l’air) (voir le chapitre 16 « Ammoniac » et le chapitre 17 « Particules ») et d’oxyde nitreux (un gaz à effet de serre) voir le chapitre 15 « Gaz à effet de serre d’origine agricole »). Comme c’est le cas pour le fumier, la méthode d’épandage des engrais influe sur le risque de perte d’éléments nutritifs. Les résultats de l’EGA 2011 montrent que les méthodes d’épandage d’engrais n’ont pas beaucoup changé depuis 2001. L’application au moment de l’ensemencement demeure la pratique la plus répandue (figure 5-7). L’application par injection souterraine avec les semences (p. ex., appliquer des engrais granulaires à l’aide de semoirs pneumatiques) ou en bandes latérales séparées au moment de l’ensemencement diminue le risque de ruissellement et de volatilisation ainsi que le nombre de passages de l’équipement dans les champs.



De telles pratiques aident aussi à réduire les émissions de GES (moins de carburant est utilisé) et permettent aux producteurs de faire un emploi plus efficace de leur temps. De plus, les applications supplémentaires après les semis – habituellement des engrais liquides destinés aux cultures plus exigeantes en éléments nutritifs et plus rentables – ont augmenté depuis 2001. Cette pratique est utilisée surtout dans le centre et l’est du Canada, où l’on cultive des plantes exigeantes en éléments nutritifs comme le maïs et la pomme de terre. Même si l’application supplémentaire après les semis nécessite une autre opération au champ, cette approche est bénéfique si elle permet de mieux harmoniser les apports d’éléments nutritifs avec les besoins nutritifs des cultures d’après les conditions de croissance en début de saison et les prévisions de croissance, ainsi que les prévisions météorologiques les plus à jour. En 2011, il y a eu une baisse de l’épandage d’engrais à la volée, et la plupart des producteurs qui avaient continué à utiliser cette méthode ont indiqué qu’ils incorporaient ensuite les engrais au sol (68 %). Ces deux résultats représentent des tendances positives.



Avec les semences



À la volée (avec ou sans incorporation)



2001



Par injection souterraine en même temps que les semis ou en bande séparée



2006 2011



Par injection ou enfouissement au moyen de coutres∕par injection souterraine à un autre moment que celui des semis Application après les semis/application foliaire/application supplémentaire



Autres



0



10



20



30



40



50



60



Figure 5-7 : Méthodes d’épandage des engrais dans les exploitations agricoles canadiennes en 2001, 2006 and 20119



9 L’addition des pourcentages peut atteindre plus de 100 % puisque les répondants pouvaient « cocher plus d’une réponse ».



Agriculture et Agroalimentaire Canada



47



Figure 5-3 : Les cinq facteurs les plus utilisés pour déterminer la quantité d’engrais à épandre Facteur décisionnel



Cote globale



Quantité d’engrais utilisée dans le passé ou fondée sur l’expérience



2,41



Besoins en éléments nutritifs de la culture ou éléments nutritifs provenant de la culture précédente



2,34



Coût des engrais ou prix des cultures



2,19



Analyse du sol ou analyse des plantes



2,09



Humidité du sol, température ou autres conditions de croissance



2,04



La plupart des producteurs ont recours à plus d’une méthode d’épandage des engrais pour différentes raisons. Par exemple, pour ne pas endommager les semis (brûlure), seule une quantité limitée d’azote peut être appliquée de façon sécuritaire avec la semence au moment de l’ensemencement. La méthode privilégiée pourrait être l’application avec les semences sur la majorité des terres cultivées, et sur les terres trop humides pour supporter de l’équipement lourd au moment de l’ensemencement, on pourrait appliquer les engrais à la volée à un autre moment. Les producteurs prennent beaucoup d’autres facteurs en compte dans la détermination de la quantité d’engrais à appliquer. Le facteur décisionnel le plus prisé est la quantité d’engrais utilisée par le passé. Cette approche n’est peut-être pas idéale, à moins que l’état du sol et les besoins des cultures aient été pris en considération dans le passé. Les autres facteurs décisionnels courants (voir tableau 5-3) contribuent tant à l’utilisation maximale des éléments nutritifs par les cultures qu’à la diminution des pertes d’éléments nutritifs dans le cadre d’une saine gestion économique. En règle générale, les agriculteurs qui épandent du fumier, qui peut être une source riche en éléments nutritifs, ont habituellement besoin de moins d’engrais que les autres. Ceux qui ne réduisent pas la quantité d’engrais appliquée pour tenir compte du fumier épandu risquent d’augmenter la perte d’éléments nutritifs dans l’environnement et de faire face à des coûts plus élevés. En 2011, 84 % des producteurs ont réduit la quantité d’engrais qu’ils ont appliquée en fonction des éléments nutritifs ajoutés au sol par le fumier. Malgré une baisse de seulement 5 % par rapport à 2006, cela représente une amélioration considérable par rapport à 2001 (43 %).



PESTICIDES L’agriculture est vulnérable aux ravageurs qui se nourrissent de plantes cultivées ou qui font concurrence aux cultures pour les mêmes ressources. Il existe trois principaux types de ravageurs : les insectes, les mauvaises herbes et les champignons. Pour protéger leur investissement et



maintenir le rendement de leurs cultures, les producteurs peuvent choisir d’appliquer des pesticides qui englobent les insecticides, les herbicides et les fongicides. Le chapitre 14, consacré aux pesticides, présente d’autres renseignements sur leur utilisation au Canada. Les pesticides ont évolué au cours des dernières années et sont aujourd’hui moins toxiques pour les organismes non ciblés. Ces produits continuent toutefois de poser des risques pour l’environnement. Appliqués sous certaines conditions, les pesticides peuvent dériver vers des zones non ciblées, être moins efficaces dans les zones ciblées et nuire à la qualité de l’air. Ils peuvent également être transportés vers les plans d’eau ou dans le sol, et avoir des répercussions sur les organismes non ciblés et même, dans certains cas, sur les organismes utiles. En plus de présenter des risques pour l’environnement, la dérive des pesticides ou leur transport loin des organismes ciblés représentent une perte financière pour les agriculteurs de même qu’une diminution de l’efficacité opérationnelle. En 2011, 71 % des producteurs ont indiqué qu’ils utilisaient des pesticides dans le cadre de leurs activités, ce qui représente une baisse de 5 % par rapport à 2006. Toujours en 2011, 69 % des cultivateurs appliquaient des herbicides (aussi un recul de 5 % par rapport à 2006) sur une superficie correspondant à 71 % de toutes les terres cultivées au Canada, environ le même pourcentage qu’en 200610. Des insecticides étaient appliqués par 15 % des producteurs (semblable à la proportion en 2006), ce qui représente 9 % de la superficie totale cultivée. Vingt-trois pour cent (23 %) des agriculteurs utilisaient des fongicides, une hausse de 16 % par rapport à 2006, ce qui représente 21 % de la superficie totale cultivée au Canada, une augmentation de 14 % depuis 2006. Le chapitre 14 sur les pesticides signale que l’utilisation des fongicides dans les Prairies a presque doublé entre 2006 et 2011, situation attribuable aux précipitations plus élevées que la normale en 2010, et au virage vers une diminution du travail du sol, deux facteurs qui augmentent le risque de maladies fongiques comme la fusariose.



10 Ces statistiques rendent compte du nombre d’exploitants appliquant des pesticides et non du volume de pesticides appliqué, qui est en augmentation. Pour obtenir plus d’information sur les tendances relatives à l’utilisation des pesticides, voir le chapitre 14 « Pesticides ».
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Les tendances relatives à l’utilisation des pesticides peuvent varier considérablement d’une région à l’autre, compte tenu de la nature diversifiée du secteur. Comme il en est question au chapitre 14 sur les pesticides, l’utilisation accrue de ces produits a vraisemblablement des liens avec l’utilisation accrue de méthodes de travail réduit du sol dans les Prairies, puisque ces méthodes sont plus susceptibles d’entraîner des problèmes de mauvaises herbes, d’insectes ravageurs et de maladies fongiques. La perspective de revenus accrus associés aux prix plus élevés pour les produits en 2011 pourrait aussi avoir incité les producteurs à accroître leur utilisation de pesticides pour augmenter le rendement de leurs cultures et atteindre les objectifs de qualité. Les producteurs tiennent compte de nombreux facteurs pour décider s’il y a lieu d’appliquer des pesticides et déterminer le moment propice à leur application. Dans l’idéal, les pesticides ne sont utilisés qu’en cas de besoin, par exemple à l’approche du seuil de dommages économiques. Les facteurs décisionnels les plus fréquemment cités dans la détermination du moment d’application en 2011 étaient l’état de la culture ou le stade de croissance; les conditions météorologiques; l’expérience du producteur; le profil historique ou la régularité des applications. Il est bon de fonder ces décisions sur l’état des cultures et les conditions météorologiques; cependant le producteur qui se fie à son expérience passée ou qui prévoit des applications régulières risque d’obtenir des résultats sous-optimaux, car ses décisions ne sont pas liées à l’observation de la culture. Une autre pratique bénéfique est décrite comme « la détection des organismes nuisibles, le dépistage au champ ou les données régionales sur les organismes nuisibles » dans l’EGA et se classait au quatrième rang des facteurs de décision.



Un spécialiste agréé en application de pesticides connaît les méthodes optimales d’application, le moment propice, l’équipement approprié et les risques pour l’environnement dus aux pesticides. Certaines provinces exigent que tous les pesticides soient appliqués par un spécialiste agréé. En 2011, 53 % des producteurs faisaient appel à un spécialiste agréé en application de pesticides dans tous les cas et 9 %, dans certains cas. Cette proportion est demeurée à peu près la même au cours des deux dernières enquêtes. Il est aussi important d’étalonner le pulvérisateur pour que les pesticides soient appliqués aux doses prescrites. L’idéal est d’étalonner les pulvérisateurs tout au long de la saison de croissance — par exemple, avant d’appliquer un type de pesticide différent. La figure 5-8 montre que, malgré une légère baisse depuis 2006, la majorité des producteurs étalonnent leur appareil au début de chaque saison de croissance et que 21 % de nouveau entre les différentes applications, une faible baisse par rapport à 2006. Les diminutions mentionnées plus haut s’expliquent en partie par le fait que d’autres options d’étalonnage pouvaient être choisies dans l’enquête de 2011. Selon ces nouvelles options, 21 % des producteurs procèdent à l’étalonnage avant chaque utilisation et 22 % ont recours à un spécialiste agréé en application de pesticides. L’étalonnage avant chaque utilisation, l’étalonnage entre les divers types de pesticides appliqués et le recours à des entrepreneurs à forfait assurent une utilisation plus efficace des pesticides, ce qui réduit le risque de pertes dans l’environnement. Toutefois, en raison des changements apportés à la liste des options dans le questionnaire, il est difficile de cerner la tendance depuis 2006.
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Figure 5-8 : Évolution de la fréquence de l’étalonnage des pulvérisateurs de pesticides depuis 200111



11 La somme des pourcentages de 2006 pourrait dépasser 100 % puisque les répondants pouvaient « cocher plus d’une réponse ».
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Tableau 5-4 : Solutions les plus fréquemment employées en 2011 pour lutter contre les ravageurs et réduire l’utilisation de pesticides Méthode



Pourcentage des exploitations agricoles



Rotation des cultures pour perturber le cycle des ravageurs



59



Utilisation d’instruments de travail du sol



38



Utilisation de variétés de cultures résistantes aux pesticides



33



Utilisation d’attractifs/de pièges



32



Fauchage (pour lutter contre les mauvaises herbes vivaces)



28



Afin de réduire l’utilisation des pesticides, de nombreux producteurs ont recours à la lutte intégrée, processus décisionnel qui s’appuie sur de multiples pratiques pour réprimer les ravageurs de façon efficace, économique et respectueuse de l’environnement (voir l’encadré « Lutte intégrée » au chapitre 14 sur les pesticides). En 2011, 59 % des producteurs pratiquaient la rotation des cultures pour lutter contre les ravageurs; les autres méthodes les plus populaires étaient le travail du sol, au deuxième rang, et l’utilisation de variétés résistantes aux pesticides, au troisième rang (tableau 5-4). Ces résultats sont encourageants, car ils donnent à penser que les producteurs s’efforcent de réduire leur utilisation de pesticides. Toutefois, il convient de souligner que le recours à des variétés de cultures résistantes aux pesticides ne contribue pas nécessairement à diminuer l’utilisation de pesticides. Elle peut accroître l’efficacité divers de pesticides dans la lutte contre les ravageurs et éviter qu’ils endommagent la culture.



GESTION DES TERRES ET DE L’EAU Des sols en santé et de l’eau propre sont essentiels aux cultures, aux animaux d’élevage et aux habitats fauniques. Les producteurs canadiens gèrent non seulement les apports agricoles tels que le fumier, les engrais et les pesticides, mais aussi leurs ressources terrestres et hydriques dans une perspective de durabilité afin de soutenir la productivité de leur exploitation.
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Les pratiques de gestion durable du sol et de l’eau ont notamment pour avantages de réduire l’érosion et donc la perte de sols productifs, et de protéger les eaux. Selon les résultats de l’EGA 2011, les producteurs adoptent moins de PGB destinées à réduire l’érosion qu’en 2006. Par exemple, 25 % des producteurs cultivaient des plantes fourragères vivaces en permanence sur les terres érodables, comparativement à 34 % en 2006. Seulement 15 % des producteurs utilisaient des couvre-sol ou des cultures-abris, comparativement à 23 % en 2006, et seulement 9 % prévoyaient des couvre-sol d’hiver ou des engrais verts après la récolte, comparativement à 11 % en 2006. Toutefois, la baisse dans l’utilisation de ces pratiques n’est peut-être pas préoccupante. Au cours de la même période, le travail réduit du sol et la culture sans travail du sol ont augmenté. Ces pratiques ne sont peut-être pas applicables ou compatibles avec certaines des pratiques de gestion du sol mentionnées plus haut. Par conséquent, malgré la réduction de certaines PGB contribuant à réduire l’érosion du sol, le risque d’érosion du sol a en fait diminué. Pour obtenir plus d’information sur l’érosion du sol, veuillez consulter le chapitre 8 « Érosion du sol ».



ACCÈS DES ANIMAUX D’ÉLEVAGE À L’EAU La plupart des exploitations agricoles canadiennes disposent d’eaux de surface quelconques - comme les terres humides, les ruisseaux, les mares-réservoirs ou les étangs permanents ou saisonniers - pendant au moins une
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Accès illimité toute l’année



Accès limité



Accès illimité durant toute la saison de pâturage



Aucun accès



Accès illimité durant la saison d’alimentation d’hiver



15 % 31 % 18 %



qui avaient des terres de pâturage adjacentes à des plans d’eaux de surface bloquaient l’accès à ces eaux; 18 % en limitaient l’accès et 35 % en permettaient l’accès illimité durant la saison de pâturage (figure 5-9). Ces résultats sont semblables à ceux signalés au cours de la dernière enquête; toutefois, on observe une réduction positive du nombre de répondants permettant l’accès illimité durant toute la saison de pâturage (47 % en 2006). L’accès aux eaux de surface demeure un enjeu clé où les producteurs peuvent améliorer sensiblement leur performance environnementale.



PRATIQUES DE GESTION DES ZONES RIVERAINES



1% 35 %



Figure 5-9 : Pourcentage des producteurs de bovins de boucherie et de bovins laitiers qui permettaient l’accès aux eaux de surface en 201112 partie de l’année. La qualité de ces eaux de surface peut être compromise par les activités agricoles qui provoquent l’érosion du sol, le ruissellement des éléments nutritifs et des pesticides ou la contamination par le bétail. L’accès direct des animaux en pâturage aux eaux de surface peut éroder les rives des cours d’eau et en réduire la stabilité, et peut contaminer les eaux de surface par des sédiments, des éléments nutritifs et des agents pathogènes provenant du fumier. En limitant l’accès du bétail aux eaux de surface, les producteurs aident à prévenir la dégradation des berges et à protéger la qualité de l’eau. Dans bien des cas, ils peuvent arriver à cette fin en limitant simplement l’accès au plan d’eau (particulièrement en combinaison avec des stratégies appropriées de rotation des pâturages) mais, dans certaines régions sensibles, il peut être nécessaire ou souhaitable d’en éliminer carrément l’accès. Selon les résultats de l’enquête EGA de 2011, seulement 15 % des producteurs de bovins de boucherie et de bovins laitiers



Les pratiques de gestion comme le maintien d’une distance de séparation entre des cultures et des eaux de surface, la stabilisation des rives et la création de zones tampons riveraines avec des plantes vivaces peuvent réduire le risque de contamination de l’eau et améliorer la biodiversité et l’habitat faunique. Comme le montre le tableau 5-5, 54 % des producteurs maintiennent des zones tampons autour de toutes les terres cultivées adjacentes à des voies d’eau et 11 % des producteurs protègent certaines de leurs voies d’eau (pour un total de 65 %). Les voies d’eau sont les zones riveraines les plus fréquemment protégées, suivies des terres humides permanentes et des terres humides saisonnières. Les producteurs sont moins enclins à maintenir des zones tampons autour des terres humides saisonnières (étangs, bourbiers, etc. qui contiennent de l’eau pendant seulement une partie de la campagne), car ils peuvent utiliser ces terres à des fins agricoles durant les périodes sèches de l’été et les années de sécheresse. Dans certaines provinces, la réglementation oblige les producteurs à maintenir une distance de séparation par rapport aux voies d’eau, ce qui se traduit sans doute dans les résultats. Les résultats indiquent néanmoins qu’il y a encore matière à amélioration.



12 Données fondées sur les exploitations de bovins de boucherie et de bovins laitiers qui possèdent des terres de pâturage adjacentes à des eaux de surface.
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Tableau 5-5 : Producteurs qui, en 2011, maintenaient des zones tampons riveraines sur les terres cultivées où se trouvaient des plans d’eaux de surface



Terres humides saisonnières



Maintien d’un tampon riverain sur toutes les terres cultivées (% des exploitations agricoles)



Maintien d’un tampon riverain sur certaines terres cultivées (% des exploitations agricoles)



22



34



Terres humides permanentes



41



53



Voies d’eau



54



65



Conclusion
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Les pratiques agricoles évoluent au fil du temps. De multiples facteurs influent sur les changements apportés à la culture à la production animale, notamment les préférences et la demande des consommateurs, l’accès au marché, les fluctuations météorologiques et les changements climatiques. L’Enquête sur la gestion agroenvironnementale sert à établir les tendances relatives à l’adoption de PGB qui influent sur la performance environnementale du secteur. Les données de l’enquête servent à déterminer la mesure dans laquelle ces pratiques sont utilisées au pays et à suivre les changements au fil du temps. De plus, ces renseignements sont utilisés dans les modèles des indicateurs de coliformes et de phosphore (voir le chapitre 12 « Phosphore » et le chapitre 13 « Coliformes »), dans la composante des pâturages et dans celle de l’épandage. Le sommaire de l’EGA présenté ici aide à interpréter les mesures prises par les producteurs et les tendances agroenvironnementales qui en découlent. Cette information peut améliorer l’évaluation de la performance environnementale du secteur et contribuer à orienter les politiques et les programmes du gouvernement, ainsi que les groupes sectoriels et les organisations de producteurs agricoles.
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06 Couverture du sol Auteurs :



Nom de l’indicateur : Indicateur de la couverture du sol



T. Huffman et J. Liu



Sommaire Les sols agricoles couverts de végétation, de résidus de culture1 ou de neige sont partiellement protégés et moins exposés aux processus de dégradation qui agissent sur les sols nus, comme l’érosion par le vent et l’eau, l’épuisement de la matière organique, la dégradation de la structure et la perte de fertilité. La durée pendant laquelle un sol est couvert au cours d’une année dépend de nombreux facteurs, comme le type de culture (en général, les cultures vivaces fournissent une meilleure couverture que les cultures annuelles) et la quantité de biomasse qu’il produit,



Portée : Échelle nationale, de 1981 à 2011



les pratiques de récolte ainsi que le type et le moment des travaux au champ, notamment le travail du sol. L’indicateur de la couverture du sol indique le nombre réel de jours dans l’année durant lesquels les sols agricoles sont couverts. L’augmentation du nombre de jours pendant lesquels un sol est couvert est le signe d’une plus grande durabilité de l’environnement, car le sol est mieux protégé contre la dégradation et moins susceptible de contribuer à la contamination de l’eau et aux émissions atmosphériques. L’indicateur de la couverture du sol évalue l’état et la tendance à grande échelle du degré de couverture du sol du paysage agricole canadien.



Indice de la couverture du sol – T. Hoppe, T. Martin et R.L. Clearwater Un indice de performance est un aperçu statistique d’un ensemble de variables utilisé pour illustrer une situation à un moment donné et pouvoir suivre les changements au fil du temps. Agriculture et Agroalimentaire Canada a élaboré des indices de performance qui attribuent une valeur aux résultats d’un indicateur. En convertissant statistiquement la carte d’un indicateur en une valeur comprise entre 0 et 100 pour chaque année, on peut déterminer si cet indicateur s’est amélioré ou a empiré avec le temps. Indice de la couverture du sol
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SOUHAITABLE BON MOYEN MÉDIOCRE À RISQUE



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



État et tendance Tel qu’illustré par l’indice de performance, en 2011, l’état de la couverture du sol des terres agricoles au Canada était « moyen ». L’indice montre une tendance à la hausse, étant passé de 32 en 1981, à 51 en 2011, soit une amélioration constante et une augmentation de la couverture du sol au cours de ces 30 années. Entre 1981 et 2011, le niveau moyen de couverture du sol a augmenté de 7,6 % au Canada. Cette augmentation à l’échelle nationale est surtout due à l’adoption répandue de cultures sans travail du sol ou à travail réduit du sol (travail de conservation), ainsi qu’à la diminution des mises en jachère au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta. Toutefois, ces améliorations ont été largement neutralisées par l’augmentation des cultures à faible couverture, comme la pomme de terre, le canola et le soja. L’indice groupe et généralise les tendances. Les constatations, les variations et les interprétations régionales sont abordées plus en détail dans la partie « Résultats et interprétation » du présent chapitre. Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indices se trouvent dans le chapitre 2 « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ».



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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La couverture du sol des terres agricoles a augmenté au Canada. La moyenne nationale est passée de 268,5 jours de couverture en 1981 à 288,8 jours en 2011. L’augmentation la plus forte s’est produite dans les provinces des Prairies, particulièrement en Saskatchewan. L’amélioration dans cette région est surtout attribuable à la diminution des terres en jachère et à l’adoption de cultures sans travail du sol ou ne nécessitant qu’un travail réduit du sol. Dans d’autres parties du pays, la conversion de pâturages et de cultures fourragères à des cultures annuelles a entraîné une diminution du nombre de jours de couverture du sol, mais, à l’échelle nationale, la tendance a été à la hausse.



Enjeu : pourquoi est-il important? Dans les agroécosystèmes, le sol nu est plus exposé aux processus de dégradation comme l’érosion par le vent et l’eau, la perte de matière organique, la dégradation de la structure du sol et la baisse de fertilité. Ces processus nuisent à la qualité et au rendement des cultures. Un sol de qualité marginale limite les types de végétaux qui peuvent y être cultivés et nécessite davantage d’intrants, ce qui entraîne des coûts plus élevés et une compétitivité réduite pour le producteur. Dans les cas extrêmes, la dégradation du sol entraîne la perte de terres agricoles productives. Cette dégradation est préoccupante, non seulement sur le plan de la qualité du sol, mais également sur le plan environnemental plus large. Une plus grande érosion augmente le risque de contamination de l’eau souterraine et de l’eau de surface par des solides, des éléments nutritifs et des produits chimiques, tandis qu’une oxydation accrue de la matière organique dans les sols nus contribue aux émissions de gaz à effet de serre. Par ailleurs, les sols nus ne fournissent habituellement pas un bon habitat aux espèces sauvages; ils peuvent donc nuire à la biodiversité. Le type de culture détermine l’espacement entre les rangs, la vitesse de croissance et la quantité de biomasse produite, et a ainsi une forte influence sur la quantité de couverture végétale produite une année donnée. Les cultures vivaces de plein champ, comme le foin, fournissent une bonne couverture du sol tout au long de l’année, tandis que les cultures annuelles, comme le blé ou le maïs, laissent le sol exposé après l’ensemencement et après le travail du sol à l’automne. En outre, les périodes avec couverture végétale complète sont généralement plus courtes avec des
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cultures comme le haricot, le pois, le canola et la pomme de terre, qui laissent moins de résidus au sol après la récolte. La gestion des résidus et la méthode, le moment et la fréquence du travail du sol ont également des répercussions importantes sur la couverture du sol. Les pratiques de travail intensif du sol (également appelé travail classique du sol) supposent habituellement l’incorporation de la plupart des résidus de culture dans le sol afin de laisser la surface libre pour l’ensemencement, tandis que le travail réduit du sol et la culture sans travail du sol laissent plus de résidus sur le sol et, par conséquent, assurent une couverture plus importante. Aussi, le travail du sol effectué à l’automne après la récolte expose le sol pendant une durée plus importante que le travail effectué au printemps, juste avant l’ensemencement. La productivité du sol et les conditions climatiques ou météorologiques influent également sur la couverture du sol par leur incidence sur la vigueur de la croissance des plantes et, par conséquent, sur la quantité de végétation et de résidus disponibles pour la couverture. Les mêmes végétaux cultivés sous différents régimes climatiques fournissent généralement des quantités différentes de couvert et de résidus, selon l’intensité de leur croissance végétative. De même, le nombre de jours dans l’année durant lesquels la couverture de neige protège le sol contre l’érosion par le vent et l’eau varie fortement au Canada. L’enlèvement des résidus (paille et canne) par brûlage ou mise en balles peut avoir une incidence négative sur la couverture du sol, mais comme le brûlage n’est plus une pratique courante au Canada et que la mise en balles n’est effectuée que dans les régions où la paille est abondante, aucune de ces pratiques n’a d’effet important sur les estimations nationales de la couverture du sol. De plus, la paille retirée par la mise en balles est généralement utilisée comme litière pour le bétail et retourne presque en totalité dans les champs avec le fumier, ce qui limite les effets globaux et à long terme de cette pratique de gestion. Des études récentes qui ont modélisé différents scénarios de récolte de résidus pour la bioénergie ont montré qu’enlever jusqu’à 40 % des résidus de culture n’avait que peu d’effet sur la couverture du sol, sauf dans les zones de sols brun et brun foncé du sud de la Saskatchewan et de l’Alberta (Huffman et coll., 2013). À l’heure actuelle, l’enlèvement systématique des résidus de culture par la mise en balles ou le brûlage se limite généralement aux champs de lin du Manitoba, et le brûlage de la paille a considérablement diminué en raison des préoccupations environnementales



L’agriculture écologiquement durable au Canada | Série sur les indicateurs agroenvironnementaux | Rapport n° 4



et des améliorations de la capacité de la machinerie agricole de labourer et d’ensemencer au travers de résidus lourds. Dans l’ensemble, le principal facteur qui, au fil du temps, influe sur l’évolution de la couverture des sols agricoles est la gestion des terres. L’adoption de pratiques de travail réduit du sol et de cultures sans travail du sol, la réduction de la quantité de mises en jachère ainsi que la conversion de cultures annuelles à des cultures vivaces tendent à augmenter la couverture du sol, alors que le travail accru du sol, la récolte plus importante des résidus de culture et la production élargie de cultures annuelles tendent à diminuer le degré de couverture du sol. La couverture du sol a des répercussions sur de nombreux processus environnementaux et sur les caractéristiques liées à la santé générale du sol, notamment la teneur en matière organique et la vulnérabilité du sol à l’érosion, ainsi que sur des aspects plus généraux de l’environnement, comme l’habitat faunique et la qualité de l’eau et de l’air. La couverture du sol a également une incidence sur la productivité des terres et sur le rendement et la qualité des cultures. Les sols nus sont sensibles à la dégradation de la structure et à l’érosion pendant les périodes de ruissellement ou de vents violents, ce qui influe sur la durabilité à plus long terme de la production agricole. Pendant les années 1930, il y a eu des pertes de sol catastrophiques dans certaines régions des Prairies, causées en grande partie par des pratiques de labour en profondeur et de jachères importées d’Europe. L’absence de couverture du sol qui en a résulté, combinée à la sécheresse et à des vents forts, a fait perdre des millions de tonnes de sols et a conduit à l’introduction de la culture sèche, qui convenait mieux à la région. Heureusement, des améliorations considérables et continues, surtout en ce qui concerne les pratiques du travail réduit du sol et de culture sans travail du sol, de même que la réduction de la mise en jachère, ont été apportées au cours des 30 dernières années, tout particulièrement dans les Prairies. Les terres ayant une bonne couverture de sol offrent un habitat et de la nourriture à la faune et elles sont généralement avantageuses pour la biodiversité. La couverture de sol aide à garder le sol en place, ce qui réduit l’érosion de même que le ruissellement d’éléments nutritifs et de pesticides vers les plans d’eau, et diminue ainsi



les répercussions négatives sur la qualité de l’eau et les pertes financières des producteurs. La couverture de sol a également une incidence sur la qualité de l’air, puisqu’elle prévient la décomposition de la matière organique sous la surface, ce qui réduit l’oxydation et le rejet de dioxyde de carbone dans l’atmosphère. La couverture de sol aide à maintenir la santé et la productivité du sol, un facteur crucial de la qualité des aliments et de la sécurité de l’approvisionnement alimentaire.



Indicateur Depuis l’analyse effectuée pour le précédent rapport sur les indicateurs agroenvironnementaux (Eilers et coll., 2010), on a amélioré le modèle du nombre de jours de sol couvert (JSC) et ajouté de nouveaux renseignements, notamment les données du Recensement de l’agriculture de 2011. Les valeurs de toutes les années de recensement précédentes ont été recalculées, ce qui a modifié légèrement les valeurs qui avaient été présentées. En cas de divergence entre les résultats du présent rapport du présent rapport précédent, il est recommandé de se fier au rapport le plus récent. Le modèle du nombre de jours de sol couvert est assez facile à comprendre et peut être mis en œuvre à différentes échelles, y compris à celle de la ferme. Le modèle peut servir à évaluer et à montrer l’évolution de la durabilité des ressources en sol du Canada qui découle des changements apportés aux pratiques de gestion. L’indicateur de la couverture du sol précise le nombre de jours par an où les terres agricoles sont couvertes dans un cycle de production agricole typique (Huffman et coll., 2012). Un jour de sol couvert correspond à un sol couvert à 100 % pendant une journée ou à un sol couvert à 50 % pendant deux jours, ou encore à un sol couvert à 10 % pendant dix jours, et ainsi de suite. L’indicateur tient compte de la couverture fournie par les cultures, les résidus de culture et la neige au sol. À titre d’exemple, une culture de foin vivace donne habituellement plus de 300 jours de sol couvert par an , puisque, quel que soit le moment, il y a très peu de sol exposé. En revanche, une culture de soja dans une région où il y a peu de neige et aucun couvre-sol d’hiver peut donner moins de 150 jours de sol couvert.
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Pour estimer le nombre de jours de sol couvert, un calendrier annuel a été établi qui comporte les dates des activités habituelles au champ et la quantité de couverture du sol pour chaque culture et chaque pratique de travail du sol dans chaque écorégion. L’indicateur de la couverture du sol tient compte des variables suivantes : • le jour où des changements importants se produisent dans la couverture du sol (p. ex. l’ensemencement, la récolte, le travail du sol) et le pourcentage de couverture du sol une fois l’activité terminée;



Les résultats de l’indicateur sont exprimés sous forme de nombre moyen de jours de sol couvert par an ou sous forme de proportion de terres cultivées entrant dans chacune des cinq catégories de couverture du sol pour chaque année de recensement de 1981 à 2011. Une augmentation du nombre de jours de sol couvert ou de la proportion des terres dans les catégories de degré élevé de couverture indique une meilleure durabilité et une moindre probabilité que les sols se dégradent ou participent à la dégradation des milieux environnants.



• la durée (le nombre de jours) et le pourcentage de couverture du sol entre les activités;



Limites



• la croissance et la décroissance du couvert végétal, entre l’ensemencement et la récolte;



Un certain nombre d’hypothèses et de limites sont inhérentes à la méthodologie du calcul du nombre de jours de sol couvert. L’utilisation de pratiques culturales « typiques » et de moyennes climatiques à long terme (pour la couverture de neige) signifie que les variations locales (sous-écorégions) des pratiques culturales, des dates et des conditions météorologiques ne sont pas prises en compte. De plus, comme le Recensement de l’agriculture est la seule source nationale de renseignements sur le travail du sol et qu’il ne ventile pas les données sur les pratiques de travail du sol en fonction des cultures, la même répartition du travail intensif du sol, du travail réduit du sol et de la culture sans travail du sol est utilisée pour toutes les cultures dans un polygone des PPC. Puisque le travail réduit du sol et la culture sans travail du sol ne sont employés couramment que depuis 25 ou 30 ans et que les pratiques de travail du sol ne sont recensées que depuis 1991, nous avons supposé que le travail du sol des cultures et des jachères avait été intensif en 1981 et en 1986.



• la décomposition des résidus; • le nombre total de jours pendant lesquels la couverture de neige est supérieure à 2 cm; • les coupes multiples et le broutage du foin et des pâturages. Une série de calendriers des jours de sol couvert a été élaborée pour toutes les cultures et écorégions au Canada d’après les données d’études sur le terrain (Wall et coll., 2002), des bulletins (Agriculture et Agroalimentaire Canada, sans date), des documents publiés (Steiner et coll., 1999) et des consultations menées auprès d’experts locaux en agronomie. Pour les cultures couvrant une petite superficie, on a établi des procédures par extrapolation des données connues pour des superficies, des cultures et des pratiques de gestion semblables. Les données sur la répartition des superficies cultivées et du travail du sol proviennent des recensements de l’agriculture de 1981, 1986, 1991, 1996, 2001, 2006 et 2011. Une valeur moyenne du nombre de jours de sol couvert, pondérée en fonction de la superficie, a été calculée pour chaque polygone des Pédo-paysages du Canada (PPC), pour chaque province ainsi que pour l’ensemble du pays.



Résultats et interprétation Les pratiques de travail du sol, la fréquence de la récolte des cultures vivaces, la mise en jachère, la couverture de neige et les conditions pédoclimatiques varient selon les régions agricoles canadiennes, et ces variations sont représentées dans les valeurs moyennes de jours de sol couvert estimées pour chaque région (figure 6-1 et tableau 6-1). Le tableau 6-1 et la figure 6-2 illustrent aussi les tendances de couverture du sol par province de 1981 à 2011. La figure 6-3 donne une illustration géographique de l’étendue des changements observés dans l’ensemble du pays pendant la même période.
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Très élevé



(> 325 jours)



Élevé



(300 à 324 jours)



Moyen



(275 à 299 jours)



Faible



(250 à 275 jours)



Très faible



( 15 jours)



Augmentation moyenne



(2 à 15 jours)



Peu ou pas de changement



(+/- 2 jours)



Diminution moyenne



(2 à 10 jours)



Diminution importante



(> 10 jours)



L’adoption du travail réduit du sol a eu une incidence positive sur la couverture du sol pour l’ensemble des cultures dans toutes les régions du Canada, avec un effet particulièrement marqué dans l’Ouest canadien et dans les Prairies pour toutes les années évaluées (tableau 6-2, figure 6-4). Dans les Prairies, l’adoption du travail réduit du sol et de la culture sans travail du sol ainsi que la diminution de la fréquence de mise en jachère ont contribué de manière importante à l’augmentation de la couverture. Pendant les 30 années à l’étude, l’augmentation de la superficie des cultures annuelles dans l’est du Canada de même que l’augmentation à l’échelle nationale des cultures annuelles à faible couvert comme le canola, la pomme de terre et le soja ont eu une incidence négative sur la couverture du sol (figure 6-5). Par exemple, de 1981 à 2011, le pourcentage de terres consacrées à des cultures annuelles est passé de 55,3 % à 62,2 % à l’Île-du-Prince-Édouard, de 32,1 % à 52,6 % au Québec et de 59 % à 70,3 % en Ontario, tandis que la superficie totale consacrée à la culture de pommes de terre, de canola et de soja est passée de 2 à 11 millions d’hectares au Canada.



Élément non évalué



Figure 6-3 : Évolution de la couverture du sol au Canada par unité de pédo-paysage de 1981 à 2011
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Tableau 6-2 : Nombre moyen de jours de sol couvert (JSC) selon différentes pratiques de travail du sol, pour certaines cultures et régions au Canada Région Île-du-Prince-Édouard



Sud-ouest de l’Ontario



Sud du Manitoba



Sud de l’Alberta/ Saskatchewan



Culture



Pratique de travail du sol



Céréales



Intensif



239



214



244



222



Réduit



271



245



263



245



Sans travail du sol



309



283



300



283



Intensif



195



155



245



219



Réduit



231



176



254



233



Sans travail du sol



292



275



275



249



Intensif



s.o.



s.o.



s.o.



s.o.



Foin



Jachère



Réduit



s.o.



s.o.



s.o.



s.o.



Sans travail du sol



312



236



318



315



Intensif



s.o.



s.o.



203



178



Réduit



s.o.



s.o.



244



219



Sans travail du sol



s.o.



s.o.



287



251



Culture sans travail du sol
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Figure 6-4 : Tendances de la mise en jachère et de la culture sans travail du sol dans l’Ouest canadien et les Prairies de 1981 à 2011. À noter que les données du recensement concernant le travail du sol ne sont disponibles qu’à partir de 1991.
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Figure 6-5 : Tendances des cultures annuelles de 1981 à 2011
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Au cours de la période à l’étude, le nombre moyen de jours de sol couvert par province varie de 252 (faible) en Saskatchewan, en 1981, à 333,5 (élevé) à Terre-Neuve-et-Labrador, en 1996 (tableau 6-1). Pendant cette période, la moyenne nationale est passée de 268,5 à 288,8 jours de sol couvert (tableau 6-1), les augmentations les plus importantes ayant été enregistrées en Saskatchewan (12,4 %), à Terre-Neuve-et-Labrador (7,5 %), en Alberta (6,9 %) et au Manitoba (6,3 %). Des augmentations moins marquées ont été constatées en Colombie-Britannique (2,3 %), en Nouvelle-Écosse (1,2 %), en Ontario (0,8 %) et au Nouveau-Brunswick (0,6 %), tandis que le nombre moyen de jours de sol couvert a diminué d’environ 1 % à l’Île-du-Prince-Édouard et au Québec. À l’échelle nationale, l’augmentation du nombre moyen de jours de sol couvert de 1981 à 2011 est surtout attribuable aux vastes superficies agricoles des Prairies et à l’augmentation assez importante de la couverture du sol en raison du travail réduit du sol et de la diminution de la superficie des terres en jachère (figures 6-3 et 6-4). Jusqu’en 2006, il y a eu une amélioration généralement constante, mais modeste, dans les provinces de l’Ontario, du Québec et de l’Île-du-Prince-Édouard, suivie d’une légère diminution attribuable au passage de cultures vivaces à des cultures annuelles. Peu de changements ont été notés au Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Écosse, où les nombres moyens de jours de sol couvert demeurent néanmoins les plus élevés au pays, en raison de la grande quantité de cultures vivaces qu’on y trouve. En Colombie-Britannique, il y a eu une amélioration assez spectaculaire au début de la période à l’étude, soit de 1981 à 1986, en raison d’une réduction du travail du sol. En revanche, peu de changements sont survenus entre 1986 et 2001, et la couverture du sol est même à la baisse depuis 2001. La diminution récente peut être attribuée à
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l’augmentation considérable de la superficie déclarée de parcours naturels faiblement végétalisés dans les vallées des montagnes intérieures au climat plus sec et de faible enneigement. À Terre-Neuve-et-Labrador, la couverture globale des sols s’est améliorée pendant la période à l’étude, avec toutefois d’importantes fluctuations d’un recensement à l’autre en raison de changements de la répartition des cultures sur une superficie agricole peu importante. Pour avoir un aperçu de la variation géographique de la couverture du sol au pays, nous avons défini le degré de couverture très élevé comme étant supérieur à 325 jours par année, le degré élevé se situant entre 300 et 324 jours, le degré moyen, entre 275 et 299 jours, le degré faible, entre 250 et 274 jours, et le degré très faible comme étant inférieur à 250 jours. La proportion de terres agricoles par province et par année dans chacune de ces catégories est présentée au tableau 6-3. La répartition géographique en 2011, fondée sur les polygones des PPC, est présentée à la figure 6-1. Environ 4 % des terres agricoles au Canada avaient un degré de couverture très élevé en 1981; cette valeur avait chuté à 3 % en 2011, alors que la proportion des terres avec un degré de couverture élevé est passée de 8 % en 1981 à 21 % en 2011, et que celle des terres avec un degré de couverture moyen est passée de 23 % en 1981 à 57 % en 2011. Ces augmentations sont dues à la baisse de la proportion de terres dans les catégories faible (de 41 % à 17 %) et très faible (de 24 % à 2 %). Ce sont Terre-Neuve-et-Labrador, le Québec, le NouveauBrunswick et la Nouvelle-Écosse qui ont les pourcentages les plus élevés de terres dans la catégorie de couverture du sol très élevé, alors que l’Ontario compte la plus grande proportion de terres dans la catégorie très faible.
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Tableau 6-3 : Pourcentage* de terres agricoles par catégorie de couverture du sol de1 1981 à 2011 Très élevé (> 325)



Catég. Année



Élevé (300 à 325)



Moyen (275 à 300)



Faible (250 à 275)



Très faible (< 250)



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



ColombieBritannique



0



0



0



0



0



0



0



6



13



14



20



25



30



29



39



38



38



47



56



58



63



42



36



38



29



17



12



8



13



13



10



4



2



0



0



Alberta



0



3



1



2



1



4



1



42



56



64



62



67



61



62



41



28



26



29



24



28



23



14



10



5



5



5



6



11



4



3



3



3



3



1



3



Saskatchewan



0



0



0



0



0



0



0



8



14



13



15



15



25



32



29



35



38



50



63



58



52



63



51



49



34



21



15



16



0



0



0



0



1



1



0



Manitoba



56



70



66



67



66



74



56



38



23



27



27



19



19



30



6



7



7



6



15



7



14



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Ontario



0



59



36



86



61



20



23



31



23



57



13



37



68



64



59



15



8



1



3



13



14



10



3



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Québec



72



77



78



77



71



76



72



20



16



15



21



22



21



23



7



6



7



2



7



2



3



1



0



0



0



0



0



1



0



0



0



0



0



0



0



NouveauBrunswick



4



7



7



6



7



5



6



17



16



16



22



16



21



15



32



30



30



23



26



25



27



18



18



18



22



22



23



25



29



30



30



28



29



27



28



Nouvelle-Écosse



0



0



0



0



0



0



0



20



25



21



14



0



9



1



65



60



75



66



83



91



98



15



15



4



20



17



0



1



0



0



0



0



0



0



0



Île-du-PrinceÉdouard



39



45



39



40



37



31



37



37



31



34



33



26



37



29



13



12



14



11



15



20



14



11



12



13



15



14



11



19



0



0



0



1



7



1



1



Terre-Neuve-etLabrador



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



2



2



5



7



8



11



12



18



34



52



69



48



45



45



55



51



43



24



44



44



43



26



14



1



0



Canada



4



4



3



4



3



3



3



8



11



11



15



16



20



21



23



24



25



31



42



49



57



41



37



37



37



30



24



17



24



24



23



14



9



3



2



* Seuls les polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) ayant au moins 5 % de terres agricoles dans les recensements de 1981 à 2011 sont inclus dans le tableau.



1 Seuls les polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) ayant au moins 5 % de terres agricoles dans les recensements de 1981 à 2011 sont inclus dans le tableau. Comme les chiffres sont arrondis, la somme peut ne pas donner 100 %.
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La répartition géographique des changements de couverture du sol au Canada de 1981 à 2011 est présentée au tableau 6-3. La majeure partie du centre des Prairies, où il y a eu d’importantes réductions du travail du sol et de la mise en jachère, a connu des augmentations de plus de dix jours de sol couvert, tandis que les régions agricoles limitrophes (caractérisées par une plus grande proportion de cultures vivaces, moins d’occasions de réduire le travail du sol et moins de jachère) n’ont connu que des changements mineurs ou des augmentations moins marquées. Dans toutes les autres régions agricoles du Canada, il y a eu des diminutions ou des augmentations moyennes ou légères, sauf dans quelques régions du sud de la ColombieBritannique et des basses terres du Saint-Laurent (dans l’est de l’Ontario et l’ouest du Québec), où la diminution atteint plus de dix jours de sol couvert. Ces régions ont subi des changements majeurs dans la distribution des cultures, avec des conversions assez importantes de cultures vivaces en cultures annuelles pendant la période à l’étude.



Moyens d’action L’évolution de la couverture moyenne des sols d’une région dépend des changements, tant dans le travail du sol (intensif, réduit ou nul) que dans la distribution des cultures. Ainsi, bien que l’adoption du travail réduit du sol puisse faire augmenter la couverture pour une culture donnée (tableau 6-2), le passage du travail intensif du sol pour une culture laissant beaucoup de résidus (comme les céréales) à un travail réduit du sol pour une culture laissant moins de résidus (comme le canola) peut entraîner une diminution du nombre de jours de sol couvert. Un autre moyen est peut-être plus important encore que le travail réduit du sol : la mise en œuvre de pratiques pour améliorer la couverture du sol pendant la production de
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cultures laissant essentiellement peu de résidus comme la pomme de terre, le canola, le soja, les légumes et les produits de pépinières. Depuis 1981, la superficie consacrée à ces cultures a augmenté, et on s’attend à ce qu’elle augmente encore. Lorsque cela est faisable, semer des engrais verts ou des couvre-sol d’hiver dès que possible après la récolte assurerait une meilleure couverture du sol pour ces cultures pendant la longue période entre la récolte à l’automne et l’ensemencement au printemps. Cela pourrait être particulièrement important si les changements climatiques réduisent le nombre de jours de protection du sol par la neige ou si des événements météorologiques extrêmes deviennent plus courants au printemps avant l’ensemencement, lorsque le sol est particulièrement exposé à la dégradation par l’érosion. La poursuite d’une meilleure couverture du sol ouvre des champs de recherche, que ce soit pour trouver des cultures d’accompagnement ou des couvre-sol d’hiver convenables, des variétés sans travail du sol pouvant germer malgré le froid ou encore de l’équipement permettant de mieux maintenir les résidus au sol tout en exécutant les opérations agricoles voulues. Un autre champ de recherche prometteur serait la mise au point de cultures avec une masse accrue de feuillage plus durable. Depuis le début des années 1980, le degré de couverture du sol montre une tendance généralement positive. L’augmentation s’est toutefois ralentie presque partout, rapide au début et jusqu’à la moitié des années 1990, puis beaucoup moins marquée. Cela témoigne des défis techniques croissants de maintenir la tendance lorsque le taux d’adoption de pratiques de travail réduit du sol se stabilise. Il est donc nécessaire de poursuivre les efforts pour adapter et mettre au point des pratiques bénéfiques qui tiennent compte de l’évolution des pratiques culturales, comme l’augmentation récente de l’utilisation de cultures en rangs à faible couverture. Il faut de tels efforts pour suivre le rythme d’adoption de pratiques qui occasionnent un appauvrissement de la couverture du sol.
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Portée : Échelle nationale, de 1986 à 2011



sauvages indigènes du Canada, mais des facteurs économiques fluctuants entraînent dans l’utilisation des terres des changements dynamiques qui peuvent avoir à la fois des effets bénéfiques et des effets défavorables sur les espèces sauvages.



Le paysage agricole varié du Canada fournit un habitat à près de 600 espèces d’oiseaux, de mammifères, de reptiles et d’amphibiens. Ces agroécosystèmes1 subviennent aux besoins de nombreuses espèces



Indice de l’habitat faunique des terres agricoles – T. Hoppe, T. Martin et R.L. Clearwater Un indice de performance est un instantané statistique d’un ensemble de variables utilisé pour illustrer une situation à un moment donné et pouvoir suivre les changements au fil du temps. Agriculture et Agroalimentaire Canada a élaboré des indices de performance qui attribuent une valeur unique aux résultats d’un indicateur. En convertissant statistiquement la carte d’un indicateur en une valeur comprise entre 0 et 100 pour chaque année, on peut déterminer si l’indicateur s’est amélioré ou a empiré avec le temps. Indice de l’habitat faunique des terres agricoles
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État et tendance Tel qu’illustré par l’indice de performance, en 2011 l’état de l’environnement, du point de vue de la capacité d’habitat faunique des terres agricoles au Canada était « médiocre ». Entre 1986 et 1996, l’habitat est resté stable dans 97 % des terres agricoles canadiennes; il y a cependant eu une diminution de la capacité d’habitat entre 1996 et 2011, comme l’illustre la baisse de valeur des indices. Au cours des 15 dernières années, la majorité (85 %) des terres agricoles canadiennes ont maintenu leur capacité d’habitat, et une petite proportion (1 %) ont connu une augmentation de cette capacité. Cependant, 14 % des terres agricoles ont connu une baisse de la capacité au cours de cette période, ce qui correspond à une baisse de la disponibilité ou du caractère approprié de l’habitat. Cette baisse est principalement attribuable à la perte de terres naturelles et semi-naturelles et à l’intensification de l’exploitation agricole. Dans certaines régions, surtout dans l’écozone des Plaines à forêts mixtes, la perte de milieux de foin vivace et de pâturage a grandement contribué à la diminution de la capacité d’habitat faunique (CHF). L’indice groupe et généralise les tendances. D’autres constats plus précis, comme les variations et les interprétations régionales, sont exposés plus en détail dans la section « Résultats et interprétation » du présent chapitre. On trouvera davantage de renseignements sur le calcul des indices de performance au chapitre 2, « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ».



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre .
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L’agriculture peut avoir un effet positif sur les espèces sauvages en augmentant l’hétérogénéité du paysage ou un effet négatif en occasionnant la perte, la modification ou la fragmentation de l’habitat. La vaste majorité des espèces sauvages (près de 90 %) associées aux terres agricoles dépendent de types de couvertures terrestres naturelles ou semi-naturelles, comme les terres boisées, les milieux humides ou les prairies, qui leur fournissent un milieu de reproduction et d’alimentation essentiel. En revanche, seulement 3 % des espèces sauvages identifiées pouvaient subvenir à leurs besoins de reproduction et d’alimentation dans les seules terres consacrées à la culture de plantes annuelles. Cela indique que l’existence de populations d’espèces sauvages viables dans les terres agricoles est liée à la disponibilité des types de couvertures naturelles et semi-naturelles dans le paysage agricole canadien. L’indicateur de la capacité d’habitat faunique (CHF) des terres agricoles évalue la tendance et l’état généraux du paysage agricole canadien du point de vue de la disponibilité d’un milieu approprié pour les populations de vertébrés terrestres2. En 2011, la plupart des terres agricoles canadiennes se voyaient attribuer les valeurs faible (46,1 % des terres) ou très faible (47,9 %) pour les espèces sauvages, seulement 4,5 % des terres se situant dans la catégorie moyenne, 1,3 % dans la catégorie élevée et 0,2 % dans la catégorie très élevée. La répartition de ces catégories correspond généralement aux régions où la proportion de terres agricoles est élevée, par exemple les écozones des Prairies et des Plaines à forêts mixtes, où l’utilisation des terres agricoles correspond à 90 % et 60 % de la couverture terrestre, respectivement, et où les couvertures terrestres naturelles et semi-naturelles représentent un pourcentage relativement petit du paysage agricole. Au cours des 15 dernières années, la majorité (85 %) des terres agricoles du Canada ont conservé leur capacité d’habitat, et une petite proportion (1 %) a connu une augmentation de sa capacité. Cependant, 14 % des terres agricoles ont connu une baisse de leur capacité au cours de cette période, principalement à cause d’une perte de couvertures terrestres naturelles et semi-naturelles, ainsi que d’une conversion des terres de pâturage et de culture fourragère en terres consacrées à des cultures annuelles, à la suite de la baisse de production de bétail, en particulier depuis 2006. La plupart de ces diminutions se sont produites dans la région de l’écozone des Plaines à forêts mixtes, dans l’est du Canada. Les Prairies, où se trouve la majorité des terres agricoles du Canada, ont vu apparaître quelques poches de diminution, mais leur capacité à offrir



un habitat faunique est demeurée relativement stable. Il est important de noter que pour cet indicateur, le principal objectif pour la majorité des paysages de travail agricole est de fournir un niveau de capacité d’habitat stable ou amélioré, et d’éviter ainsi une dégradation plus importante de l’habitat.



Enjeu : pourquoi est-il important? Environ 8 % de la masse terrestre du Canada est utilisée pour l’agriculture; cela comprend des terres cultivées, des prairies de fauche et des pâturages, ainsi que des types de couvertures naturelles et semi-naturelles connexes, par exemple des milieux humides, des terres boisées, des zones riveraines et des prairies. On a identifié 579 espèces d’oiseaux, de mammifères, de reptiles et d’amphibiens utilisant cette mosaïque de couvertures terrestres pour s’alimenter, se reproduire ou s’abriter. Chacune de ces espèces a, en ce qui concerne l’habitat, des besoins uniques qui doivent être satisfaits pour que des populations viables puissent exister. Bien que les paysages agricoles puissent répondre aux besoins de nombreuses espèces indigènes du Canada, l’utilisation des terres agricoles est dynamique et des modifications peuvent avoir des effets majeurs sur les espèces sauvages. L’habitat des terres agricoles se dégrade à cause de la conversion des zones naturelles et semi-naturelles en terres de culture, de l’utilisation accrue de produits chimiques, du drainage des milieux humides, de la suppression des brise-vent et des barrières naturelles pour accommoder une machinerie plus lourde, et parfois à cause d’une augmentation de la densité du bétail. Ces changements peuvent mener à une fragmentation de l’habitat et à la perte de l’hétérogénéité du paysage. L’habitat naturel en paysage agricole est extrêmement important pour les espèces sauvages, car il répond à la fois aux besoins de reproduction et d’alimentation de la vaste majorité (89 %) des espèces associées aux terres agricoles. En revanche, seulement 3 % des espèces peuvent répondre à leurs besoins concernant la reproduction et l’alimentation dans les seules terres en culture annuelle, et 19 % des espèces pourraient répondre à ces besoins dans toutes les terres cultivées (cultures annuelles et vivaces et foin cultivé). La valeur des terres en culture s’accroît pour les espèces sauvages lorsque d’autres couvertures terrestres (principalement toutes les



2 Dans le cas de cet indicateur, le terme « espèce sauvage » renvoie aux vertébrés terrestres seulement, sans s’étendre aux invertébrés ni aux végétaux.
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autres terres3 et les pâturages non améliorés4) sont présentes dans le paysage agricole, puisque 35 % des espèces utilisent les terres cultivées pour répondre à un seul besoin lié à l’habitat (la reproduction ou l’alimentation). De la même façon, 30 % des espèces pourraient utiliser les pâturages non améliorés pour la reproduction et pour l’alimentation, mais ce type de couverture terrestre pourrait soutenir 49 % des espèces lorsque d’autres types de couverture sont présents pour répondre à une partie des besoins d’habitat. On voit donc que la valeur de certains types de couverture peut varier selon la présence de milieux complémentaires satisfaisant à une partie des besoins vitaux de chaque espèce. Le maintien de paysages agricoles hétérogènes assortis d’une quantité appropriée de couvertures terrestres naturelles et seminaturelles, dans une disposition spatiale adéquate, profite grandement aux espèces sauvages. Étant donné que dans certaines écozones du Canada (p. ex. l’écozone des Prairies), un grand pourcentage des zones terrestres est voué à une utilisation agricole, la planification à l’échelle provinciale ou nationale est essentielle pour répondre aux besoins d’une grande variété d’espèces se trouvant dans de telles zones et appuyer la gestion de la biodiversité du Canada. La conservation et l’amélioration de l’habitat faunique sont particulièrement importantes dans les zones agricoles, car certaines des espèces utilisant les terres agricoles canadiennes sont reconnues comme étant en péril (CCCEP, 2011; Javorek et Grant, 2010) par la loi fédérale ou les lois provinciales sur les espèces en péril. Cela peut mener à une augmentation de la pression du public ou de la réglementation sur les producteurs pour qu’ils modifient leurs pratiques de gestion afin de protéger et conserver les caractéristiques importantes de l’habitat au sein de leurs exploitations. Actuellement, la moitié des vertébrés terrestres désignés en péril utilisent des terres agricoles dans une partie ou dans toutes leurs aires d’alimentation et de reproduction. La Convention concernant les oiseaux migrateurs, un traité signé avec les États-Unis pour protéger les oiseaux migrateurs, peut aussi avoir des retombées sur la gestion des terres agricoles.



L’agriculture bénéficie des services écosystémiques importants assurés par les espèces sauvages, notamment la pollinisation des cultures et la lutte naturelle contre les organismes nuisibles. La présence d’un milieu propice dans les régions agricoles, par exemple à cause de la création ou du maintien de zones tampons, de boisés ou de milieux humides, peut aussi offrir d’autres avantages, comme une amélioration de la qualité du sol et de l’eau, un cycle des éléments nutritifs et une séquestration du carbone efficaces. Néanmoins, les efforts publics pour conserver et rétablir la capacité d’habitat faunique dans les terres privées doivent tenir compte des réalités du paysage exploité, entre autres des facteurs de production et des facteurs économiques dans le secteur agricole. Plusieurs initiatives existent (gérées par les provinces et des organismes non gouvernementaux) pour indemniser les producteurs de leurs efforts visant à assurer ou à améliorer les services écosystémiques dans les zones ciblées contribuant au bien public.



Indicateur L’indicateur de la capacité d’habitat faunique des terres agricoles permet d’évaluer les grandes tendances relatives à la capacité des terres agricoles canadiennes de fournir un milieu adéquat aux populations des nombreuses espèces de vertébrés terrestres. Il est important de noter que dans le cas de cet indicateur, le principal objectif est que la majorité des paysages agricoles exploités offrent un niveau stable ou amélioré de capacité d’habitat, ce qui permettra d’éviter une dégradation plus importante de l’habitat.



3 La catégorie « toutes les autres terres » est une ancienne catégorie (avant 2006) du Recensement de l’agriculture qui comprend les terres d’une exploitation agricole qui sont improductives, les boisés, les marécages et les milieux humides, ainsi que les terres contenant les bâtiments de ferme, les étables, les chemins et les jardins privés. Depuis 2006, cette catégorie a été divisée en deux : la catégorie « terres boisées et terres humides », qui inclut les boisés, les érablières, les brise-vent, les étangs, les marais et les terrains marécageux, et la nouvelle catégorie « toutes les autres superficies », qui n’inclut que les terres improductives et les terres contenant les bâtiments de ferme, les étables, les chemins et les jardins privés. Pour assurer la cohérence du calcul de cet indicateur, la catégorie originale « toutes les autres terres » a été conservée. 4 La catégorie « pâturage non amélioré » inclut les terres de pâturage naturelles.
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La CHF du paysage agricole canadien a été étudiée à intervalles de 5 ans entre 1986 et 2011 pour que les données obtenues coïncident avec celles du Recensement de l’agriculture du Canada, qui est la source des données sur la couverture terrestre utilisées dans le calcul de l’indicateur. L’analyse s’est limitée aux terres visées par le Recensement; par conséquent, les terres non agricoles, comme les terres boisées et urbaines, n’ont pas été incluses dans l’étude.



MÉTHODOLOGIE Les données sur la couverture terrestre au niveau des polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) sont tirées du Recensement. Une matrice d’association des milieux a été construite pour relier chacune des 579 espèces (363 oiseaux, 136 mammifères, 42 amphibiens et 38 reptiles) aux 15 types de couverture terrestre indiqués dans le Recensement. Ces couvertures sont les céréales, les céréales d’hiver, les oléagineux, le maïs, le soja, les légumes, les petits fruits, les arbres fruitiers, les autres cultures (notamment les pommes de terre, le millet, le carvi, le ginseng et la coriandre), les légumineuses, les jachères, le foin cultivé, les pâturages améliorés, les pâturages non améliorés et toutes les autres terres. L’habitat utilisé par une espèce a été spatialement relié aux données sur la couverture terrestre du Recensement par l’ajout de l’aire de répartition naturelle de chaque espèce aux polygones des PPC. Les habitats primaire et secondaire utilisés pour la reproduction et l’alimentation ont été inclus dans le calcul de l’indicateur. Pour chaque espèce dont l’aire de répartition incluait un polygone donné des PPC, les pourcentages moyens de terres correspondant aux types de couvertures terrestres utilisées pour la reproduction et l’alimentation ont été calculés pour déterminer la superficie d’habitat disponible (SHD) correspondant à ce polygone.



Pour chaque polygone des PPC, une valeur unique a été attribuée à la capacité d’habitat faunique (CHF) potentielle des terres agricoles à l’aide de la moyenne de toutes les valeurs SHD calculées pour ce polygone des PPC. L’état de la CHF dans les terres agricoles du Canada en 2011 a été déterminé par la classification de ces valeurs CHF potentielles en cinq catégories, selon la répartition nationale des notes de capacité d’habitat de tous les polygones des PPC visés par le rapport. Ces catégories sont les suivantes : très faible (< 26,0), faible (26,0 à 42,5), moyenne (42,6 à 59,5), élevée (59,6 à 76,0) et très élevée (> 76,0). Les tendances pour les périodes 1986 à 1996, 1996 à 2011 et 1986 à 2011 ont été déterminées par l’analyse de la variance, suivie de la comparaison des moyennes deux à deux pour détecter les changements significatifs (p  33 t ha-1 an-1)



Élément non évalué



Figure 8-1 : Risque intégré d’érosion du sol (risque combiné de l’érosion hydrique, de l’érosion éolienne et de l’érosion attribuable au travail du sol) au Canada en 2011
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Le risque d’érosion du sol des terres cultivées au Canada a reculé de façon constante de 1981 à 2011 (Figure 8-2, Tableau 8-1), notamment entre 1991 et 2006. L’amélioration du risque d’érosion du sol témoigne de la réduction des risques d’érosion éolienne et d’érosion attribuable au travail du sol (recul de 11 % et de 22 %, respectivement, contre 1 % pour le risque d’érosion hydrique). La diminution de toutes les formes d’érosion observée au Canada s’explique surtout par l’adoption généralisée du travail de conservation du sol, dont les systèmes de cultures sans travail du sol. Ce genre de système est maintenant la pratique la plus courante pour cultiver des céréales dans les Prairies. La modification des proportions et des combinaisons de cultures est un autre facteur qui contribue dans une moindre mesure. Les superficies en maïs, en pomme de terre, en haricots secs, cultures qui sont habituellement pratiquées avec des méthodes de travail intensif du sol (qui rendent le sol plus vulnérable à l’érosion) ont grimpé de 5 % à 11 % entre 1981 et 2011.



l l l l l l



Très grande diminution



(> -11 t ha-1 an-1)



Grande diminution



(-11 à -6 t ha-1 an-1)



Faible diminution Peu ou pas de changement Augmentation



(-6 à -1 t ha-1 an-1)



C’est le sud de l’Ontario qui a la plus grande superficie classée dans les catégories de risque plus élevé d’érosion, en raison de la grande proportion ces cultures en rangs. Cependant, les améliorations apportées aux techniques ces travail de conservation du sol (rendant possible un travail minimal du sol) ont permis de réduire l’intensité du travail du sol. Par conséquent, même si la proportion des terres consacrées à de telles cultures a augmenté depuis 1981, l’intensité moyenne du travail du sol associée à ces cultures a diminué, ce qui se traduit par une augmentation négligeable du risque d’érosion dans cette région. La diminution du risque global d’érosion s’explique aussi par la réduction de la mise en jachère dans les Prairies, les superficies en jachère étant passées de 24 % en 1981 à 6 % en 2011, ainsi que par l’augmentation des cultures à résidus élevés qui exigent très peu de travail du sol (comme la luzerne et le foin), les superficies consacrées à ces dernières étant passées de 14 % en 1981 à 18 % en 2011. L’augmentation des superficies en luzerne et en foin



(-1 à 1 t ha-1 an-1) (>1 t ha-1 an-1)



Élément non évalué



Figure 8-2 : Évolution du risque intégré d’érosion du sol (risque combiné de l’érosion hydrique, de l’érosion éolienne et de l’érosion attribuable au travail du sol) au Canada, de 1981 à 2011
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s’observe particulièrement dans le bassin et le plateau du Fraser, les basses terres de la rivière de la Paix et l’est de l’île de Vancouver, où la proportion de ces cultures a grimpé de 15 % entre 1981 et 2011. Même si la majorité des cultures est accompagnée d’une réduction de l’intensité du travail du sol, c’est surtout l’adoption du semis direct dans les cultures céréalières qui a réduit le risque d’érosion du sol, une grande proportion des terres dans les Prairies étant consacrée aux céréales. Parmi les systèmes d’assolement pratiqués au Canada, celui qui présente les risques les plus élevés d’érosion du sol est celui de la pomme de terre et de la betterave à sucre dans l’écozone Maritime de l’Atlantique, des cultures qui exigent un travail intensif du sol et qui ne se prêtent pas à l’adoption de techniques de conservation du sol. Un deuxième système d’assolement qui présente des risques élevés d’érosion est la combinaison du maïs et du soja, qui sont cultivés au moyen de méthodes de travail



l l l l l l
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classique du sol. Dans ce cas, cependant, l’adoption de pratiques de conservation du sol permet de réduire considérablement le risque d’érosion du sol. Sur le territoire canadien, le risque d’érosion du sol le plus élevé se trouve dans les terrains où la pente est de 10 % et plus, notamment dans l’Est du Canada, où le risque d’érosion hydrique est intrinsèquement élevé en raison des conditions climatiques. L’érosion du sol est particulièrement préoccupante lorsque des systèmes de cultures à risque d’érosion élevé sont utilisés dans des pédo-paysages à risque d’érosion élevé. C’est le cas d’une proportion importante des terres cultivées dans le sud de l’Ontario et dans les provinces de l’Atlantique. Cependant, il y a dans chaque province des régions dans lesquelles le risque d’érosion du sol est démesuré, comme les régions à pentes abruptes des Collines Hand dans le sud de l’Alberta, les régions à sols très secs et loameux de la région venteuse du sud de la Saskatchewan et la région de l’escarpement du Manitoba.



Élément non évalué



Figure 8-3 : Risque d’érosion hydrique des sols au Canada en 2011
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Figure 8-4 : Risque d’érosion éolienne des sols au Canada en 2011
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Figure 8-5 : Risque d’érosion des sols attribuable au travail du sol au Canada en 2011
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Tableau 8-1 : Pourcentage2 des terres cultivées au Canada par catégorie de risque global d’érosion du sol (risques combinés d’érosion hydrique, d’érosion éolienne et d’érosion attribuable au travail du sol), de 1981 à 2011



Année Colombie-Britannique



Faible (6 à 11 t ha-1 an-1)



Très faible (33 t ha-1 an-1)



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



41



46



51



62



69



78



86



39



34



33



28



21



13



8



13



15



10



6



7



4



3



2



2



2



1



1



1



1



4



3



4



3



2



3



2



Alberta



53



55



57



60



71



77



87



16



14



18



18



15



13



9



19



19



16



13



12



8



4



7



9



8



6



2



1



0



5



3



2



1



1



0



0



Saskatchewan



22



25



29



46



57



67



78



38



37



35



21



19



26



19



26



29



28



27



22



8



3



8



4



4



5



3



0



0



6



5



4



1



0



0



0



Manitoba



48



46



53



55



56



54



67



28



32



32



31



30



36



23



23



21



14



13



14



9



9



1



1



0



1



1



0



0



1



1



0



0



0



0



0



Ontario



27



27



28



28



30



32



32



12



11



13



14



13



16



15



21



20



19



22



21



29



28



23



26



21



23



24



12



14



17



16



19



13



11



11



11



Québec



72



74



74



76



72



74



77



15



15



14



13



14



14



13



9



9



8



10



10



8



7



3



2



2



1



3



2



2



1



1



1



1



1



1



1



Nouveau-Brunswick



35



36



35



36



33



40



37



37



36



37



37



39



33



36



6



4



6



8



6



11



13



8



12



10



9



11



7



6



14



11



11



10



11



9



8



Nouvelle-Écosse



30



33



42



45



47



56



64



42



47



43



45



43



35



29



23



17



13



8



7



8



5



4



2



1



1



2



1



1



1



1



1



1



1



0



0



Île-du-Prince-Édouard



19



25



24



20



24



25



22



5



0



0



5



0



0



0



76



75



76



75



76



75



78



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Terre-Neuve et Labrador



41



37



35



39



32



46



45



12



14



10



5



15



5



32



8



24



26



32



30



19



5



19



8



10



12



7



19



15



20



17



20



12



16



11



3



Canada



36



38



41



51



58



65



74



28



27



28



21



18



22



16



23



24



22



21



17



10



7



8



6



6



6



4



2



2



6



5



4



2



2



1



1



Tableau 8-2 : Pourcentage3 des terres cultivées au Canada par catégorie de risque d’érosion hydrique de 1981 à 2011 Très faible (33 t ha-1 an-1)



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



94



93



94



95



96



100



99



1



2



6



5



4



0



0



5



5



1



0



0



0



0



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Alberta



97



97



97



97



98



98



99



2



2



2



2



1



1



0



1



1



1



1



1



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Saskatchewan



97



97



97



98



98



98



99



2



2



2



2



2



2



1



1



1



1



1



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Manitoba



98



99



99



99



99



99



99



1



1



1



1



1



0



0



1



1



0



0



0



0



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Ontario



31



33



33



34



34



38



36



12



11



13



13



13



13



12



18



17



16



18



18



28



28



22



25



22



25



25



11



14



16



14



17



10



10



10



10



Québec



77



79



80



80



76



79



81



10



10



9



9



12



10



10



9



8



8



9



8



8



7



3



2



2



1



3



2



2



1



1



1



1



1



1



1



Nouveau-Brunswick



50



51



47



48



44



53



49



34



32



36



37



39



31



35



8



8



7



6



8



7



9



7



8



8



6



6



7



5



1



1



2



3



3



1



2



Nouvelle-Écosse



61



66



72



78



77



79



79



21



22



19



15



16



14



14



13



9



6



5



5



5



5



4



2



1



1



2



2



1



1



1



1



1



1



0



0



Île-du-Prince-Édouard



89



90



91



90



91



90



88



0



0



0



0



0



0



1



10



10



9



10



9



10



11



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Terre-Neuve et Labrador



69



69



73



72



70



68



82



12



15



23



8



10



7



14



16



15



2



18



19



15



4



2



1



2



1



0



1



0



1



1



1



0



1



9



0



Canada



90



91



91



91



91



92



92



3



3



3



3



3



3



3



3



3



2



3



3



3



3



2



2



2



2



2



1



1



1



1



1



1



1



1



1



2 Seuls les polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) qui avaient au moins 5 % de terres agricoles dans chacun des recensements (1981-2011) sont inclus dans le tableau. Comme les chiffres sont arrondis, la somme peut ne pas donner 100 %. 3 Seuls les polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) qui avaient au moins 5 % de terres agricoles dans chacun des recensements (1981-2011) sont inclus dans le tableau. Comme les chiffres sont arrondis, la somme peut ne pas donner 100 %.
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Tableau 8-3 : Pourcentage4 des terres cultivées au Canada par catégorie de risque d’érosion éolienne de 1981 à 2011



Année Colombie-Britannique



Faible (6 à 11 t ha-1 an-1)



Très faible (33 t ha-1 an-1)



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



100



100



100



100



100



100



100



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Alberta



85



84



89



93



96



97



97



10



11



7



4



3



2



2



4



5



3



3



1



1



1



1



1



1



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Saskatchewan



86



87



88



92



95



98



99



11



11



10



7



4



1



1



3



2



2



1



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Manitoba



83



82



85



87



88



89



84



13



15



13



11



11



10



13



5



3



3



2



2



2



3



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Canada



85



85



88



92



94



96



97



11



11



9



6



5



3



3



3



3



2



2



1



1



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Tableau 8-4 : Pourcentage5 des terres cultivées au Canada par catégorie de risque d’érosion attribuable au travail du sol de 1981 à 2011 Très faible (33 t ha-1 an-1)



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



55



58



59



72



77



81



87



31



29



29



17



14



11



7



8



8



6



7



5



3



3



2



2



2



1



1



2



1



4



3



4



3



2



2



2



Alberta



71



72



73



76



82



87



93



14



14



13



10



8



8



6



7



7



7



9



8



5



1



6



6



6



4



1



1



0



1



1



1



1



1



0



0



Saskatchewan



64



63



63



66



69



76



87



7



7



7



7



18



22



12



23



24



24



25



12



2



0



5



6



6



2



0



0



0



1



0



0



0



0



0



0



Manitoba



73



72



76



76



89



93



93



16



16



15



15



4



5



6



11



11



8



9



7



2



1



1



1



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Ontario



53



52



53



56



65



62



76



31



34



34



32



24



28



15



8



5



7



8



8



7



7



7



7



5



4



3



3



2



1



1



1



0



0



0



0



Québec



90



92



92



93



94



94



97



9



8



7



6



5



5



2



1



1



1



1



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Nouveau-Brunswick



65



67



68



70



67



68



70



12



10



9



8



10



10



9



3



6



11



11



10



13



14



12



11



5



4



5



2



1



7



6



7



7



8



7



6



Nouvelle-Écosse



65



64



67



71



77



86



91



27



29



26



26



21



13



8



7



7



6



3



2



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



1



Île-du-Prince-Édouard



24



31



24



25



24



31



29



10



4



9



10



9



4



11



66



65



66



65



67



66



59



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Terre-Neuve et Labrador



65



60



59



66



64



62



66



5



11



5



5



3



21



20



14



16



21



16



22



13



11



8



10



13



12



2



4



2



8



3



1



1



8



1



1



Canada



67



67



68



70



76



80



89



13



13



12



11



14



15



9



15



15



15



16



10



4



2



5



5



5



3



1



1



0



1



0



0



0



0



0



0



4 Seuls les polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) qui avaient au moins 5 % de terres agricoles dans chacun des recensements (1981-2011) sont inclus dans le tableau. Comme les chiffres sont arrondis, la somme peut ne pas donner 100 %. 5 Seuls les polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) qui avaient au moins 5 % de terres agricoles dans chacun des recensements (1981-2011) sont inclus dans le tableau. Comme les chiffres sont arrondis, la somme peut ne pas donner 100 %.
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Moyens d’action Il faut adopter une stratégie intégrée pour faire en sorte que les pertes de sol découlant de toutes les formes d’érosion se maintiennent à des niveaux soutenables. Cela est essentiel pour préserver la santé des sols. Il existe de nombreuses mesures que les agriculteurs peuvent prendre pour lutter contre l’érosion du sol, mais la pertinence d’une mesure donnée est fonction du système de production en cause, des conditions climatiques et de certaines caractéristiques du terrain, comme la texture du sol et la pente. En général, on peut diminuer toutes les formes d’érosion du sol en réduisant l’intensité du travail du sol. Un travail du sol à intensité réduite aide à diminuer la quantité de sol déplacée et l’étendue du déplacement, donc l’érosion attribuable au travail du sol. Il permet aussi de réduire la quantité de résidus de culture qui est incorporée dans le sol, ce qui permet à cette couche de surface de protéger le sol contre les forces érosives du vent et de l’eau. Puisque les méthodes de travail du sol ont une efficacité variable pour réduire l’érosion éolienne, l’érosion hydrique et l’érosion attribuable au travail du sol, il est important de choisir une méthode appropriée aux caractéristiques du lieu. Réduire l’intensité du travail du sol sur un terrain accidenté, particulièrement dans les zones à pentes courtes et abruptes, est un moyen efficace de lutter contre toutes les formes d’érosion. Sur les terrains relativement plats, l’érosion attribuable au travail du sol est moins problématique, tandis que la texture et la structure du sol prennent plus d’importance. Il faut privilégier une méthode de travail du sol qui conserve les résidus de culture à la surface du sol pour protéger contre l’érosion éolienne et l’érosion hydrique dans de tels paysages. Alors que l’érosion attribuable au travail du sol est assez prévisible, des tempêtes d’une intensité inhabituelle peuvent s’abattre périodiquement et causer une érosion considérable si le sol n’est pas protégé adéquatement du vent et de l’eau. Par conséquent, lorsque les producteurs s’attaquent à un risque d’érosion donné, ils doivent garder à l’esprit qu’il peut valoir la peine de se surprotéger en prévision de conditions météorologiques intenses anticipées. Les producteurs doivent choisir des moyens qui contribuent à réduire l’érosion éolienne, l’érosion hydrique et l’érosion attribuable au travail du sol à long terme. Pour ce faire, ils doivent tenir compte des caractéristiques physiques et



environnementales du paysage, des conditions climatiques, des types de cultures en cause et du système cultural employé. Les sections suivantes approfondissent les mesures de gestion préconisées pour chaque type d’érosion.



ÉROSION HYDRIQUE On peut lutter contre l’érosion hydrique en améliorant la structure du sol et en protégeant le terrain des impacts des précipitations et du mouvement des eaux, ainsi qu’en aménageant les terres de manière à réduire le débit de l’eau qui s’écoule et son érosivité. Les pratiques de gestion qui atténuent l’érosion hydrique sont notamment : • le travail de conservation du sol et l’inclusion de cultures fourragères dans les rotations; • le semis de cultures en rangs perpendiculaires à la pente; • la culture en bandes alternantes; • les cultures intercalaires en rangs; • les cultures couvre-sol. Il faut faire plus de recherche sur les solutions de rechange au semis direct lorsque cette option n’est pas viable, comme dans les cas de productions horticoles intensives ou de la culture de pommes de terre. Lorsque l’érosion hydrique est importante, le travail de conversation du sol et les systèmes de cultures peuvent ne pas suffire à maîtriser l’érosion et le ruissellement. Dans pareils cas, d’autres moyens de lutte contre l’érosion peuvent être utilisés, comme l’aménagement de terrasses pour réduire la raideur et la longueur de la pente, ou l’aménagement de petites bermes de terre permanentes ou de voies de dérivation de l’eau dans le sens des courbes de niveau. L’érosion dans les ravins est un problème qui nécessite généralement des solutions faisant appel au génie rural comme l’aménagement de voies d’eau enherbées ou d’autres structures pour limiter l’érosion. Dans les régions qui reçoivent de fortes précipitations et qui sont à plus grand risque d’érosion hydrique, les cultures à faibles résidus et les cultures qui exposent considérablement le sol, comme la culture de la pomme de terre, les cultures horticoles et les cultures en rangs (maïs et soya), rendent le sol particulièrement vulnérable à l’érosion hydrique. Les politiques et les programmes de conservation du sol doivent cibler ces régions afin de réduire les risques.
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ÉROSION ÉOLIENNE Dans toutes les régions du Canada, on peut gérer efficacement l’érosion éolienne en gardant le sol couvert de plantes ou de résidus de culture. Les sols sableux-limoneux ou sableux sont ceux qui présentent les plus grands risques d’érosion. Le semis de plantes fourragères vivaces est la mesure la plus pratique. Cependant, lorsque des régions à sol sableux sont ensemencées en cultures annuelles, il faut adopter une approche entièrement sans travail du sol pour réduire au minimum le risque d’érosion. On devrait aussi envisager la plantation de brise-vent dans ces régions. Pour d’autres textures de sol, une approche qui combine un travail de conservation du sol ou des cultures sans travail du sol et un épandage de fumier solide peut être utilisée pour réduire le risque d’érosion. Le semis d’une culture couvresol de céréales de printemps ou d’automne après une culture de pomme de terre ou de betterave à sucre contribuera à atténuer l’érosion éolienne.



ÉROSION ATTRIBUABLE AU TRAVAIL DU SOL On peut s’attaquer à l’érosion attribuable au travail du sol en modifiant les méthodes de travail du sol. Il faudrait éliminer le travail du sol pour stopper complètement cette forme d’érosion. Par exemple, on pourrait utiliser un système de cultures sans travail du sol avec des cultures d’annuelles ou de vivaces qui peuvent s’en accommoder. Or, même l’injection de semence et d’engrais peut déplacer beaucoup de sol et causer de l’érosion. Bon nombre de cultures, dont la pomme de terre, impliqueront toujours une certaine forme de perturbation du sol qui provoque un déplacement de sol et de l’érosion. Pour ces cultures, il est important de choisir des instruments aratoires appropriés et de travailler le sol de manière à réduire l’érosion. Les instruments aratoires qui perturbent moins le sol, qui le déplacent sur une plus courte distance, ainsi que ceux qui fonctionnent à une vitesse et à une profondeur uniformes causent moins d’érosion. Dans les terrains plus accidentés, le travail du sol dans le sens des
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courbes de niveau cause moins d’érosion que des passages ascendants et descendants, particulièrement parce qu’on peut travailler à vitesse plus constante et à profondeur plus uniforme. Dans la culture en courbes de niveau, on peut utiliser la charrue à socs et à versoirs comme outil de conservation en veillant à retourner la terre vers le haut de la pente. Le déplacement ascendant de terre par la charrue peut compenser le déplacement descendant de sol occasionné par les autres opérations de travail du sol. Les efforts visant à réduire l’érosion dans le travail du sol doivent être concentrés sur les paysages accidentés qui sont plus vulnérables à cette forme d’érosion. La réduction de toutes les formes d’érosion du sol représente un défi considérable. Même si certaines pratiques peuvent réduire les pertes de sol attribuables à plus d’une forme d’érosion, d’autres peuvent réduire une forme d’érosion, mais en aggraver une autre. Les méthodes de travail du sol qui réduisent efficacement l’érosion éolienne et hydrique ne sont pas nécessairement efficaces contre l’érosion attribuable au travail du sol. Par exemple, le chisel laisse plus de résidus de culture à la surface du sol que la charrue à socs et à versoirs, ce qui offre une meilleure protection contre le vent et l’eau, mais en même temps, il peut déplacer du sol sur une distance beaucoup plus grande et causer plus d’érosion attribuable au travail du sol. Les brise-vent et les terrasses de déviation de l’eau contribuent à réduire l’érosion éolienne et l’érosion hydrique, mais l’ajout de limites dans un champ ou d’obstacles dans un paysage entraîne des pertes plus extensives de sol attribuables au travail du sol. Le semis direct à grande perturbation du sol qui est pratiqué dans certains systèmes culturaux sans travail du sol peut causer autant d’érosion attribuable au travail du sol que l’utilisation d’une charrue à socs et à versoirs, le sol étant déplacé sur de grandes distances avec une grande variabilité. Il est évident qu’il faut adopter une approche intégrée de gestion de l’érosion des sols afin de réduire les pertes de sol.
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09 Matière organique du sol Auteurs :



Nom de l’indicateur : Variation de la teneur en carbone organique du sol



D. Cerkowniak, B.G. McConkey, W.N. Smith et M.J. Bentham



Sommaire Le carbone (C)1 est l’élément fondamental de toutes les formes de vie et une composante essentielle à la santé et à la fertilité des sols. L’indicateur de la teneur relative en carbone organique du sol (TRCOS) estime le contenu en carbone organique des sols au Canada par rapport à une valeur de référence spécifique du sol, tandis que l’indicateur de la variation de la teneur en carbone



Portée : Échelle nationale, de 1981 à 2011



organique du sol (VTCOS) suit l’évolution temporelle de la teneur en carbone organique des sols agricoles canadiens. Ensemble, les deux indicateurs donnent une idée de la santé du sol et une estimation de la quantité de dioxyde de carbone (CO2) absorbée de l’atmosphère par les végétaux et séquestrée sous forme de carbone organique dans les sols agricoles. Ils évaluent à la fois l’état et la tendance de la concentration du carbone organique dans les sols agricoles canadiens.



Indice de variation de la teneur en carbone organique du sol – T. Hoppe, T. Martin et R.L. Clearwater Un indice de performance est un aperçu statistique d’un ensemble de variables utilisé pour illustrer une situation à un moment donné et pouvoir suivre les changements au fil du temps. Agriculture et Agroalimentaire Canada a élaboré des indices de performance qui attribuent une valeur unique aux résultats d’un indicateur. En convertissant statistiquement la carte d’un indicateur en une valeur comprise entre 0 et 100 pour chaque année, on peut déterminer si cet indicateur s’est amélioré ou a empiré avec le temps. Indice de la variation de la teneur en carbone organique du sol
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74 SOUHAITABLE BON MOYEN MÉDIOCRE À RISQUE



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



État et tendance Tel qu’illustré par l’indice de performance, l’état de la variation de la teneur en carbone organique du sol découlant des activités agricoles au Canada était « bon » en 2011. L’indice révèle une tendance à l’amélioration témoignant de l’augmentation de la teneur en carbone organique du sol entre 1981 et 2011. Dans les Prairies, cette augmentation est principalement due à la réduction de l’intensité du travail du sol et à la diminution de la superficie des terres en jachère. L’indice groupe et généralise les tendances. Les constatations, les variations et les interprétations régionales sont abordées plus en détail dans la partie « Résultats et interprétation » du présent chapitre. Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indices se trouvent dans le chapitre 2, « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ».



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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En 2011, la teneur moyenne en carbone organique des terres agricoles canadiennes était en augmentation. Cette année-là, les sols agricoles canadiens ont absorbé 11,9 millions de tonnes de CO2 de l’atmosphère. Dans les Prairies, l’augmentation de la teneur en carbone organique du sol est principalement due à la réduction de l’intensité du travail du sol et à la diminution de la superficie des terres en jachère. Cette tendance à la hausse est prometteuse pour corriger la dégradation des sols due aux pratiques passées qui avaient laissé, dans les sols des Prairies, de très faibles teneurs en carbone organique. À l’inverse, dans les régions du Canada à l’est du Manitoba, la teneur en carbone organique du sol est généralement en diminution, notamment en raison de la conversion continue de pâturages cultivés et de prairies à faucher en terres de culture annuelle.



Enjeu : pourquoi est-il important? Le carbone est l’élément fondamental de la vie et la composante principale de la matière organique du sol. Il est capté dans l’air par les végétaux sous forme de CO2 durant la photosynthèse. Une partie de ce carbone est emmagasinée dans les tissus des végétaux et dans les tissus des animaux qui consomment directement ou indirectement les végétaux. Après la mort et la décomposition des plantes et animaux, la majeure partie de ce carbone est rapidement perdue dans l’atmosphère, mais une petite quantité est transformée en matériau organique du sol qui se décompose moins facilement. Avec le temps, la matière organique s’accumule dans le sol jusqu’à l’atteinte d’un niveau d’équilibre. À ce stade, les nouveaux apports de carbone organique par les tissus végétaux et animaux en putréfaction sont compensés par les pertes de carbone organique dues à la décomposition. Veuillez noter que dans le présent texte, les termes carbone organique du sol et matière organique du sol sont utilisés de façon interchangeable, étant donné que la matière organique du sol contient généralement 58 % de carbone en masse (teneur en carbone organique du sol (COS) = 0,58*teneur en matière organique du sol [MOS]). La matière organique du sol influe fortement sur de nombreux aspects de la qualité du sol et elle est un élément clé de la bonne santé de celui-ci. Avec les racines des végétaux, elle retient les particules du sol les unes avec les autres et stabilise la structure du sol, diminuant sa vulnérabilité à l’érosion et améliorant sa capacité d’emmagasiner et d’acheminer l’air et l’eau. Une bonne structure du sol est importante pour maintenir le caractère meuble (capacité d’être travaillé) et la perméabilité du sol. La matière organique du sol emmagasine et fournit de nombreux éléments nutritifs nécessaires à la croissance



des végétaux et des organismes du sol. Elle se lie également à des substances potentiellement nocives, comme les métaux lourds et les pesticides, diminuant ainsi leurs effets néfastes sur l’environnement. Enfin, elle agit comme réservoir de stockage (puits) pour le CO2 capté dans l’atmosphère. La perte de matière organique contribue à dégrader la structure du sol, expose davantage le sol à l’érosion et en diminue la fertilité, ce qui aboutit à une réduction des rendements des cultures et de la durabilité du sol. La santé des ressources en sols du Canada est étroitement liée aux pratiques de gestion qui sont appliquées en agriculture et dans l’élevage. L’indicateur de la variation de la teneur en carbone organique du sol (COS) et l’indicateur de la teneur relative en carbone organique du sol sont deux indicateurs clés de la santé du sol. L’évaluation des tendances de la teneur en COS nous permet de mieux comprendre les principaux facteurs influant sur la santé du sol ainsi que les risques et les possibilités connexes. Cette connaissance est importante au maintien de la capacité de production des terres, maintenant et à l’avenir, pour assurer la rentabilité et la durabilité du secteur agricole. L’indicateur de la variation de la teneur en COS (VTCOS) et l’indicateur de la teneur relative en COS (TRCOS) sont des outils essentiels pour comprendre les tendances des émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant de l’agriculture au Canada et pour appuyer la déclaration annuelle des gaz à effet de serre du Canada en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (voir le chapitre 15 « Gaz à effet de serre d’origine agricole »). Le Rapport d’inventaire national du Canada assure le suivi des émissions de gaz à effet de serre et des absorptions de carbone attribuables aux changements dans l’utilisation des terres agricoles et forestières dans les secteurs Affectation des terres, changements d’affectation des terres et foresterie (Environnement Canada, 2014). L’indicateur de la VTCOS et l’indicateur de la TRCOS font ressortir les liens entre les changements apportés aux pratiques de gestion des terres, comme la conversion à des cultures sans travail du sol, la diminution des superficies en jachère, la conversion de la culture de plantes fourragères vivaces à des cultures annuelles, et la séquestration ou le rejet de dioxyde de carbone qui en résulte. Les données de l’indicateur agroenvironnemental (IAE) concernant la teneur en COS et l’érosion sont utilisées par les intervenants de l’industrie agricole pour satisfaire aux exigences en matière de démonstration des critères de durabilité aux acheteurs, y compris ceux nécessaires pour accéder au marché international.
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Indicateur L’indicateur de la VTCOS sert au suivi de l’évolution de la teneur en carbone organique des sols agricoles canadiens. Il se fonde sur la méthode utilisée pour le Rapport d’inventaire national du Canada (Environnement Canada, 2014) et utilise le modèle Century (NREL, 2007) pour prédire la vitesse à laquelle varie la teneur en carbone organique des sols agricoles canadiens, une variation liée aux effets des changements apportés dans la gestion des terres depuis 1951. Ces derniers comprennent les changements dans la fréquence des travaux du sol et des mises en jachère ainsi que le passage des cultures annuelles aux cultures de plantes fourragères vivaces ou aux pâturages. Bien que l’indicateur prenne en compte les changements dans l’utilisation des terres, comme le défrichage de forêts pour l’agriculture ou la conversion de prairies naturelles en terres cultivées, il ne prend pas en compte la perte de carbone par la biomasse forestière aérienne. Dans les régions où il n’y a eu aucun changement d’utilisation ou de gestion des terres, on a présumé que la teneur en carbone organique du sol n’avait pas changé. La variation de la teneur en COS est un indicateur utile des tendances générales à long terme concernant la santé du sol. L’indicateur sert également à estimer la quantité de CO2 absorbée de l’atmosphère par les végétaux et emmagasinée (ou séquestrée) sous forme de carbone organique dans les sols agricoles. C’est ainsi qu’en plus de renseigner sur les modifications de la santé du sol, la variation de la teneur en COS donne une indication des réductions potentielles du CO2 atmosphérique qui peuvent compenser les émissions de gaz à effet de serre. L’indicateur de VTCOS est exprimé en pourcentage du total des terres cultivées dans chacune des cinq catégories de variation de la teneur en COS exprimée en kilogramme par hectare et par année (kg ha-1 an-1). Les valeurs négatives représentent une perte et les valeurs positives un gain de COS. Les cinq catégories sont définies de la manière suivante : augmentation importante (gain de plus de 90 kg ha-1 an-1), augmentation moyenne (25 à 90 kg ha-1 an-1), variation faible à négligeable (-25 à 25 kg ha-1 an-1), diminution moyenne (-25 à -90 kg ha-1 an-1) et diminution importante (perte de plus de 90 kg ha-1 an-1). Lorsque le sol est bien géré durant une longue période, la teneur en COS se stabilise et demeure sensiblement constante au fil du temps. L’augmentation de la teneur en COS n’est pas nécessairement plus favorable qu’une situation stable. Toutefois, si par le passé le sol s’est dégradé, une augmentation importante de la teneur en COS est nettement souhaitable, car elle est indicatrice d’améliorations de la santé et des fonctions du sol.
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Toute perte de COS représente un rejet de CO2 dans l’atmosphère et, par conséquent, n’est pas souhaitable. En conséquence, les valeurs de prédilection pour cet indicateur vont de « aucune perte de carbone organique dans les sols agricoles à forte teneur en matière organique » à « accumulation de carbone dans les sols à faible teneur en matière organique ». En plus de savoir à quelle vitesse le carbone s’accumule dans le sol, il est utile de disposer d’un moyen d’évaluer la santé et les fonctions du sol qui varient selon les différents types de climats et de sols. Un indicateur complémentaire, l’indicateur de la teneur relative en COS, a été élaboré pour comparer la teneur en COS dans différentes régions et dans des sols faisant l’objet de différentes pratiques agricoles. Cet indicateur est calculé à l’aide du modèle Century avec des données provenant du Service d’information sur les sols du Canada (SISCan) (groupe de travail sur les Pédo-paysages du Canada, 2010) et les variations estimées par l’indicateur de variation de la teneur en COS. L’indicateur de la teneur relative en COS exprime le rapport entre la teneur en COS et une valeur de référence de la teneur en COS modélisée pour un pâturage de graminées permanent abondamment brouté. La teneur de référence en COS correspond à la teneur en carbone d’un sol en bonne santé pouvant assurer ses fonctions; toutefois, on ne peut présumer qu’elle représente une teneur en COS atteignable pour la grande diversité des systèmes de culture et de pratiques de gestion qui existent dans le secteur agricole. Pour de nombreux systèmes de culture, l’atteinte de la teneur en COS de référence n’est ni possible ni nécessaire. Les valeurs de l’indicateur de la teneur relative en COS sont classifiées comme très faible ( 1,0). Étant donné que la teneur en carbone organique des terres agricoles consacrées à des cultures annuelles est généralement plus faible que celle des terres utilisées comme pâturages permanents, on s’attend à ce que les valeurs de l’indicateur de la TRCOS tombent dans la catégorie « moyenne » lorsque peu de cultures fourragères ou peu de périodes de pâturage sont incluses dans le cycle de culture et qu’il n’y a pas d’apport de matière organique par des cultures couvre-sol, des engrais verts ou des déjections animales. Les zones où les valeurs de l’indicateur de la TRCOS sont faibles ou très faibles présentent des occasions d’augmenter la séquestration de carbone grâce à l’adoption de pratiques de gestion appropriées. C’est dans les zones où les valeurs de l’indicateur de la TRCOS sont faibles et où la teneur en COS diminue que le risque de dégradation du sol est le plus élevé.
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Limites



Résultats et interprétation



L’indicateur de variation de la teneur en COS ne tient pas compte de l’érosion du sol. Celle-ci entraîne une diminution de la teneur en COS parce qu’elle enlève une partie de la couche de surface du sol qui est enrichie en carbone organique. Par conséquent, même des taux d’érosion du sol plutôt faibles peuvent avoir des effets importants sur l’état du COS. Ainsi, dans le présent rapport, lorsqu’elle est considérée au niveau du champ, la variation de la teneur en COS est biaisée en faveur de pertes plus faibles et d’apports plus importants.



À l’échelle du Canada, les améliorations dans la gestion des exploitations agricoles ont entraîné le changement radical d’une situation où les teneurs en COS étaient stables (apports = pertes) au milieu des années 1980 à une situation où la majorité des terres cultivées ont vu leur teneur en COS augmenter à partir du milieu des années 1990 jusqu’en 2011 (figure 9-1, tableau 9-1). Au Canada, 72 % des terres agricoles se situent dans la catégorie augmentation importante ou augmentation moyenne. Grâce aux pratiques de gestion améliorées adoptées durant cette période, le sol des terres cultivées est devenu un puits plus vaste pour le CO2 atmosphérique. Les sols agricoles canadiens constituaient une source nette de 1,2 mégatonne (Mt) de CO2 par année en 1981, mais ils sont devenus un puits de carbone net de 11,9 Mt de CO2 par année en 2011.2



L’incertitude liée à l’indicateur de la TRCOS doit être considérée comme supérieure à celle liée à l’indicateur de la VTCOS en raison des incertitudes inhérentes aux valeurs de la teneur en COS de la base de données du SISCan.
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Augmentation importante



(> 90 kg ha-1 an-1)



Augmentation moyenne



(25 à 90 kg ha-1 an-1)



Aucun changement



(-25 à 25 kg ha-1 an-1)



Diminution moyenne



(-90 à -25 kg ha-1 an-1)



Diminution importante



(< -90 kg ha-1 an-1)



Élément non évalué



Figure 9-1 : Variation de la teneur en carbone organique du sol (kg ha-1 an-1) au Canada en 2011



2 Le puits de 11,9 Mt de CO2 en 2011 ne représente que la quantité de carbone séquestrée dans le sol. Cette valeur ne tient pas compte de la variation des stocks de carbone (pertes) liée aux variations de la biomasse et de la matière organique des tissus ou organismes morts résultant de la conversion de terres forestières en terres cultivées. Lorsque ces variations sont prises en compte et qu’on inclut les émissions de N2O et de CH4, le puits de carbone net pour 2011 est d’environ -5 Mt équivalent CO2 (Environnement Canada, 2014)
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Tableau 9-1 : Pourcentage* de terres par catégorie de variation de la teneur en COS Pourcentage de terres cultivées dans les catégories de variation de la teneur en carbone organique du sol (%) Augmentation importante Plus 90 kg ha-1 an-1



Catég. Année



Augmentation moyenne 25 à 90 kg ha-1 an-1



Variation négligeable à faible -25 à 25 kg ha-1 an-1



Diminution moyenne -25 à -90 kg ha-1 an-1



Diminution importante Plus 90 kg ha-1 an-1



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



Colombie-Britannique



0



0



0



1



1



2



2



0



2



5



11



12



15



15



69



70



79



78



76



73



75



28



23



14



9



9



7



6



3



5



2



2



2



3



2



Moyenne des Prairies



1



2



3



8



35



53



56



18



39



47



69



50



35



31



78



57



49



22



15



12



13



3



2



1



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Alberta



0



0



0



2



17



32



37



24



32



42



62



58



46



41



72



64



56



34



24



21



21



3



4



2



1



1



1



1



0



0



0



0



0



0



0



Saskatchewan



0



0



1



11



53



75



79



1



38



47



78



42



22



18



94



60



52



11



5



3



3



4



2



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Manitoba



7



9



18



17



24



32



30



59



59



60



58



52



50



44



34



32



22



25



24



19



26



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Moyenne du centre du Canada



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



15



16



15



13



11



13



12



36



36



31



32



28



27



24



50



48



54



54



61



59



64



Ontario



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



1



0



0



0



12



13



14



16



15



18



17



23



27



26



29



28



29



26



65



60



60



54



56



53



56



Québec



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



20



23



16



7



2



2



2



61



54



43



39



27



24



18



19



23



41



54



71



74



80



Moyenne de l’Atlantique



0



0



0



1



0



0



1



1



1



1



2



1



1



2



37



32



28



20



13



15



14



53



54



54



60



62



61



49



8



14



16



16



23



22



34



Nouveau-Brunswick



0



0



0



1



0



0



0



2



3



4



5



3



1



3



88



70



62



31



23



21



20



10



22



30



60



52



60



49



0



4



4



4



22



19



28



Nouvelle-Écosse



0



0



0



3



1



1



4



0



0



0



3



1



3



2



27



30



28



36



20



30



28



68



58



56



42



53



44



40



4



12



15



16



24



23



26



Île-du-Prince-Édouard



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



81



79



74



77



80



81



56



19



21



26



23



20



19



44



Terre-Neuve-etLabrador



1



2



2



0



0



0



0



2



1



0



0



0



0



0



45



29



30



1



0



0



1



25



27



20



36



33



10



47



26



42



48



62



67



90



52



Moyenne du Canada



1



1



2



7



30



44



46



15



32



39



58



42



30



26



68



52



45



22



16



14



15



9



8



6



5



5



4



4



7



7



7



7



8



8



9



* Comme les chiffres sont arrondis, la somme peut ne pas donner 100 %.
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> 1 200 kg ha-1 600 à 1 200 kg ha-1 -600 à 600 kg ha-1 -1 200 à -600 kg ha-1 < -1 200 kg ha-1 Élément non évalué



Figure 9-2 : Variation cumulée de la teneur en COS (kg ha-1) de 1981 à 2011 en raison de l’évolution de l’utilisation des terres (p. ex. conversion de terres forestières en terres agricoles) et des changements de types de cultures (annuelles et vivaces)



L’Ontario et les provinces situées plus à l’est ont connu une baisse générale de la teneur en COS de 1981 à 2011, en raison de la diminution de la superficie des prairies à faucher et des pâturages et de l’augmentation correspondante de la superficie des terres consacrées à des cultures annuelles (figure 9-2). Ce changement dans l’utilisation des terres est la conséquence d’une baisse de la demande d’aliments pour animaux, laquelle est liée à la diminution des populations bovines dans ces provinces. Les Prairies ont connu d’importantes augmentations de la teneur en COS



en raison de la diminution du travail du sol et de la superficie des terres en jachère (figure 9-3). L’Ontario et l e Québec ont enregistré des augmentations moyennes de la teneur en COS par suite de l’adoption de pratiques de travail de conservation du sol, tandis que dans les autres provinces de l’est du Canada, les augmentations sont limitées parce qu’il n’y a pas autant de travail de conservation du sol en raison des conditions climatiques plus fraîches et plus humides qui y prévalent.
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> 1 200 kg ha-1 600 à 1 200 kg ha-1 -600 à 600 kg ha-1 -1 200 à -600 kg ha-1 < -1 200 kg ha-1 Élément non évalué



Figure 9-3 : Variation cumulée de la teneur en COS (kg ha-1) de 1981 à 2011 en raison des changements des pratiques de travail du sol et de mise en jachère



Tableau 9-2 : Moyennes de la vitesse à laquelle varie la teneur en carbone organique du sol et moyennes de la teneur relative en carbone organique du sol dans les provinces et au Canada Teneur relative en COS (Teneur réelle en COS/Teneur de référence modélisée)



Variation de la teneur en COS (kg ha-1 an-1) Catég. Année C.-B.



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



2011



-19



-19



-9



0



-2



2



6



0,77



0,79



Moyenne des Prairies



9



21



26



47



71



92



97



0,79



0,79



Alb.



11



13



20



36



55



66



69



0,78



0,79



Sask.



-1



19



23



55



88



119



128



0,77



0,77



Man.



39



44



49



50



58



72



66



0,89



0,90



Moyenne du Centre du Canada



-91



-89



-96



-97



-114



-109



-115



0,73



0,68



Ont.



-107



-100



-103



-95



-99



-92



-98



0,62



0,57



Qc



-59



-65



-82



-102



-145



-144



-152



0,95



0,91



Moyenne de l’Atlantique



-47



-56



-59



-60



-74



-86



-85



0,70



0,65



N.-B.



-12



-23



-25



-38



-58



-83



-79



0,77



0,73



N.-É.



-39



-56



-61



-43



-72



-82



-64



0,59



0,53



Î.-P.-É.



-81



-78



-80



-82



-80



-74



-92



0,72



0,69



T.-N.-L.



-132



-143



-155



-225



-211



-288



-274



0,90



0,83



-6



4



9



26



45



62



64



0,78



0,78



Moyenne du Canada
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La valeur moyenne de l’indicateur de la TRCOS pour les terres agricoles canadiennes en 2011 était de 0,78 (tableau 9-2). Tandis que la plupart des terres des Prairies, de la Colombie-Britannique, du Québec et de la majeure partie du Canada atlantique se situent dans la plage moyenne à élevée de l’indicateur de la TRCOS (tableau 9-3), on trouve d’importantes zones avec des valeurs faibles (< 0,7) dans le sud-ouest de l’Ontario, le sud et le centre des Prairies, de grandes parties de la région de la rivière de la Paix en Alberta et en Colombie-Britannique, ainsi que dans certaines parties des provinces de l’Atlantique (figure 9-4). Ensemble, la TRCOS et la VTCOS fournissent des renseignements sur le risque global de dégradation de la teneur en carbone organique du sol. La combinaison des catégories des deux indicateurs servant à déterminer le risque de dégradation de la teneur en COS est illustrée au tableau 9-4. Les zones où la TRCOS est faible ou très faible combinée avec une teneur en COS qui diminue (cellules rouges) sont considérées comme étant à risque élevé de dégradation du sol et suscitent la plus vive inquiétude à propos de la qualité des sols en termes de COS. Ces zones sont illustrées à la figure 9-5 et énumérées dans le tableau 9-5.
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Tableau 9-3 : Pourcentage des terres dans chaque catégorie de l’indicateur de la teneur relative en carbone organique du sol en 2011 Teneur relative en carbone organique du sol (TRCOS) Très élevée



Élevée



Moyenne



Faible



Très faible



C.-B.



1



39



33



20



8



Prairies



4



36



34



23



4



Alb.



1



34



40



22



2



Sask.



3



32



33



25



7



Man.



15



53



17



14



0



Centre du Canada



12



5



15



26



42



Ont.



1



2



14



30



54



Qc



37



12



19



17



15



Canada atlantique



2



3



46



29



20



N.-B.



1



8



59



26



6



N.-É.



3



0



7



26



63



Î.-P.-É.



0



0



66



34



0



T.-N.-L.



25



16



39



18



1



Canada



5



32



31



23



9



Catég.



Très élevée Élevée Moyenne Faible Très faible  Élément non évalué



Figure 9-4 : Teneur relative en carbone organique du sol au Canada en 2011
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Tableau 9-4 : Combinaison des catégories de VTCOS et de TRCOS utilisée pour déterminer le risque de dégradation de la teneur en COS Risque de dégradation du sol



Risque de dégradation de la teneur en COS TRCOS VTCOS



Très faible



Faible



Moyenne



Élevée



Très élevée



Diminution importante



l l l l



Élevé Moyen Faible Très faible



Diminution moyenne Aucun changement Augmentation moyenne Augmentation importante



En 2011, plus de la moitié des terres cultivées du centre du Canada pouvaient être considérées comme étant à risque élevé ou très élevé de dégradation (tableau 9-5), tandis que dans les provinces atlantiques, 38 % des terres se situaient dans les catégories de risque les plus élevées. La dégradation de la structure du sol qui se traduit par un état d’ameublissement médiocre et de faibles capacités d’infiltration est probablement le premier signe indiquant que les teneurs en COS sont inférieures aux concentrations souhaitables. Les effets de la dégradation sont plus visibles dans les sols sableux et argileux. Les sols dont la teneur relative en carbone organique est faible sont ceux qui présentent le plus grand potentiel d’amélioration par l’adoption de pratiques de gestion améliorées qui augmentent les teneurs en COS. Dans les



l l l l l



Prairies, 27 % des terres se situaient dans les catégories très faible et faible de l’indicateur de la TRCOS, les teneurs en COS dans la quasi-totalité de ces terres étant en augmentation. Pratiquement aucune des terres des Prairies ayant une teneur relative faible ou très faible en COS n’a vu leur teneur en COS diminuer. Dans l’est du Canada, la majorité des terres où la TRCOS est élevée ou très élevée voient également leur teneur en COS diminuer. Cette situation n’est pas aussi préoccupante du point de vue de la santé du sol que l’est la diminution de la teneur en COS combinée avec des valeurs faibles de la TRCOS. La perte de COS par des sols avec des teneurs relatives élevées de COS est liée à la conversion de systèmes d’élevage de bovins et de culture de plantes fourragères à des cultures de céréales et d’oléagineux.



Très faible Faible Moyen Élevé Élément non évalué



Figure 9-5 : Risque de dégradation de la teneur en carbone organique du sol en 2011
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Tableau 9-5 : Pourcentage des terres dans chaque combinaison des indicateurs TRCOS et VCOS en 20113 Catégorie de variation de la teneur en carbone organique dans le sol Plus de 90 kg ha an Catégorie de teneur relative en carbone organique du sol -1



Très faible Colombie-Britannique



Faible



Moyenne



-1



25 à 90 kg ha an Catégorie de teneur relative en carbone organique du sol -1



Élevée



Très élevée



Très faible



Faible



Moyenne



-1



-25 à 25 kg ha-1 an-1 Catégorie de teneur relative en carbone organique du sol



Élevée



Très élevée



Très faible



Faible



Moyenne



Élevée



Très élevée



-25 à -90 kg ha-1 an-1 Catégorie de teneur relative en carbone organique du sol Très faible



Faible



Moyenne



Élevée



Très élevée



Perte de plus de 90 kg ha-1 an-1 Catégorie de teneur relative en carbone organique du sol Très faible



Faible



Moyenne



Élevée



Très élevée



néant*



0



1



1



0



1



5



5



4



0



4



12



22



30



0



1



1



2



1



néant



0



1



0



0



néant



Prairies



3



15



17



20



2



1



5



11



12



2



0



3



5



3



1



0



0



0



0



0



néant



0



0



0



néant



Alberta



0



11



13



12



0



1



7



17



15



0



1



4



9



6



0



0



0



0



néant



néant



néant



néant



0



néant



néant



Saskatchewan



6



21



24



26



2



1



3



7



6



1



néant



0



2



1



0



0



néant



0



0



0



néant



0



néant



0



néant



Manitoba



néant



2



3



22



3



néant



2



10



24



7



néant



10



4



7



5



néant



néant



néant



néant



0



néant



néant



néant



0



néant



0



néant



néant



néant



0



0



0



néant



0



0



5



3



3



1



1



10



7



3



1



2



26



15



8



4



9



Ontario



0



néant



néant



néant



néant



0



0



néant



néant



néant



7



5



5



1



0



14



9



2



1



néant



32



15



7



1



1



Québec



néant



néant



néant



néant



0



néant



néant



néant



0



0



néant



néant



0



0



1



0



1



6



1



8



14



15



11



10



26



Centre du Canada



Canada Atlantique



1



0



néant



néant



néant



0



1



1



0



néant



4



5



5



0



néant



10



5



32



2



1



5



18



8



1



1



Nouveau-Brunswick



néant



néant



néant



néant



néant



0



1



1



1



néant



1



7



11



1



néant



3



7



34



5



0



3



10



12



1



1



Nouvelle-Écosse



3



1



néant



néant



néant



1



0



1



néant



néant



15



8



5



néant



néant



30



9



1



0



néant



14



7



0



0



3



néant



néant



néant



0



0



néant



néant



néant



0



0



néant



néant



néant



0



0



néant



néant



56



0



0



0



34



10



0



0



Terre-Neuve-etLabrador



0



néant



néant



néant



néant



néant



néant



néant



néant



néant



néant



néant



néant



1



néant



néant



néant



26



néant



21



1



18



12



15



3



Canada



2



12



14



16



1



1



4



9



10



1



1



3



5



4



1



1



1



1



0



0



4



2



1



1



1



Île-du-Prince-Édouard



3 néant signifie qu’il n’y a aucune terre dans la combinaison, tandis que 0 correspond à moins de 0,5% des terres dans la combinaison.
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Moyens d’action En règle générale la santé du sol s’améliore en termes de COS. La réduction des superficies en jachère et l’adoption de pratiques de travail réduit du sol sont de bons moyens pour corriger de faibles teneurs en COS. Il y a eu un certain nombre de diminutions importantes de la teneur en COS. À l’est des Prairies, cette diminution est le résultat inévitable de la conversion de pâturages et de prairies à faucher en des cultures annuelles plus intensives. La persistance de cette tendance pendant au moins cinq décennies a entraîné la diminution continue de la teneur en COS. Dans le cas de plantes horticoles ou de plantes racines (laissant peu de résidus au sol) cultivées sur des terres à faible teneur en COS, il est important d’inclure dans la rotation des cultures qui laissent beaucoup de résidus au sol. L’épandage de fumier sur un sol à très faible teneur en COS peut augmenter celle-ci et améliorer rapidement la santé et la productivité du sol. Le défrichage pour augmenter la superficie des terres de culture se poursuit dans une certaine mesure et entraîne des pertes de carbone dans toutes les provinces. De même, et cela est évident en Alberta et en Saskatchewan, certaines conversions mineures de prairies naturelles en terres de culture entraînent également des pertes de carbone. Le bien-fondé à long terme de la conversion de ces terres souvent marginales en terres de culture doit être soigneusement évalué. Les approches de gestion de la teneur en COS doivent être adaptées à l’état de cette dernière dans la zone visée. Dans le cas des sols ayant une teneur en COS assez faible à cause de pratiques de gestion antérieures, il faut faire une analyse en profondeur pour déterminer les méthodes qui permettraient d’augmenter la teneur en COS. Ralentir ou inverser la perte de COS est particulièrement important pour les sols dont la teneur relative en COS est faible. Pour augmenter la teneur en COS de tels sols, il faut réduire au l’érosion au minimum. D’autres méthodes acceptables peuvent comprendre l’utilisation de cultures couvre-sol, l’emploi périodique de fourrages vivaces, l’incorporation de fumier et la réduction du travail du sol.
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Pour les sols dont la teneur en carbone organique est assez élevée, il faut empêcher les pertes qui nuiraient à leur qualité. Pour ces sols, la diminution de l’érosion est le moyen le plus efficace de maintenir la teneur en carbone organique. Le retour au sol des résidus de culture et l’inclusion, dans la rotation, de cultures laissant beaucoup de résidus sont également importants pour le maintien des teneurs en COS.



Références Alberta Agriculture and Rural Development, 2014. Carbon contracting: 2012 changes to the Alberta carbon market. Environment Canada. 2014. Rapport d’inventaire national 1990–2012 : Sources et puits de gaz à effet de serre au Canada – Sommaire. La proposition canadienne concernant la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. Internet : http://ec.gc.ca/Publications/default. asp?lang=Fr&xml=BF55E9F2EDD6-4AEB-B804004C39BDC712. National resource ecology laboratory (NREL). 2007. Century. Consulté le 9 juin 2009 à http://www.nrel. colostate.edu/projects/century/. Groupe de travail sur les pédo-paysages du Canada. 2010. Pédo-paysages du Canada version 3.2, Agriculture et Agroalimentaire Canada. Carte numérique et base de données à l’échelle de 1/1 million. Saskatchewan. 2009. Bill No. 95 – The Management and Reduction of Greenhouse Gases Act. Internet : http://www.qp.gov.sk.ca/documents/english/ FirstRead/2009/Bill-95.pdf
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10 Salinisation du sol Auteur :



Nom de l’indicateur : Indicateur du risque de salinisation du sol



M.D. Bock



Sommaire L’accumulation de sels solubles dans certaines parties du paysage peut contribuer à la dégradation localisée du sol dans les Prairies canadiennes. La salinisation1 est plus rapide dans les régions arides après des années plus humides que la normale en raison de l’élévation des nappes phréatiques. Lorsque l’eau du sol est évacuée par la transpiration et par l’évaporation, les sels solubles



Portée : Échelle provinciale (Alberta, Saskatchewan, Manitoba), 1981 à 2011



se concentrent près de la surface du sol. Les plantes diffèrent quant à leur réponse à des concentrations élevées de sels solubles. De fortes concentrations peuvent nuire à la capacité d’une plante d’absorber l’eau et les éléments nutritifs, et certains des éléments présents dans les sols salins sont toxiques. Ces facteurs réduisent le rendement des cultures agricoles, et, dans les cas extrêmes, laissent les sols improductifs.



Indice du risque de salinisation du sol – T. Hoppe, T. Martin, R.L. Clearwater Un indice de performance est un aperçu statistique d’un ensemble de variables utilisé pour présenter une situation à un moment donné et pouvoir suivre les changements au fil du temps. Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a élaboré des indices de performance qui attribuent une valeur unique aux résultats d’un indicateur. En convertissant statistiquement la carte d’un indicateur en une valeur comprise entre 0 et 100 pour chaque année, on peut déterminer si cet indicateur s’est amélioré ou a empiré avec le temps. Indice du risque de salinisation du sol
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93 SOUHAITABLE BON MOYEN MÉDIOCRE À RISQUE



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



État et tendance Tel qu’illustré par l’indice de performance, l’état de l’environnement en 2011 du point de vue du risque de salinisation des terres agricoles dans les Prairies canadiennes était « souhaitable ». L’indice révèle une tendance à la hausse, ayant progressé de 85 à 93 entre 1981 et 2011, témoignant d’un risque réduit de salinisation du sol dans les Prairies. Cette augmentation est principalement due à l’adoption répandue des pratiques de travail réduit du sol (travail de conservation du sol) et de culture sans travail du sol, ainsi qu’à la diminution des mises en jachère au Manitoba, en Saskatchewan et en Alberta. L’indice groupe et généralise les tendances. Les constatations, les variations et les interprétations régionales sont abordées plus en détail dans la partie « Résultats et interprétation » du présent chapitre. Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indices se trouvent dans le chapitre 2 « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ».



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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Les systèmes de gestion de la production qui ont une incidence sur la quantité et la circulation de l’eau et des sels solubles dans le sol contribuent parfois de façon importante à la salinisation du sol dans les écosystèmes agricoles. La mise en jachère d’une terre, par exemple, augmente la quantité d’eau stockée dans la zone racinaire, ce qui peut entraîner l’élévation de la nappe phréatique et l’augmentation de la concentration de sels solubles à la surface, ou près de la surface, du sol dans les secteurs vulnérables du paysage. En revanche, l’utilisation d’une couverture végétale permanente et de pratiques de culture continue réduit la quantité d’eau du sol qui se déplace de la zone racinaire vers la nappe phréatique, réduisant ainsi le risque de salinisation du sol. L’indicateur du risque de salinisation du sol a été élaboré pour évaluer l’état et la tendance de salinisation des sols en culture sèche dans les Prairies en fonction de l’évolution de l’utilisation des terres et des pratiques de gestion. En 2011, 85 % de la superficie terrestre de la région agricole des Prairies était considérée comme ayant un risque de salinisation très faible. La superficie à risque de salinisation a diminué de 1981 à 2011 dans les trois provinces des Prairies, surtout en Saskatchewan. Cette amélioration s’explique en grande partie par la diminution de 7 millions d’hectares (ha) de terres en jachère (diminution de 78 % de 1981 à 2011) et l’augmentation de 4,8 millions d’hectares de terres couvertes de végétaux en permanence (augmentation de 14 % de 1981 à 2011).



Enjeu : pourquoi est-il important? La salinisation des terres non irriguées est un processus naturel qui se produit dans les régions où les déficits hydriques sont courants (l’évapotranspiration potentielle est supérieure aux précipitations) et où les sols et l’eau souterraine peuvent naturellement avoir des concentrations plus élevées en sels minéraux, comme le sodium, le calcium et le sulfate de magnésium. On trouve des sols salins sporadiques dans d’autres régions du Canada, mais la salinisation ne peut représenter un risque important que dans certains secteurs précis des Prairies. Le processus de salinisation des terres cultivées en sec commence là où la fonte des neiges et les précipitations dépassent les besoins de la communauté végétale établie. Au cours de ce processus, l’eau du sol s’infiltre vers la zone racinaire, transportant les sels solubles vers la nappe phréatique. Une fois dans l’eau souterraine, les sels dissous peuvent être transportés vers d’autres parties du paysage où l’écoulement de l’eau souterraine se fait vers la surface. Les faibles dépressions ou certaines formes du substrat rocheux sont plus propices à ces conditions. Lorsque l’eau transpire ou s’évapore, les sels sont concentrés à la surface du sol ou près de celle-ci, ou dans les plans d’eau
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avoisinants (figure 10-1). Au fil du temps, le processus de salinisation produit généralement des croûtes de sel blanches que l’on peut observer à la surface du sol ou des précipités cristallins à l’intérieur du sol. Une salinité élevée dans la zone racinaire nuit généralement à la germination des graines, réduit la croissance des plantes et donne lieu à des rendements de cultures beaucoup plus faibles. Lorsque la salinité du sol est faible, la croissance et les rendements de la plupart des cultures sont touchés dans une certaine mesure. À mesure que la concentration de sel dans l’eau du sol augmente, les plantes connaissent des conditions de sécheresse et perdent leur capacité d’absorber suffisamment d’eau. Les causes secondaires de la diminution de la croissance et du rendement comprennent l’incapacité d’absorber suffisamment d’éléments nutritifs, les effets toxiques d’ions spécifiques et les conditions physiques ou nutritionnelles défavorables souvent associées aux sols salins. Dans des conditions de salinité moyenne à forte, des réductions du rendement d’au moins 50 % sont courantes pour la plupart des cultures de céréales et d’oléagineux. Les concentrations de sel peuvent devenir si fortes que même la croissance de plantes tolérantes au sel n’est plus possible. Cependant, la sensibilité au sel varie selon le type de culture (Henry et coll., 1987) et le stade de développement. Par exemple, l’orge est plus tolérante que le blé aux sols faiblement salins; le brome et le mélilot tolèrent les sols moyennement salins; et les betteraves à sucre sont sensibles à de faibles concentrations de sel pendant la germination et le stade de la levée. Les facteurs environnementaux suivants influent sur le processus de salinisation du sol : déficits hydriques, topographie, teneur en sel intrinsèque dans le matériau parental du sol et les formations géologiques sous-jacentes, conditions hydrologiques. Bien que les sols salins soient naturellement présents dans certains paysages, il est généralement reconnu que les pratiques d’utilisation des terres peuvent influer de manière significative (positivement ou négativement) tant sur le degré de salinité des sols que sur la superficie des sols salins en modifiant les voies hydrologiques naturelles. Les pratiques agricoles telles que la culture continue ou la culture de plantes fourragères vivaces sur les hautes terres limitent le lessivage d’eau dans le sol, ce qui empêche la salinisation des sols se trouvant au bas des pentes. À l’inverse, la mise en jachère et l’irrigation entraînent un excès d’humidité du sol et peuvent aggraver la salinité dans les zones sensibles en élevant la nappe phréatique et en augmentant les apports de sels dissous dans l’eau souterraine. Les pratiques d’utilisation des terres qui donnent lieu à une utilisation plus efficace des précipitations là où elles tombent, par exemple la culture de vivaces à racines profondes, peuvent réduire la salinité de l’eau souterraine et diminuer l’étendue de la salinisation (Holzer et coll., 1995).
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B



A



D



C



Écoulement de l’eau ne contenant pas de sels dissous Écoulement de l’eau contenant des sels dissous E F



Nappe phréatique Substrat rocheux ou autre couche à perméabilité lente Les eaux souterraines s’écoulent de la gauche vers la droite le long de la pente descendante du substrat rocheux ou de la couche à perméabilité lente. À mesure que l’eau s’écoule dans la matrice du sol, les sels sont dissous et remontent à la surface ou s’écoulent dans la nappe phréatique.



A Végétation vivace. La plupart des précipitations qui tombent dans cette partie du paysage sont absorbées et utilisées par la végétation. Il y a donc très peu de lessivage et d’alimentation de la nappe souterraine. Il y a un peu de ruissellement à la fonte des neiges au printemps.



B



C



D



E



Cuvette des Prairies entourée de saules. Les eaux de pluie et de la fonte des neiges s’accumulent dans la dépression, ce qui alimente un peu la nappe souterraine et entraîne la formation d’une crête de la nappe phréatique sous la dépression. Les sels lessivés du sol sous la dépression pénètrent dans l’eau souterraine. Très peu d’eau s’évapore de la surface du sol. La majeure partie de l’eau est transpirée par les saules et d’autres végétaux. Les sels qui restent sont dispersés dans la zone racinaire et ne se concentrent pas à la surface du sol.



Cuvette des Prairies entourée de cultures annuelles ou de terres en jachère (région de salinisation). Les eaux de pluie et de fonte des neiges qui ne sont pas utilisées par les cultures pénètrent la dépression sous forme de ruissellement ou s’écoulent en dessous de la zone racinaire, dissolvant les sels et les transportant dans l’eau souterraine. L’ascension capillaire à partir de la crête de la nappe phréatique qui a été créée alimente l’évaporation à la surface du sol. Les sels qui restent s’accumulent en cernes de salinité caractéristiques qui sont courants dans la région des cuvettes des Prairies.



Amincissement de l’aquifère (région de salinisation). En raison de la forme du substrat rocheux sous-jacent, la nappe phréatique est suffisamment proche de la surface du sol pour que l’eau souterraine y migre par capillarité. L’évaporation de l’eau laisse des sels à la surface du sol.



Bord marécageux (région de salinisation). Comme dans le scénario C, l’ascension capillaire et l’évaporation de l’eau souterraine concentrent les sels à la surface du sol le long des bords du grand marécage. Dans certains cas, cela peut créer de vastes bas-fonds salins.



F Grand marécage. L’afflux d’eau souterraine chargée en sels aura une incidence négative sur la qualité de l’eau du marécage et, par conséquent, sur les plantes et les animaux qui vivent dans les environs.



Figure 10-1 : Représentation conceptuelle de la redistribution de l’eau et des sels dans un paysage régional illustrant les processus potentiels de salinisation du sol des terres non irriguées (Wiebe et coll., 2010)



Wiebe et ses collaborateurs (2006, 2007) ont estimé que dans les régions agricoles des Prairies, environ un million d’hectares de sols de surface sont moyennement ou très salins. La détérioration de l’eau de surface à l’échelle locale et peut-être même régionale, ainsi que les faibles ressources en eau souterraine ont été attribuées à l’afflux de sels solubles des régions de salinisation (terres cultivées sans irrigation) (Miller et coll., 1981). En 1998, les pertes de revenu annuel des agriculteurs canadiens imputables à la salinité du sol ont été estimées à 257 millions de dollars (Forge, 1998). Non seulement la salinisation des terres en culture sèche réduit le rendement des cultures, mais elle limite également la variété des plantes qui peuvent être cultivées, réduisant ainsi les retombées économiques potentielles pour les agriculteurs. Si les sols des paysages menacés par la salinisation ne sont pas gérés correctement, des terres



agricoles qui étaient auparavant productives peuvent devenir improductives. De plus, de précieuses ressources d’eau souterraine pourraient être menacées par l’augmentation de la concentration des sels dissous (Vander Pluym, 1982). Selon de futurs scénarios de changements climatiques, le risque de salinisation du sol dans les Prairies pourrait augmenter en raison de déficits hydriques accrus du sol (Florinsky et coll., 2009). Il faut être conscients des terres agricoles à risque et comprendre les pratiques d’utilisation des terres pouvant atténuer les incidences potentiellement négatives sur de précieuses ressources en terres et en eau. Cela permettra au Canada de continuer à jouer un rôle important dans la réduction des risques liés à la salinisation et lui permettre de répondre à la demande alimentaire mondiale tout en maintenant un paysage agricole très productif et durable.
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Indicateur



Limites



L’indicateur du risque de salinisation du sol permet d’évaluer et de suivre les changements dans le potentiel de salinisation attribuable aux changements dans l’utilisation des terres agricoles et les pratiques de gestion. L’indicateur du risque de salinisation se calcule au moyen d’indice du risque de salinité sans unité qui combine des coefficients de pondération pour les facteurs qui modulent la salinisation ou influent sur le processus. Le calcul tient compte des facteurs suivants :



Les facteurs liés au sol, au paysage et au climat utilisés dans le calcul de l’indicateur demeurent constants, de sorte que l’évaluation du risque de salinisation du sol reflète l’effet de l’utilisation des terres et des pratiques culturales actuelles et émergentes. Dans le calcul, des données climatiques moyennes à long terme ont servi à quantifier les déficits hydriques. Cependant, les déficits hydriques au cours de la saison de croissance varient d’une année à l’autre. Par conséquent, la variation annuelle importante du risque de salinisation due à la variabilité des conditions météorologiques n’est pas prise en compte dans l’indicateur. Celui-ci a été élaboré pour les systèmes agricoles de culture sèche et, par conséquent, suppose que l’apport en eau se fait par les précipitations. Il ne prend pas en compte le risque de salinisation des systèmes de production de cultures irriguées. De plus, les utilisations non agricoles des terres, telles que les routes, les fossés et les couloirs de circulation, qui influent sur l’écoulement des eaux superficielles et souterraines, et peuvent aussi avoir une incidence sur la salinisation du sol, ne sont pas prises en compte dans cette analyse à grande échelle.



• l’état de la salinité du sol dans le paysage, obtenu d’une compilation de la présence et du degré (de moyen à fort) de salinité du sol dans les Prairies (Wiebe et coll., 2006; 2007); • la topographie, notamment la raideur et la position de la pente; • le drainage du sol; • les déficits hydriques dus au climat durant la saison de croissance; • l’utilisation des terres, selon les quantités relatives de terres avec une couverture végétale permanente, de terres consacrées à des cultures annuelles ou de terres en jachère, tirées du Recensement de l’agriculture de 1981, 1986, 1991, 1996, 2001, 2006 et 2011. On suppose que les quatre premiers facteurs de l’indice sont constants au cours d’une période quinquennale de rapports, tandis que les changements dans l’utilisation des terres devraient entraîner des changements dans la valeur de l’indice. Les experts en salinité ont mis au point une pondération pour chaque facteur d’après son effet sur le processus de salinisation du sol. Par exemple, les terres en jachère ont été considérées comme étant les plus à risque, tandis que les terres avec une couverture végétale permanente ont été associées au risque le plus faible. Les terres cultivées consacrées à des cultures annuelles ont été jugées comme étant à risque intermédiaire. La pondération des facteurs d’utilisation des terres a été déterminée par les proportions relatives de terres en jachère, de terres avec une couverture végétale permanente et de terres consacrées à des cultures annuelles dans chaque polygone des Pédo-paysages du Canada (PPC). Les valeurs de l’indice sont exprimées en cinq catégories de risque, lesquelles ont été définies après consultation avec des experts en salinité dans chacune des provinces des Prairies. Étant donné que chaque combinaison de sol et de paysage présente un risque de salinisation variable, une valeur pondérée de l’indice de risque de salinité par région a également été calculée pour chaque polygone des PPC et utilisée pour attribuer une catégorie de risque à ce polygone aux fins de la cartographie.



104



Les différentes utilisations des terres et pratiques culturales indiquées dans le Recensement de l’agriculture ont été groupées en trois catégories : terres cultivées, terres avec une couverture végétale permanente et terres en jachère. L’efficacité de l’utilisation de l’eau varie beaucoup selon les cultures et, par conséquent, en théorie, influe différemment sur le processus de salinisation. Cependant, comme les données dont on dispose sont insuffisantes pour déterminer la catégorie du risque de salinisation selon le type de culture, toutes les cultures ont été incluses dans la catégorie générique des terres cultivées. De même, la catégorie des terres avec une couverture végétale permanente englobe à la fois les pâturages améliorés et les pâturages non améliorés, toutes les cultures de foin et de fourrages, ainsi que toutes les autres catégories d’utilisation de terres indiquées dans le recensement. La réduction des risques de salinisation exige des améliorations dans l’évaluation spatiale et temporelle des risques, le perfectionnement et le développement plus poussé de pratiques de gestion bénéfiques (PGB), ainsi qu’une amélioration dans la mise en œuvre des PGB. Des données spatiales plus détaillées et plus à jour sur les pédo-paysages, sur les sols en cours de salinisation et l’étendue de celle-ci, de même que sur le climat et l’utilisation des terres devraient être intégrées dans le modèle de l’indicateur du risque de salinisation du sol afin d’en améliorer la sensibilité et de cibler plus efficacement l’utilisation des PGB appropriées.
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La salinisation est plus rapide dans les régions arides après des années plus humides que la normale en raison de l’élévation des nappes phréatiques. L’intégration de plus de données météorologiques en temps réel sur les précipitations annuelles et sur l’aridité de la saison de croissance devrait améliorer l’évaluation du risque par rapport à la méthodologie actuelle, qui n’utilise que des normales sur 30 ans pour l’aridité de la saison de croissance. Il faut pousser les recherches pour déterminer la meilleure façon d’intégrer ces données en temps réel. L’utilisation de données spatiales plus détaillées sur l’utilisation des terres (p. ex. la cartographie de l’inventaire annuel des cultures) conjointement avec les données du Recensement de l’agriculture devrait être examinée comme moyen pour améliorer l’efficacité du modèle.



Résultats et interprétation Deux des principales conditions nécessaires pour la salinisation des terres en culture sèche – les déficits hydriques et la teneur en sel intrinsèque du sol ou de l’eau souterraine – ne sont vraiment importantes que dans la région des Prairies. C’est pourquoi l’indicateur du risque de salinisation du sol n’est calculé que pour les régions agricoles du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta (figure 10-2). Le schéma de répartition des terres à risque de salinisation correspond généralement aux limites des zones de sols, en particulier en Saskatchewan et en Alberta, où la majorité des terres à risque se trouve dans les zones plus arides de sol brun et de sol brun foncé. Bien que la région agricole du Manitoba corresponde essentiellement à la zone de sol noir plus humide, de grandes régions présentent des facteurs de risque naturels
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élevés de salinisation, comme les paysages relativement plats, mal drainés ou ceux où l’eau souterraine saline se trouve près de la surface. Dans les Prairies, la superficie des terres à risque de salinisation a diminué de 1981 à 2011 (tableau 10-1). Au cours de cette période, la superficie des terres dans les catégories de risque faible, moyen, élevé et très élevé a diminué de 11 %, 4 %, 1 % et 2 %, respectivement, tandis que la superficie des terres dans la catégorie de risque très faible a augmenté de 19 %. En 2011, 85 % de la superficie des terres de la région agricole des Prairies étaient considérés comme présentant un risque de salinisation très faible. Bien que les tendances provinciales différaient de recensement en recensement, le risque de salinisation du sol a diminué de 1981 à 2011 dans les trois provinces des Prairies. L’augmentation la plus importante de la superficie dans la catégorie de risque très faible au cours de cette période a eu lieu en Saskatchewan (30 %), tandis que l’augmentation la plus faible a été observée au Manitoba (7 %). Dans les Prairies, seuls trois polygones des PPC ont vu le niveau de risque augmenter au cours des sept périodes de recensement : dans deux d’entre eux, le risque est passé de très faible à faible, tandis que dans le troisième, il est passé de modéré à élevé (figure 10-3). Au Manitoba et en Alberta, la majorité des polygones des PPC sont demeurés dans la même catégorie de risque, même si pour un bon nombre d’autres polygones (32 % et 22 %, respectivement), le risque a diminué d’une ou de plusieurs catégories. C’est en Saskatchewan que le risque de salinisation a le plus diminué de 1981 à 2011 : la majorité des polygones des PPC (60 %) ayant vu leur risque diminuer d’une ou de plusieurs catégories.



Très faible Faible Moyen Élevé Très élevé Élément non évalué



Figure 10-2 : Risque de salinisation des terres non irriguées dans les Prairies, selon les pratiques d’utilisation des terres en 2011 Agriculture et Agroalimentaire Canada
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Tableau 10-1 : Pourcentage2 de terres agricoles dans chaque catégorie de risque de salinisation du sol de 1981 à 2011 Très faible



Catég. Année



Faible



Moyen



Élevé



Très élevé



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



Alberta



81



82



85



86



86



89



91



12



12



9



9



9



7



6



4



4



4



3



3



2



2



2



1



1



1



0



1



1



1



1



1



1



1



1



1



Saskatchewan



53



56



56



61



69



75



83



28



26



26



24



20



15



9



11



11



11



9



5



4



3



2



2



2



2



3



3



2



6



5



5



4



3



3



2



Manitoba



65



63



69



66



69



72



72



8



11



9



11



10



10



11



18



17



16



17



17



15



15



7



7



5



5



4



3



2



3



2



1



1



1



0



0



PRAIRIES



66



67



69



71



75



80



85



19



18



17



16



14



11



8



9



9



9



8



6



5



5



3



3



2



2



2



2



2



3



3



3



3



2



2



1



2 Comme les chiffres sont arrondis, la somme peut ne pas donner 100%.
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Diminution du risque de deux catégories ou plus Diminution du risque d’une catégorie Aucun changement Augmentation du risque d’une catégorie Augmentation du risque de deux catégories ou plus Élément non évalué



Figure 10-3 : Changement de catégorie du risque de salinisation en raison de l’évolution des pratiques d’utilisation des terres de 1981 à 2011



La tendance à la baisse du risque de salinité du sol dans l’ensemble des Prairies entre 1981 et 2011 est en grande partie due aux changements dans les pratiques d’utilisation des terres, notamment la diminution de la superficie des terres en jachère et l’augmentation de la superficie ayant une couverture végétale permanente. Depuis 1981, la superficie des terres en jachère a diminué de plus de 7 millions d’hectares (78 %) dans l’ensemble des Prairies (figure 10-4). La diminution de la mise en jachère en tant qu’outil de gestion a été constante dans les trois provinces des Prairies, cette diminution atteignant 77 % en Alberta, 78 % au Manitoba et 84 % en Saskatchewan. En Saskatchewan, la superficie des terres en jachère a diminué de plus de 5 millions d’hectares de 1981 à 2011. Au cours de cette période, la superficie des terres ayant une couverture végétale permanente a augmenté de 4,8 millions d’hectares (14 %) dans les



Prairies, la plus grande partie de cette augmentation (plus de 3 millions d’hectares) étant enregistrée en Saskatchewan, notamment depuis 1996 (figure 10-5). La diminution des mises en jachère dans les Prairies résulte de plusieurs facteurs, dont l’adoption de pratiques de gestion (utilisation accrue d’engrais chimiques, rotations prolongées des cultures, culture continue) qui permettent de maximiser la production de plantes et d’assurer une utilisation plus efficace de l’humidité disponible; l’utilisation d’herbicides comme solution de rechange à la culture dans la lutte contre les mauvaises herbes; la conversion de terres marginales en terres à couverture végétale permanente ou en pâturages; et une plus grande sensibilisation des producteurs aux effets potentiels de dégradation à long terme de la mise en jachère et des pratiques de travail classique du sol.
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Figure 10-4 : Superficie des terres en jachère dans les Prairies de 1981 à 2011
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Figure 10-5 : Superficie des terres ayant une couverture végétale permanente ou des cultures vivaces dans les Prairies de 1981 à 2011



Moyens d’action Bien que le risque de salinisation ait diminué dans les Prairies au cours des dernières années, il n’en demeure pas moins un problème pour certains producteurs, en particulier lorsque la nappe phréatique est élevée après des années plus humides que la normale. Le processus de salinisation est inextricablement lié aux caractéristiques du sol et à sa teneur en eau, et la réduction du risque de salinisation ainsi que l’amélioration des sols salins existants nécessitent une gestion adéquate du sol et de l’eau. Les pratiques de gestion bénéfiques qui permettent de réduire la redistribution en surface de l’excès d’eau dans le paysage et d’augmenter la quantité de précipitations utilisée par les plantes là où elles tombent sont les pratiques les plus efficaces pour réguler le déplacement des sels solubles
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dans le paysage et empêcher la salinisation du sol. Ces pratiques de gestion des terres et de l’eau comprennent : • la diminution des mises en jachère; • l’augmentation de l’utilisation de plantes fourragères vivaces, de pâturages et de cultures arbustives; • la gestion de la neige (pour empêcher la formation de grands bancs) afin de répartir également la neige et ainsi réduire la formation de flaques au printemps; • l’augmentation de l’utilisation de cultures sans travail du sol ou avec travail minimal du sol pour favoriser une infiltration plus uniforme des précipitations; • l’utilisation efficace des intrants tels que les engrais et le fumier pour assurer la croissance saine des cultures et maximiser l’absorption d’eau.
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Dans les zones où la nappe phréatique élevée est déjà une source de préoccupation et où elle présente un risque de salinisation, des pratiques qui permettent d’abaisser la nappe phréatique devraient être intégrées aux activités de gestion. De telles pratiques comprennent : • la plantation de cultures vivaces à racines profondes qui exigent beaucoup d’eau pour aider à sécher le sous-sol et à abaisser la nappe phréatique; • l’intégration, aux rotations, de plus de cultures tolérantes au sel là où la salinité est en train de devenir problématique, afin de maximiser l’utilisation de l’eau et de réduire le déplacement du sel vers la surface du sol; • l’implantation de bandes protectrices de cultures de plantes fourragères vivaces ou de cultures arbustives afin de réduire l’écoulement de l’eau souterraine vers la zone à risque; • l’utilisation stratégique du drainage par tuyaux (de plastique) sous la surface pour évacuer l’eau et les sels; • l’utilisation appropriée du drainage en surface pour diminuer l’alimentation de la nappe souterraine; • la surveillance de la profondeur de l’eau souterraine dans les zones sensibles afin d’aider à la planification de l’utilisation des terres et de permettre la mise en œuvre des PGB appropriées. Les pratiques de travail réduit (de conservation) du sol peuvent améliorer la répartition de l’eau de la fonte des neiges et réduire la nécessité de mettre des terres en jachère; toutefois, cette approche peut également augmenter l’alimentation de la nappe souterraine par le réseau racinaire. Il faudrait cependant plus de renseignements sur les effets du travail de conservation du sol sur l’hydrologie pour mieux évaluer son incidence sur le risque de salinisation. La salinité du sol est un problème localisé, et elle est plus facile à surveiller aujourd’hui avec les progrès réalisés en matière de mesure de la conductivité électrique; cependant, il est possible de réduire davantage les risques. Mettre davantage l’accent sur la tolérance au sel dans les programmes de sélection des cultures permettrait aux producteurs de disposer d’un plus grand éventail de choix de cultures pour les secteurs à risque. Étant donné que l’écoulement de l’eau souterraine traverse souvent des limites de propriétés, la surveillance et la gestion du risque de salinisation peuvent nécessiter des efforts coordonnés entre les districts de conservation et les organismes gouvernementaux. Une meilleure information sur l’étendue et le degré de salinisation des sols au Canada et son coût pour l’agriculture canadienne augmenterait la motivation pour de telles activités.
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Qualité de l’eau



Sommaire De nombreux intrants sont utilisés en agriculture pour répondre à la demande croissante d’aliments, de fibres et d’énergie. Des éléments nutritifs, comme l’azote (N)1 et le phosphore (P), sont ajoutés aux cultures sous forme d’engrais et de fumier pour en augmenter les rendements. Des pesticides sont appliqués pour prévenir les pertes de rendement et de qualité. Il se peut toutefois que ces intrants s’insinuent dans les milieux environnants, notamment les eaux souterraines et les eaux de surface. L’azote et le phosphore sont des éléments nutritifs essentiels à la croissance des plantes. La perte d’azote et de phosphore dans l’écosystème général représente une perte économique pour les producteurs et peut nuire à l’environnement là où ces éléments se retrouvent. L’azote en excès peut se perdre dans l’atmosphère sous forme de monoxyde d’azote (NO), d’oxyde nitreux (N2O) (un gaz à effet de serre)2, d’azote gazeux (N2) ou d’ammoniac (NH3)3. La majeure partie de l’azote résiduel dans le sol s’y trouve sous forme de nitrate (NO3-) hydrosoluble et risque d’être transporté par lessivage dans l’eau souterraine et dans les plans d’eau avoisinants, où des concentrations élevées stimulent la croissance des algues, contribuent à l’eutrophisation et nuisent à la santé humaine. De même, le phosphore peut être transporté, sous forme dissoute ou liée aux particules du sol. Le surcroît de phosphore dans les eaux de surface contribue à l’eutrophisation des rivières et des lacs de même qu’à la prolifération d’algues, menant à la détérioration de la qualité de l’eau et à des restrictions d’utilisation. Le fumier est un engrais organique précieux, mais lorsqu’il est épandu sur les terres agricoles, il peut libérer des agents pathogènes (virus, bactéries et protozoaires) dans l’environnement. La contamination de l’eau par ces agents pathogènes entraîne des coûts accrus pour le traitement de l’eau, la perte d’utilisation des eaux récréatives, des contraintes à l’expansion de l’industrie de l’élevage et le risque d’effets nocifs sur la santé humaine. Les pesticides sont appliqués sur les cultures pour prévenir les pertes causées par les mauvaises herbes, les insectes et les maladies. On s’inquiète toutefois que ces intrants soient transportés hors des champs et qu’ils contaminent les eaux souterraines et les eaux de surface et nuisent à la santé de l’environnement ainsi qu’à celle des humains.



Cinq indicateurs agroenvironnementaux ont été élaborés pour quantifier le risque que présente l’évolution des pratiques agricoles pour la qualité de l’eau : 1. L’indicateur du risque de contamination de l’eau par l’azote (IRCE-N, chapitre 11) permet d’évaluer le risque que l’azote provenant de l’agriculture atteigne les eaux souterraines ou les plans d’eau de surface dans les bassins hydrographiques au Canada. 2. L’indicateur de l’azote résiduel dans le sol (ARS, aussi au chapitre 11) permet d’évaluer l’efficacité de la gestion de l’azote par l’estimation de l’excès d’azote restant dans le sol après la récolte. L’indicateur de l’ARS est un indicateur utile qui permet d’évaluer les concentrations nationales d’azote dans le sol, mais, aux fins du présent rapport, sa principale utilité est de produire des données servant à déterminer l’IRCE-N. 3. L’indicateur du risque de contamination de l’eau par le phosphore (IRCE-P, chapitre 12) permet d’évaluer le risque de contamination des eaux de surface par le phosphore issu de l’agriculture à l’échelle des bassins hydrographiques du Canada. Cet indicateur porte tant sur la concentration du phosphore que sur la probabilité qu’il soit transporté ailleurs. 4. L’indicateur du risque de contamination de l’eau par les coliformes (IRCE-Coliformes, chapitre 13) permet d’évaluer le risque que des agents pathogènes de source agricole contaminent des plans d’eau de surface, et il utilise les coliformes comme marqueur. 5. L’indicateur du risque de contamination de l’eau par les pesticides (IRCE-Pest, chapitre 14) permet d’évaluer le risque que des pesticides atteignent des eaux souterraines ou des eaux de surface dans les zones agricoles compte tenu des pratiques de gestion agricoles et des propriétés chimiques des pesticides. Même si, en 2011, le risque de contamination de l’eau n’était pas considéré comme élevé à l’échelle nationale au Canada, tous les indicateurs montraient un risque à la hausse depuis 1981. • IRCE-N et ARS. Bien que la plupart des terres agricoles (75 %) présentent un risque très faible de contamination par l’azote, les terres passent graduellement à des catégories de risque plus élevé, tant selon l’indicateur de l’ARS que selon l’IRCE-N. Cette augmentation du risque s’explique par la hausse des apports d’azote (surtout sous forme d’engrais et de fumier) qui dépassent maintenant les pertes (surtout par la récolte des cultures).



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre. 2 Voir le chapitre 15 « Gaz à effet de serre d’origine agricole ». 3 Voir le chapitre 16 « Ammoniac ».
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• IRCE-P. Entre 1981 et 2011, 50 % des 280 bassins hydrographiques agricoles à l’étude sont passés dans des catégories de risque supérieur, ce qui représente une dégradation de l’indicateur. L’utilisation accrue d’engrais minéraux et une concentration accrue de la production animale ont continué à créer des surplus régionaux de phosphore, accroissant le risque que le phosphore, du sol soit libéré et transporté jusqu’à des plans d’eau de surface.



élevages et les facteurs de transport de coliformes posent un risque important pour la qualité de l’eau. En revanche, plusieurs bassins de l’est du Canada et des Maritimes ont enregistré des améliorations de cet indicateur, en raison des pâturages et des cultures fourragères qui ont été délaissés pour des cultures annuelles.



• Coliformes. La superficie des terres agricoles dans la catégorie de risque très faible de l’IRCE-Coliformes est passée de 77 % en 1981 à 41 % en 2006, puis est remontée à 46 % en 2011, révélant une tendance qui fluctue, mais se détériore au fil du temps. En 2011, les bassins hydrographiques du Québec, de l’Alberta et de l’Ontario, ou 5 % des terres agricoles canadiennes, se trouvaient dans les catégories de risque élevé ou très élevé sur le plan du risque de contamination par des coliformes. Il s’agit de bassins où la concentration des



• Pesticides. En 2011, 71 % des terres cultivées au Canada se trouvaient dans les catégories de risque faible et très faible. De 1981 à 2011, le risque a augmenté dans 50 % des terres agricoles, surtout en raison de la plus grande superficie traitée aux pesticides. Une grande partie de l’augmentation a eu lieu entre 2006 et 2011, par suite de la diminution marquée de la production de bœuf et de fourrages, du passage à des systèmes de culture nécessitant une plus grande utilisation de pesticides et, dans une moindre mesure, de l’abondance des précipitations dans les Maritimes en 2010.



Indice composé de la qualité de l’eau De 1981 à 2011, la tendance générale de la qualité de l’eau au Canada montre une détérioration, comme l’illustre l’indice composé de la qualité de l’eau ci-dessous.



Indice composé de la qualité de l’eau
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74 SOUHAITABLE BON MOYEN MÉDIOCRE À RISQUE
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Cet indice de performance est une moyenne pondérée des quatre indicateurs du risque de contamination4 de l’eau dont il est question dans les quatre chapitres qui suivent. Ainsi, il s’agit d’un aperçu statistique très généralisé de tous les résultats des indicateurs de l’azote, du phosphore, des coliformes et des pesticides, tant en ce qui a trait à la situation actuelle qu’à l’évolution dans le temps. Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indices se trouvent dans le chapitre 2 « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ».



4 Tous les indicateurs nationaux « de base », dont l’IRCE-N, l’IRCE-P, l’IRCE-Coliformes et l’IRCE-Pest, ont une valeur pondérée de 1. Comme l’ARS fait partie du calcul de l’IRCE-N, son poids est de zéro dans le calcul de l’indice de performance composé de la qualité de l’eau.
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11 Azote Sommaire L’azote (N)1 est un élément nutritif essentiel qui soutient la croissance et la productivité des cultures. Une quantité insuffisante d’azote inorganique dans la zone racinaire nuit aux rendements des cultures. Toutefois, le fait d’en ajouter trop par rapport aux besoins des cultures peut mener à des pertes d’azote du sol. La surfertilisation n’entraîne pas seulement des pertes économiques (l’azote est un intrant qui coûte cher), elle cause aussi des problèmes environnementaux, puisque certaines formes réactives d’azote peuvent nuire à la qualité de l’air (par exemple, les émissions d’ammoniac2 et d’oxyde nitreux3) et à la qualité de l’eau (contamination des eaux de surface et des eaux souterraines par les nitrates) (Rochette et coll., 2008; Sheppard et coll., 2010; De Jong et coll., 2009). L’indicateur de l’azote résiduel dans le sol (ARS) fournit une estimation de la quantité d’azote inorganique qui reste dans le sol à la fin de la saison de croissance et qui pourrait être perdue (Drury et coll., 2007, 2010). À bien des égards, l’ARS est également un indicateur d’efficience. Le deuxième indicateur – l’indicateur du risque de contamination de l’eau par l’azote (IRCE-N) – est une estimation de la quantité d’azote qui peut être perdue par lessivage; par conséquent, il s’agit d’une des mesures de la qualité de l’eau utilisée pour évaluer la durabilité de l’agriculture (De Jong et coll., 2007, 2009). Il est important de noter que l’IRCE-N tient compte du risque de lessivage des nitrates dans les eaux souterraines ainsi que du risque de contamination des eaux de surface par les nitrates lessivés dans les eaux de drainage par canalisations. Les pertes d’azote dans les eaux de drainage par canalisations peuvent être très importantes (jusqu’à 20 à 30 kg N/ha) : l’eau de percolation atteint les canalisations, qui la transportent jusqu’aux fossés de drainage (Drury et coll., 1996; Drury et coll., 2009; Drury et coll., 2014). L’indicateur ne tient pas compte des pertes d’azote inorganique dans le ruissellement, puisque celles-ci sont considérées comme mineures (moins de 3 kg N/ha-1), même dans les régions qui reçoivent de fortes précipitations annuelles et où les doses d’azote appliquées sont élevées. Cela s’explique par la grande solubilité de l’azote inorganique (les nitrates en 1 Les termes contenus dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractères gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre. 2 Le problème des émissions d’ammoniac d’origine agricole est abordé plus en détail dans le chapitre 16, « Ammoniac ». 3 Le problème des émissions d’oxyde nitreux est abordé plus en détail dans le chapitre 15, « Gaz à effet de serre d’origine agricole ».



particulier); le moment du ruissellement (la plus grande partie du ruissellement a lieu hors de la saison de croissance, bien après l’épandage d’azote) et la méthode d’épandage (les engrais azotés et le fumier sont souvent incorporés au sol). L’indicateur d’ARS et l’IRCE-N fournissent des estimations de l’état de l’azote inorganique dans les sols canadiens et des risques de contamination des eaux de surface et des eaux souterraines à l’échelle des différentes régions climatiques canadiennes au cours des six périodes de recensement de 1981 à 2011. En général, les niveaux de risque liés à l’ARS et à l’IRCE-N ont augmenté au fil du temps, car les apports d’azote, provenant de l’engrais et du fumier, ont augmenté plus rapidement que l’absorption de l’azote par les cultures et les autres pertes. Des conditions météorologiques défavorables pendant les saisons de croissance – par exemple des pluies excessives ou insuffisantes – peuvent diminuer l’absorption de l’azote par les cultures, ce qui signifie qu’une quantité moindre d’azote est soustraite du sol et que les risques liés à l’ARS et à l’IRCE-N sont plus élevés. Les concentrations d’azote résiduel dans le sol des terres agricoles au Canada se trouvaient dans la catégorie de risque moyen en 2011. L’augmentation de l’ARS à l’échelle du Canada est principalement attribuable à la hausse de l’utilisation d’engrais au pays, particulièrement depuis 1996. À l’échelle nationale, les apports d’azote ont presque doublé au cours des 30 dernières années, alors que les pertes ont augmenté de 63 %. Avec le temps, la hausse des apports plus importante que celle des pertes a fait grimper les valeurs d’ARS de plus de 150 %. Ving-huit pour cent (28 %) des terres agricoles se situaient dans les catégories de risque élevé et très élevé, la plupart au Québec, en Nouvelle-Écosse et au Manitoba. Les seules régions où la majorité des terres agricoles se situaient dans les catégories de risque faible ou très faible étaient la Saskatchewan, la Colombie-Britannique et certaines parties de l’Alberta; toutefois, ces régions comptaient toutes des zones dans les catégories de risque plus élevées. La plupart des terres agricoles au Canada présentaient un très faible risque de contamination de l’eau par l’azote en 2011; toutefois, au cours des 30 dernières années, le risque de pertes annuelles d’azote par lessivage a augmenté de 36 %, et la concentration de l’azote dans l’eau de lessivage a augmenté d’un facteur de 2,8. Depuis 1981, la proportion de terres agricoles dans la catégorie très faible a diminué graduellement, passant de 88 % à 75 %, alors que la proportion dans la catégorie de risque faible a augmenté, passant de 2 % à 16 %. Agriculture et Agroalimentaire Canada
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Azote résiduel dans le sol Auteurs



Nom de l’indicateur Indicateur de l’azote résiduel dans le sol



C.F. Drury, J. Yang, R. De Jong, T. Huffman, K. Reid, X. Yang, S. Bittman et R. Desjardins



Enjeu : pourquoi est-il important? L’azote est l’élément nutritif le plus souvent appliqué dans la production de cultures. De plus en plus d’azote est ajouté aux terres agricoles sous forme d’engrais ou de fumier afin de maximiser les rendements des cultures et de satisfaire à la demande accrue d’aliments (pour les êtres humains et les animaux) et de fibres. Toutefois, lorsqu’on applique de l’azote en quantité supérieure aux besoins des cultures, l’excès demeure dans le sol après la récolte sous forme d’azote résiduel; il peut ensuite être lessivé dans les eaux souterraines ou se perdre dans l’atmosphère sous forme de gaz. L’ARS se trouve surtout sous forme de nitrate



Portée Échelle nationale, de 1981 à 2011



(NO3-), une substance hydrosoluble qui peut facilement se déplacer dans le profil pédologique vers l’eau souterraine, ou pénétrer dans les eaux de surface par ruissellement ou drainage par canalisations (Drury et coll., 1996; 2009). La figure 11-1 présente un schéma du cycle de l’azote dans les terres agricoles. Des concentrations élevées de NO3- dans les eaux de surface peuvent nuire à la vie aquatique (Guy, 2008), et des concentrations élevées de NO3- dans l’eau potable peuvent mener à des problèmes de santé humaine (Chambers et coll., 2001). Des sols humides peuvent donner lieu à la dénitrification, un processus bactérien au cours duquel le NO3- est converti et perdu dans l’atmosphère sous forme d’oxyde nitrique (NO), d’oxyde nitreux (N2O) [un gaz à effet de serre] ou d’azote gazeux (N2). La perte d’azote du sol par lessivage ou



Indice de l’azote résiduel dans le sol – T. Hoppe, T. Martin et R.L. Clearwater Un indice de performance est un aperçu statistique d’un ensemble de variables utilisé pour présenter une situation à un moment donné et pouvoir suivre les changements au fil du temps. Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a élaboré des indices de performance qui attribuent une valeur unique aux résultats d’un indicateur. En convertissant statistiquement la carte d’un indicateur en une valeur comprise entre 0 et 100 pour chaque année, on peut déterminer si cet indicateur s’est amélioré ou a empiré avec le temps. Indice de l’azote résiduel dans le sol
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État et tendance Tel qu’illustré par l’indice de performance, en 2011, la quantité d’azote résiduel dans le sol des terres agricoles au Canada était dans la catégorie d’indice moyen, avec une valeur de 56. L’indice montre une tendance à la détérioration au Canada, particulièrement à partir de 1996, ce qui s’explique surtout par l’utilisation accrue d’engrais partout au pays. L’indice groupe et généralise les tendances. Les constatations, les variations et les interprétations régionales sont abordées plus en détail dans la section « Résultats et interprétation » du présent chapitre. Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indices de performance se trouvent dans le chapitre 2 « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ».
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dénitrification constitue également une perte économique pour les producteurs en raison des coûts élevés associés à l’épandage d’engrais ou de fumier pour ajouter de l’azote. La quantité d’ARS dans une région donnée dépend de nombreux facteurs qui influent également sur la croissance et le rendement des cultures, y compris les facteurs météorologiques impossibles à maîtriser, les insectes ravageurs, les agents pathogènes des plantes, les mauvaises herbes et les problèmes physiques de sol, comme le compactage, qui réduit la capacité de rétention d’eau du sol et qui peut mener à une mauvaise aération. Le degré ou le moment de la minéralisation de l’azote des sols a également une incidence sur l’ARS, surtout après que les sols ont reçu de l’azote organique, soit du fumier, soit des résidus de culture de plantes légumineuses. Si la minéralisation survient après la maturité de la culture, l’azote inorganique qui en résulte peut rester dans le sol après la récolte. L’accumulation de nitrates par la minéralisation constitue un défi pour la gestion d’azote. Des précipitations abondantes à l’automne, en hiver et au début du printemps augmentent le risque de lessivage. L’utilisation de cultures couvre-sol est une pratique de gestion bénéfique (PGB) : les cultures absorbent l’ARS à l’automne, ce qui réduit les pertes d’azote par lessivage. Il faut également évaluer et quantifier l’efficacité des méthodes de gestion agricole qui sont mises en œuvre pour maximiser l’efficacité de l’utilisation de l’azote et en réduire les pertes. Trouver l’équilibre optimal entre les besoins en azote des cultures et la quantité et le moment de l’application de l’azote peut minimiser les pertes du système agricole et atténuer les effets nuisibles sur l’environnement. Les facteurs maîtrisables qui peuvent influer sur l’absorption de l’azote et la production agricole comprennent la méthode et le moment d’épandage du fumier et de l’engrais, ainsi que les quantités appliquées.



Indicateur L’indicateur de l’ARS représente la différence entre les apports totaux d’azote aux sols agricoles (engrais et fumier, fixation de l’azote par les plantes légumineuses, dépôts atmosphériques humides et secs) et les pertes totales d’azote, qui sont composées des produits récoltés et des pertes gazeuses, sous forme d’ammoniac, d’oxyde nitreux et d’azote gazeux (N2). Ces phénomènes sont illustrés dans le schéma du cycle de l’azote (figure 11-1). L’indicateur de l’ARS donne une estimation de la quantité d’azote qui demeure dans le sol à la fin de la saison de croissance. (Il est à noter que les pertes d’azote par lessivage ne sont pas incluses dans l’indicateur de l’ARS, puisque la majorité de ces pertes surviennent entre les saisons de croissance. La section portant sur l’IRCE-N est axée sur la perte d’azote par lessivage.)



Le modèle du budget d’azote agricole canadien a été établi afin d’estimer l’indicateur de l’ARS dans les régions agricoles du Canada sur la base des polygones (Yang et coll., 2007, 2013) des Pédo-paysages du Canada (PPC) (groupe de travail sur les Pédo-paysages du Canada, 2005). Les conclusions de ce rapport ont été obtenues à partir de la version 4.0 du modèle, qui comprend plusieurs améliorations par rapport aux versions plus anciennes utilisées pour les rapports précédents. L’ARS a été estimé pour chaque année de 1981 à 2011 au moyen des données annuelles disponibles (p. ex. rendements et ventes d’engrais) et en interpolant les données du Recensement de l’agriculture entre les années de recensement (p. ex. superficie cultivée et nombre d’animaux d’élevage). Lorsque les deux sources d’azote sont présentes dans un polygone des PPC, le modèle répartit les apports d’azote provenant des engrais et du fumier selon le type de culture. Les estimations des pertes d’azote attribuables à l’entreposage et à l’épandage du fumier se fondent sur le type d’animaux d’élevage, le système d’entreposage du fumier, les méthodes d’épandage et d’incorporation dans le sol et le moment choisi pour ces opérations. La minéralisation de l’azote organique provenant du fumier et des résidus de cultures légumineuses est estimée pour l’année en cours de même que pour les deuxième et troisième années suivant l’épandage. Les terres agricoles ont été réparties en catégories de risque très faible (de 0 à 9,9 kg N ha-1), faible (de 10 à  19,9 kg N ha-1), moyen (de 20 à 29,9 kg N ha-1), élevé (de 30 à 39,9 kg N ha-1) et très élevé (> 40 kg N ha-1) selon la quantité d’ARS dans le sol à la fin de la saison de croissance (tableau 11-1). Avec cette approche de modélisation, on peut déterminer les régions agricoles où l’azote est utilisé très efficacement (régions où l’ARS est très faible ou faible), les régions qui doivent faire l’objet d’un suivi (région où l’ARS est moyen) et celles qui représentent un risque pour l’environnement et où des mesures correctives pourraient être nécessaires (régions où l’ARS est élevé ou très élevé). Les données de l’indicateur d’ARS recueillies sur une longue période de temps (plus de 30 ans) peuvent servir à repérer les tendances générales au fil du temps et à cibler les endroits préoccupants, par exemple les régions agricoles où les concentrations d’azote inorganique dans le sol sont toujours élevées. L’indicateur de l’ARS permet d’estimer l’efficacité d’utilisation de l’azote dans le sol, mais il ne fournit pas d’estimation des conséquences environnementales associées à des concentrations élevées d’ARS. L’azote excédentaire peut rester dans le sol durant l’hiver et être utilisé par la culture suivante, ou il peut se perdre dans l’environnement. Par conséquent, un deuxième indicateur agroenvironnemental, l’indicateur du risque de contamination de l’eau par l’azote (IRCE-N) a été élaboré pour estimer les pertes de nitrates (NO3-) par lessivage des terres agricoles. Dans le présent rapport, les résultats de l’IRCE-N sont présentés après les résultats de l’ARS. Agriculture et Agroalimentaire Canada
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Figure 11-1 : Schéma du cycle de l’azote (N) dans les terres agricoles. L’azote résiduel dans le sol (ARS) est la quantité d’azote qui reste dans les 60 cm supérieurs du sol après la récolte.
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Limites



Résultats et interprétation



L’indicateur de l’ARS est calculé à l’échelle du polygone des PPC. La plupart des ensembles de données (superficie des terres cultivées, nombre d’animaux, données climatiques, épandage d’engrais azoté) sur les apports et les pertes doivent donc être assignés à l’échelle du polygone des PPC avant que le modèle soit exécuté. La structure des limites des données d’entrée des PPC restreint l’utilisation de données d’autres échelles (p. ex. exploitation agricole, canton ou bassin hydrographique). Les ensembles de données sur le rendement des cultures ont une incidence sur l’estimation des pertes d’azote et pourraient être améliorés (i) en saisissant les rendements au niveau du polygone des PPC plutôt qu’à l’échelle plus grossière des régions du Recensement de l’agriculture (le premier a plus de 3 000 polygones contre 60 à 70 régions pour le Recensement de l’agriculture) et (ii) en incluant les estimations de rendement des pâturages et des cultures de luzerne dans les enquêtes. Cela est particulièrement important, car des pâturages et de la luzerne sont cultivés sur plus de 40 % des terres agricoles canadiennes.



Les pratiques agricoles et les conditions climatiques de croissance varient à l’échelle des régions agricoles canadiennes, et cette variabilité est représentée dans les différentes moyennes des valeurs d’azote résiduel dans le sol estimées pour ces régions (tableau 11-1 [valeurs de 2011] et figure 11-2). En 2011, la majorité des terres agricoles au Canada se trouvaient dans les catégories de risque moyen (28 %) et faible (24 %). Vingt-huit pour cent (28 %) se situaient dans les catégories de risque élevé et très élevé; la plupart de ces terres se trouvant dans le sud-ouest du Manitoba, le sud de l’Ontario, les basses terres du Saint-Laurent (Québec) et les provinces de l’Atlantique. Les seules régions où la majorité des terres agricoles se situaient dans les catégories de risque faible ou très faible étaient la Saskatchewan, le sud de l’Alberta et la Colombie-Britannique; toutefois, ces régions comptaient toutes des zones situées dans des catégories de risque plus élevé.



l l l l l l



Très faible



(0,0 à 9,9 kg N/ha-1)



Faible



(10,0 à 19,9 kg N/ha-1)



Moyenne



(20,0 à 29,9 kg N/ha-1)



Élevée



(30,0 à 39,9 kg N/ha-1)



Très élevée



(plus de 40 kg N/ha-1)



Élément non évalué



Figure 11-2 : Concentration d’azote résiduel dans le sol des terres agricoles canadiennes en 2011
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Tableau 11-1 : Pourcentage (%) des terres agricoles dans les différentes catégories de risque se rattachant à l’ARS1, de 1981 à 2011 Très faible



Catégorie Année



Faible



Moyen



Élevé



Très élevé



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



ColombieBritannique



47



37



15



12



3



11



20



27



35



49



47



27



53



40



12



16



21



25



36



26



28



6



3



6



7



22



3



6



8



9



9



8



11



8



7



Alberta



55



79



57



31



15



32



21



37



17



30



37



27



31



27



8



4



12



20



31



26



30



0



0



2



10



18



9



18



0



0



0



1



8



2



4



Saskatchewan



100



100



100



93



31



45



28



0



0



0



7



57



46



31



0



0



0



0



12



9



32



0



0



0



0



1



1



9



0



0



0



0



0



0



0



Manitoba



79



25



3



9



0



9



3



19



72



40



11



4



8



8



2



3



52



65



25



48



20



0



0



5



13



53



31



26



0



0



0



2



19



3



44



Ontario



1



1



5



6



0



12



11



8



8



5



3



0



6



8



13



6



9



12



3



19



19



22



15



13



14



5



16



22



56



70



68



65



92



47



41



Québec



2



2



0



1



0



2



0



9



5



2



3



0



12



2



25



15



5



13



0



11



13



39



22



15



19



4



22



13



26



56



78



64



96



54



72



NouveauBrunswick



0



1



0



0



0



0



1



35



7



0



3



0



0



2



47



33



3



14



2



3



32



16



47



28



51



8



11



35



3



13



69



33



90



87



30



Nouvelle-Écosse



0



0



0



0



2



0



0



9



2



0



6



1



1



6



47



27



3



24



3



7



22



30



38



24



34



2



8



25



14



33



73



36



92



85



47



Île-du-PrinceÉdouard



0



0



0



0



0



0



0



51



3



0



0



0



0



5



49



54



5



10



0



0



38



0



43



55



61



0



2



43



0



0



41



29



100



98



15



Terre-Neuveet-Labrador



51



1



17



4



1



14



9



16



4



13



10



10



12



5



9



17



17



16



8



9



14



7



48



16



17



12



14



11



17



30



38



53



69



52



61



Canada



69



71



61



50



18



31



20



16



16



16



18



34



33



24



6



3



11



16



19



20



28



4



3



3



7



13



9



15



6



8



9



8



16



8



13



Tableau 11-2 : Apports d’azote, pertes d’azote et ARS (kg de N/ha-1) par année de recensement, de 1981 à 2011  Apport d’azote



Catégorie Année



Perte d’azote



Azote résiduel dans le sol



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



ColombieBritannique



61,1



59,6



61,4



63,1



68,7



56,3



61,2



42,7



41,1



39,5



40,8



38,5



33,8



39,6



18,4



18,5



21,9



22,4



30,3



22,6



21,6



Alberta



43,7



43,0



46,7



56,1



61,4



61,1



70,9



34,4



37,5



37,1



40,2



38,1



44,6



50,5



9,4



5,5



9,6



15,8



23,3



16,5



20,4



Saskatchewan



19,4



23,6



22,5



38,6



45,1



51,1



64,9



19,2



23,5



22,4



35,3



31,5



40,2



47,2



0,2



0,1



0,1



3,3



13,7



10,9



17,7



Manitoba



45,7



58,8



68,0



76,8



83,2



84,9



90,5



38,6



46,4



47,3



52,4



49,3



58,3



54,9



7,0



12,4



20,8



24,4



34,0



26,6



35,6



Ontario



124,0



136,9



137,2



140,4



144,9



152,3



155,3



82,4



90,5



94,0



96,0



84,9



115,0



119,6



41,6



46,4



43,2



44,4



60,1



37,3



35,7



Québec



111,0



132,1



128,3



140,1



153,5



143,5



162,3



77,3



87,2



77,9



96,0



89,4



101,3



110,4



33,7



44,9



50,4



44,1



64,2



42,2



51,8



NouveauBrunswick



88,9



101,8



105,5



111,0



127,9



130,2



110,9



64,0



69,3



62,3



72,8



75,8



77,2



76,5



24,9



32,5



43,2



38,2



52,1



53,0



34,4



Nouvelle-Écosse



96,3



110,1



113,6



126,6



122,8



127,7



111,7



65,9



72,2



65,0



87,3



63,9



68,8



70,3



30,3



37,9



48,6



39,3



58,9



59,0



41,4



Île-du-PrinceÉdouard



90,2



104,3



110,8



123,3



133,6



146,3



128,4



70,7



74,7



71,7



86,8



75,4



89,7



96,9



19,5



29,6



39,1



36,5



58,2



56,6



31,4



Terre-Neuveet-Labrador



50,5



83,8



75,3



112,8



106,6



101,0



105,3



31,4



43,5



41,7



68,4



53,5



50,1



55,5



19,1



40,3



33,6



44,5



53,1



50,9



49,7



Canada



44,4



48,4



49,8



61,5



67,5



69,9



80,8



35,0



39,1



38,2



46,2



42,2



51,4



57,2



9,4



9,3



11,6



15,3



25,3



18,4



23,6



1 Seuls les polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) ayant au moin 5 % de terres agricoles dans chacun des recensements (1981-2011) sont inclus dans le tableau. Comme les chiffres sont arrondis, la somme peut ne pas donner 100 %.
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La figure 11-3 montre l’évolution des risques entre 1981 et 2011. La carte indique clairement une tendance nationale vers des risques accrus, associés à des concentrations d’azote résiduel élevées dans les terres agricoles du Canada. La quantité de terres dans la catégorie de risque très faible est passée de 69 % à 20 % entre 1981 et 2011. Cette diminution est survenue par suite de l’augmentation de 8 % des terres dans la catégorie de risque faible, de l’augmentation de 22 % des terres dans la catégorie de risque moyen, de l’augmentation de 11 % dans la catégorie de risque élevé et de l’augmentation de 7 % dans la catégorie de risque très élevé (tableau 11-1). Plusieurs facteurs ont contribué aux valeurs d’ARS plus élevées. Par exemple, en 1981, il y avait 9,71 millions d’hectares (ha) de terres en jachère (98 % de ces terres étaient situées dans les provinces des Prairies); ces terres n’ont pas reçu d’apports au moyen d’engrais, de fumier ou par la fixation biologique d’azote par des légumineuses. Par opposition, en 2011, il y avait seulement 2,09 millions d’hectares en jachère (une réduction de 78,5 % par rapport à 1981) et la plupart des zones converties qui se trouvaient auparavant en jachère étaient consacrées à la culture de plantes annuelles et vivaces qui ont reçu des apports d’azote au moyen d’engrais, de fumier ou par la fixation biologique de l’azote. En raison des apports d’azote plus élevés dans ces terres, il y a eu une augmentation du risque d’azote résiduel dans le sol après la récolte. 2



l l l l l l



En 1981, la plupart des régions des Prairies se situaient dans la catégorie de risque très faible. Par opposition, en 2011, il y avait une quantité considérable de terres agricoles ayant des valeurs d’ARS dans les catégories de risque faible et modéré en Saskatchewan et dans l’est de l’Alberta, et un certain nombre de terres dans les catégories élevé et très élevé au Manitoba, dans le sud-est de la Saskatchewan et dans le centre de l’Alberta. Dans l’ensemble, les niveaux de risque ont augmenté dans l’est du Canada; en 1981, une grande partie des terres dans les basses terres du Saint-Laurent, dans le sud de l’Ontario et dans les provinces de l’Atlantique se situaient dans les catégories de risque moyen et élevé. En 2011, la plupart de ces régions se situaient dans les catégories de risque élevé ou très élevé – des augmentations d’une ou deux catégories de risque (figures 11-2 et 11-3). On a observé très peu de régions où le risque a diminué au cours de ces trente années. Toutefois, le sud-ouest de l’Ontario et certaines zones du sud du Québec ont vu le risque d’ARS s’améliorer en 2011 par rapport à 1981. Ces améliorations peuvent être attribuées en partie aux conditions climatiques plus favorables qui prévalaient dans ces régions en 2011, favorisant une meilleure utilisation de l’azote par les cultures.



Diminution de deux catégories ou plus Diminution d’une catégorie Aucun de changement Augmentation d’une catégorie Augmentation de deux catégories Élément non évalué



Figure 11-3 : Évolution des concentrations d’ARS dans les terres agricoles canadiennes, de 1981 à 20112



2 Les cinq catégories de risque d’ARS sont : très faible (de 0 à 9,9 kg N/ha-1), faible (de 10 à 19,9 kg N/ha-1), moyen (de 20 à 29,9 kg N/ha-1), élevé (de 30 à 39,9 kg N/ha-1) et très élevé (≥ 40 kg N/ha-1).
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Les apports et les pertes d’azote dans les terres agricoles canadiennes ont augmenté de façon constante de 1981 à 2011 (figure 11-4). Les variations annuelles sont plus importantes pour les pertes que pour les apports d’azote. Cela s’explique surtout par les variations du rendement qui surviennent en réponse aux changements dans les conditions climatiques. Par exemple, pendant les années où il y a trop de précipitations pendant la saison de croissance, il peut y avoir une diminution du rendement des cultures en raison de dommages aux racines causés par une mauvaise aération du sol. En revanche, pendant les saisons de croissance où il y a des sécheresses (p. ex., sécheresse à grande échelle au Canada en 20012002 dans de nombreuses régions), le manque d’eau peut diminuer le rendement des cultures. L’absorption d’azote par les cultures et l’enlèvement des plantes lors de la récolte représentent 95 % des pertes d’azote canadiennes pendant la saison de croissance (plage annuelle pour la période de 1981 à 2011 était de 94,4 à 95,5 %). Par conséquent, les variations de rendement ont une incidence considérable sur les pertes d’azote et les valeurs d’ARS. L’effet net des variations dans les apports et les pertes d’azote au fil du temps a été une augmentation constante de l’ARS, qui est passé de 9,4 kg N ha-1 en 1981 à 25,3 kg N ha-1 en 2001, et qui a baissé à 23,6 kg N ha-1 en 2011.



de 35 kg N/ha-1 en 1981 à 57,2 kg N/ha-1 en 2011 (tableau 11-2). Avec le temps, l’augmentation plus importante des apports par rapport aux pertes d’azote a mené à une augmentation des valeurs d’ARS, qui sont passées de 9,4 kg N/ha-1 en 1981 à 23,6 kg N/ha-1 en 2011 (augmentation de plus de 150 %). La valeur de 25,3 kg N/ha-1 d’ARS enregistrée en 2001 était surtout due aux faibles pertes d’azote cette année-là en raison de la baisse des rendements et de l’absorption de l’azote par les cultures, baisse attribuable aux sécheresses qui ont touché de nombreuses régions du Canada.



À l’échelle nationale, les apports d’azote ont presque doublé au cours des 30 dernières années, passant de 44,4 kg N/ha-1 à 80,8 kg N/ha-1, alors que les pertes moyennes d’azote ont augmenté de 63 %, passant



Figure 11-4 : Estimation des apports et des pertes d’azote ainsi que de l’ARS dans les sols canadiens, de 1981 à 2011
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2006



2011



Contamination de l’eau par l’azote Auteurs



C.F. Drury, J. Yang et R. De Jong



Nom de l’indicateur  Indicateur du risque de contamination de l’eau par l’azote (IRCE-N)



Enjeu : pourquoi est-il important?



Portée Échelle nationale, de 1981 à 2011



certain nombre de facteurs, dont le climat, le type de sol et la topographie. Des quantités égales d’azote résiduel à deux endroits différents peuvent ne pas présenter le même risque de contamination des eaux de surface (par le drainage par canalisations) ou des eaux souterraines (par le lessivage des nitrates). La connaissance des pratiques d’utilisation des terres et des conditions du paysage est essentielle pour déterminer les régions les plus à risque et pour élaborer des plans de gestion ciblés. Les risques pour l’environnement sont plus élevés lorsqu’il y a de



L’absorption incomplète de l’azote (N) par les cultures résulte inévitablement en un reste d’azote inorganique dans le sol à la fin de la saison de croissance. (Voir la section précédente sur l’azote résiduel dans le sol.) Il y a un risque que cet excédent d’azote soit perdu dans l’environnement, et le niveau de ce risque dépend d’un



Indice du risque de contamination de l’eau par l’azote – T. Hoppe, T. Martin et R.L. Clearwater Un indice de performance est un aperçu statistique d’un ensemble de variables utilisé pour présenter une situation à un moment donné et pouvoir suivre les changements au fil du temps. Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a élaboré des indices de performance qui attribuent une valeur unique aux résultats d’un indicateur. En convertissant statistiquement la carte d’un indicateur en une valeur comprise entre 0 et 100 pour chaque année, on peut déterminer si cet indicateur s’est amélioré ou a empiré avec le temps. Indice du risque de contamination de l’eau par l’azote



93



92



91



90



89



89



89 SOUHAITABLE BON MOYEN MÉDIOCRE À RISQUE



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



État et tendance Tel qu’illustré par l’indice de performance, en 2011, le risque de contamination de l’eau par l’azote dans les terres agricoles au Canada était très faible, ce qui correspond à la catégorie souhaitable, avec une valeur de 89. L’indice montre une tendance assez stable, mais légèrement à la baisse, passant de 93 en 1981 à 89 en 2001; la valeur est ensuite restée à 89 jusqu’en 2011.Même si l’indicateur est demeuré dans la catégorie souhaitable, de plus en plus de terres agricoles sont passées à une catégorie de risque plus élevé, et, dans certaines petites zones, les terres se trouvent maintenant dans les catégories de risque élevé et très élevé. L’indice groupe et généralise les tendances. Les constatations, les variations et les interprétations régionales sont abordées plus en détail dans la section « Résultats et interprétation » du présent chapitre. Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indices se trouvent dans le chapitre 2 « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ».
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grands surplus d’azote dans le sol, particulièrement entre les saisons de croissance dans les régions qui reçoivent beaucoup de précipitations. La plus grande partie de l’azote inorganique résiduel, qui se trouve sous forme de nitrates, est hydrosoluble et donc susceptible d’être lessivée dans les eaux souterraines ou d’être emportée avec les eaux de drainage vers les fossés, les cours d’eau et les lacs (Drury et coll., 1996). Une concentration élevée de nitrates dans les eaux de surface contribue à la prolifération des algues et à l’eutrophisation, et peut avoir des répercussions sur la santé humaine (Chambers et coll., 2001). La population s’intéresse vivement aux problèmes de santé humaine liés à l’azote, et les Canadiens restent préoccupés par la sécurité sanitaire de l’eau potable et de l’approvisionnement alimentaire.



Indicateur L’indicateur du risque de contamination de l’eau par l’azote (IRCE-N) fait le lien entre la quantité d’azote inorganique qui reste dans le sol au moment de la récolte (azote résiduel dans le sol ou ARS) et les conditions climatiques de l’hiver qui suit (De Jong et coll., 2007; De Jong et coll., 2010; Yang et coll., 2007a, 2007b). Un modèle conceptuel simplifié des composantes de l’azote dans le sol et du fonctionnement des agroécosystèmes illustre les principes biophysiques qui sous-tendent l’indicateur (figure 11.1 dans la section portant sur l’ARS). L’ARS correspond à la différence entre les apports et les pertes d’azote. Les apports comprennent les ajouts d’azote sous forme d’engrais et de fumier épandus sur les terres agricoles, l’azote fixé par les légumineuses ainsi que les dépôts atmosphériques d’azote secs et humides, tandis que les pertes incluent l’azote présent dans la partie des plantes récoltée, l’azote perdu sous forme gazeuse dans l’atmosphère (dénitrification et volatilisation de l’ammoniac) et l’azote emporté par lessivage dans les eaux souterraine qui n’a pas été capté par le modèle d’ARS. Ce lessivage d’azote nitrique est ce que l’indicateur IRCE-N vise à estimer. Étant donné la complexité des agroécosystèmes, la simulation par ordinateur est la façon la plus pratique d’évaluer la durabilité de l’agriculture canadienne. L’IRCE-N utilise les données sur l’ARS (section précédente) pour l’apport, intègre les facteurs climatiques ayant une incidence sur la croissance des cultures, et examine l’incidence du cycle des eaux agricoles sur la réserve d’eau, la perte d’eau et le lessivage des nitrates du sol. La composante du bilan hydrologique est essentielle d’une perspective
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de productivité des cultures (un manque d’eau peut diminuer la croissance et le rendement des cultures, alors qu’un excès d’eau peut endommager ou tuer les racines et réduire l’absorption des éléments nutritifs et les rendements). L’eau joue aussi un rôle dans le transport des éléments nutritifs solubles, comme les nitrates, de la zone des cultures. Le modèle tient compte des pertes d’eau dans le ruissellement, mais non des pertes d’azote dans le ruissellement, qu’on juge généralement mineures par rapport aux pertes dues au drainage par canalisations, qui ont une incidence sur les eaux de surface, et par rapport à celles dues à la percolation profonde qui a une incidence sur les eaux souterraines (Drury et coll., 1993, 1996, 2009, 2014). L’IRCE-N s’exprime en proportion des terres agricoles classées dans chacune des cinq catégories de risque (tableau 11-3). Ces catégories sont définies par la combinaison de deux éléments : 1. l’azote lessivé du profil pédologique durant l’hiver (Nperdu, exprimé en kg d’azote par hectare [ha] de terre) 2. la concentration d’azote nitrique (NO3-N) dans l’eau de drainage (Nconc, exprimée en mg d’azote par litre [L] d’eau). Les catégories de concentration d’azote nitrique sont liées à la recommandation pour la qualité de l’eau potable au Canada, qui est de 10 mg NO3-N par litre (Conseil canadien des ministres de l’environnement, 1999). De plus, la limite de concentration minimale de 5 mg d’azote par litre est arrondie à la hausse selon la limite canadienne d’exposition à long terme pour la vie aquatique en eau douce (4,7 mg NO3-N par litre) (Guy, 2008). Ces deux facteurs ont été utilisés pour définir les catégories de l’IRCE-N, car ils reflètent tous les deux les impacts environnementaux possibles des pertes d’azote.



CATÉGORIES DE RISQUE DE L’IRCE-N Les catégories de risque de l’IRCE-N sont une fonction de deux critères – la concentration de nitrates et les charges de nitrates (tableau 11-3). Les seuils de concentration des nitrates dans les eaux de drainage correspondent aux recommandations pour la qualité de l’eau douce (arrondi à 5,0 mg N L-1) et à la recommandation pour la qualité de l’eau potable (10 mg N L-1). Les concentrations de perte d’azote sont regroupées en quatre catégories (de 0 à 4,9 kg N ha-1; de 5 à 9,9 kg N ha-1; de 10 à 19,9 kg N ha-1; et 20,0 kg N ha-1 ou plus).
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Tableau 11-3 : Catégories de risque de l’IRCE-N fondées sur les pertes annuelles de nitrates et la concentration annuelle d’azote dans l’eau Légende



Concentration annuelle d’azote (mg N/L) Perte annuelle d’azote (kg N/ha)



0 – 4,9



5,0 – 9,9



0 – 4,9 5,0 – 9,9



≥ 10,0



l l l l l



Très élevé Élevé Moyen Faible Très faible



10,0 – 19,9 ≥ 20,0



Limites La méthode employée pour calculer l’IRCE-N repose sur de nombreuses hypothèses et approximations qui permettent de rendre compte d’unités spatiales à grande échelle spatiale à une échelle temporelle grossière. Les résultats – illustrés à la figure 11-5 pour les pratiques de gestion agricole en vigueur en 2011 – sont des estimations et doivent être interprétés en conséquence. Le manque de données mesurées empêche la validation; les résultats ne peuvent donc servir qu’à comparer différentes années et régions du Canada. Ils peuvent toutefois permettre d’identifier les zones où l’azote risque de s’accumuler et les
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nitrates, de se perdre dans l’environnement par lessivage. Les résultats devraient être confirmés par des essais en champ, particulièrement dans les zones à risque élevé.



Résultats et interprétation En 2011, le risque de contamination de l’eau par l’azote était très faible pour la majorité des terres agricoles au Canada, même si certaines zones au centre du Canada et dans les provinces de l’Atlantique présentaient un risque plus élevé (figure 11-5, tableau 11-4 – pour les valeurs de 2011).



Très faible Faible Moyen Élevé Très élevé Élément non évalué



Figure 11-5 : Risque de contamination de l’eau par l’azote dans les terres agricoles au Canada, en 2011
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Tableau 11-4 : Pourcentage (%) des terres agricoles dans les différentes catégories de risque de contamination de l’eau par l’azote (IRCE-N), de 1981 à 20111 Très faible



Catég. Année



Faible



Moyen



Élevé



Très élevé



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



ColombieBritannique



72



76



65



63



50



65



60



12



11



17



18



31



23



26



8



6



9



10



10



6



5



5



5



7



6



5



3



5



3



2



3



2



5



4



4



Alberta



100



99



99



95



92



86



86



0



0



1



5



8



13



13



0



0



0



0



0



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Saskatchewan



100



100



100



98



98



96



94



0



0



0



2



2



4



5



0



0



0



0



0



0



1



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



0



Manitoba



100



98



70



49



39



37



31



0



2



30



50



55



59



61



0



0



0



1



6



3



8



0



0



0



0



1



1



1



0



0



0



0



0



0



0



Ontario



11



9



13



17



13



19



25



4



4



3



5



5



12



16



46



29



29



33



27



28



19



20



30



21



22



29



21



25



20



29



35



23



26



21



16



Québec



14



6



6



9



2



5



5



13



7



6



4



6



5



4



29



27



24



28



11



19



16



31



30



29



29



20



24



28



13



29



34



31



62



48



47



NouveauBrunswick



21



10



2



1



0



0



0



46



7



7



6



1



0



6



24



49



36



37



6



4



21



10



29



53



48



23



18



66



0



5



3



8



71



78



7



Nouvelle-Écosse



2



0



0



0



0



0



0



36



6



6



11



5



3



6



36



21



28



31



0



2



9



25



63



57



46



63



33



73



0



10



10



13



32



62



12



Île-du-PrinceÉdouard



35



23



0



0



0



0



0



65



31



36



12



0



0



31



0



46



25



41



3



0



25



0



1



40



47



81



14



45



0



0



0



0



17



86



0



Terre-Neuve-etLabrador



75



0



0



0



0



42



24



8



71



66



40



0



0



0



17



20



16



51



41



5



20



0



0



10



10



51



28



34



0



9



7



0



8



26



22



Canada



88



88



85



81



78



76



74



2



1



5



9



11



14



16



5



4



3



4



3



3



4



3



4



3



3



3



3



4



2



3



4



3



4



4



3



1 Ce tableau ne comprend que les polygones des Pédo-paysages du Canada (PPC) ayant au moins 5 % de terres agricoles dans chacun des recensements (1981-2011). Comme les chiffres sont arrondis, la somme peut ne pas donner 100 %.
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La figure 11-6 montre l’évolution de la quantité de terres dans les différentes catégories entre 1981 et 2011. La carte indique que le risque de contamination de l’eau est demeuré assez stable partout au Canada. Pendant ces trente années, la proportion des terres agricoles dans la catégorie de risque très faible a diminué graduellement, passant de 88 % à 74 %, alors que la proportion dans la catégorie de risque faible a augmenté, passant de 2 % à 16 %. Les résultats dans les Prairies influent fortement sur les résultats nationaux, car cette région compte une grande partie des terres agricoles totales du Canada et reçoit moins de précipitations, ce qui se traduit par un plus faible risque de drainage des terres agricoles, et donc un plus faible risque de contamination de l’eau par l’azote. Néanmoins, à l’échelle nationale, 14 % des terres agricoles sont passées de la catégorie de risque très faible à la catégorie faible entre 1981 et 2011 (tableau 11-4). De plus, il y a des zones de terres qui se situent maintenant dans les catégories de risque plus élevé. Par exemple, en 1981, presque toutes les terres dans les provinces des Prairies se trouvaient dans la catégorie de risque très faible (tableau 11-4), mais en 2011, certaines des terres agricoles du sud-est du Manitoba se situaient dans les catégories de risque moyen, élevé et très élevé (figure 11-5). La plupart des terres agricoles du centre de la Colombie-Britannique se situaient dans les catégories de risque très faible et faible en 1981; toutefois, en 2011 certaines zones de cette région étaient passées dans les catégories de risque moyen, élevé et très élevé. Le centre du Canada (Ontario
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et Québec) comptait différentes proportions de terres agricoles dans les catégories de risque moyen, élevé et très élevé en 1981 (tableau 11-4). En 2011, la plupart des terres de l’Ontario se trouvaient dans la même catégorie de risque qu’en 1981 (figure 11-6). En 2011, on observait de plus grandes superficies à risque plus élevé dans les basses terres du Saint-Laurent; toutefois, certaines zones du sud du Québec et du sud-ouest de l’Ontario montraient une tendance à l’amélioration avec des catégories de risque plus faible en 2011 qu’en 1981 (figure 11-6). En 2011, des rendements plus élevés des cultures (ce qui indique un taux d’absorption élevé d’azote par les plantes) ont été signalés dans le sud-ouest de l’Ontario, ce qui s’est traduit par des résultats dans les catégories de risque moins élevé. La région maritime de l’Atlantique montre une augmentation du risque au cours de la période de 30 ans, particulièrement au Nouveau-Brunswick et à l’Île-du-Prince-Édouard. En 1981, les pertes annuelles d’azote par lessivage étaient généralement très faibles dans les Prairies (de 0 à 0,5 kg N/ha-1), intermédiaires dans les provinces côtières (Colombie-Britannique et Terre-Neuve, à 6,2 et 7,6 kg N/ ha-1, respectivement) et beaucoup plus élevées dans le centre du Canada et le reste des provinces de l’Atlantique (11,5 à 22,2 kg N/ha-1). En Colombie-Britannique, en Alberta, en Saskatchewan et en Ontario, les pertes d’azote dans l’eau sont demeurées assez stables pendant les années de recensement de 1981 à 2011, mais des augmentations importantes ont été observées dans toutes les autres provinces (tableau 11-5).



Diminution de deux catégories ou plus Diminution d’une catégorie Aucun changement Augmentation d’une catégorie Augmentation de deux catégories Élément non évalué



Figure 11-6 : Évolution du risque de contamination de l’eau par l’azote dans les terres agricoles au Canada, de 1981 à 2011
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Tableau 11-5 : Azote perdu (Nperdu, kg N ha-1) et concentration d’azote (Nconc, mg N L-1) entre les saisons de croissance (ESC), pendant la saison de croissance (SC) et annuellement, de 1981 à 2011 Nperdu – entre les saisons de croissance



Catégorie Année ColombieBritannique



Nperdu – pendant la saison de croissance



Nperdu – annuellement



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



4,6



4,8



4,9



6,1



6,4



6,3



5,2



1,6



1,6



2,2



2,1



2,1



1,8



2,1



6,2



6,4



7,0



8,2



8,5



8,1



7,3



Alberta



0,2



0,2



0,1



0,1



0,0



0,2



0,0



0,3



0,4



0,3



0,4



0,5



0,4



0,4



0,5



0,5



0,4



0,6



0,5



0,6



0,4



Saskatchewan



0,0



0,0



0,0



0,0



0,1



0,1



0,2



0,0



0,0



0,0



0,1



0,2



0,3



0,6



0,0



0,1



0,0



0,1



0,2



0,4



0,8



Manitoba



0,2



0,4



0,1



0,3



0,8



0,3



0,6



0,2



0,4



0,4



0,5



1,4



1,7



1,8



0,4



0,8



0,5



0,9



2,2



2,0



2,4



Ontario



14,3



17,1



16,6



14,0



13,6



14,4



12,1



2,1



2,9



2,7



2,6



2,5



1,8



2,0



16,4



20,1



19,3



16,6



16,2



16,2



14,1



Québec



15,0



18,1



20,3



19,2



23,0



23,3



26,0



3,4



4,7



4,0



5,0



5,8



5,3



5,7



18,4



22,8



24,3



24,2



28,7



28,7



31,7



NouveauBrunswick



13,0



13,9



19,3



18,8



23,4



31,5



21,8



2,8



3,7



3,3



3,9



5,7



6,0



4,8



15,8



17,6



22,6



22,7



29,1



37,5



26,6



Nouvelle-Écosse



18,9



20,3



26,4



24,7



35,3



37,3



30,6



3,3



5,6



4,0



4,6



6,7



7,5



6,1



22,2



25,8



30,4



29,3



42,0



44,8



36,6



Île-du-PrinceÉdouard



9,7



10,4



18,1



15,3



23,3



28,5



18,9



1,9



2,6



2,3



3,4



4,9



5,0



4,0



11,5



13,0



20,4



18,7



28,2



33,5



22,9



Terre-Neuveet-Labrador



5,9



14,8



13,6



17,0



23,9



19,8



25,1



1,8



3,7



3,5



4,4



5,0



5,3



6,8



7,6



18,5



17,2



21,5



28,9



25,1



31,9



Canada



2,0



2,2



2,2



2,1



2,3



2,4



2,3



0,5



0,6



0,6



0,7



0,9



0,9



1,0



2,5



2,9



2,7



2,8



3,1



3,3



3,4



Nconc – entre les saisons de croissance



Catégorie Année ColombieBritannique



Nconc – pendant la saison de croissance



Nconc – annuellement



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



5,3



4,9



6,1



6,3



7,8



6,7



7,2



6,2



5,2



7,1



7,7



9,1



7,5



8,4



5,6



5,0



6,6



6,7



8,2



6,8



7,7



Alberta



1,9



2,5



1,8



3,3



3,4



4,2



3,5



2,5



2,7



2,3



4,0



4,4



5,5



5,5



2,3



2,7



2,2



3,8



4,3



5,0



5,4



Saskatchewan



0,1



0,2



0,3



0,8



1,4



2,6



3,5



0,1



0,3



0,4



0,9



2,1



3,6



4,1



0,1



0,2



0,4



0,9



1,9



3,3



3,9



Manitoba



2,3



4,2



6,4



9,5



9,1



10,3



10,8



2,9



4,5



8,9



11,4



13,2



12,1



14,5



2,6



4,3



8,1



10,6



11,6



11,9



13,6



Ontario



8,5



9,0



9,3



8,1



9,7



7,9



7,8



9,2



9,5



10,7



8,8



11,4



9,5



9,5



8,6



9,1



9,4



8,2



10,0



8,0



8,0



Québec



7,6



9,6



10,1



9,9



15,5



11,4



11,5



5,7



7,3



8,5



7,8



13,6



9,8



9,0



7,0



8,8



9,5



9,1



14,7



10,7



10,5



NouveauBrunswick



4,9



7,4



7,0



8,1



12,0



12,6



8,0



3,3



5,4



5,2



7,0



10,0



10,2



5,6



4,4



6,7



6,6



7,8



11,4



11,8



7,2



Nouvelle-Écosse



5,0



7,7



6,6



7,0



10,2



12,2



8,5



3,0



4,6



4,4



4,8



7,0



8,0



4,9



4,5



6,8



6,1



6,4



9,4



11,0



7,5



Île-du-PrinceÉdouard



2,8



4,8



4,9



5,7



8,8



11,1



5,2



2,5



4,9



5,1



6,5



11,3



13,2



4,3



2,7



4,8



4,9



5,8



9,1



11,4



5,0



Terre-Neuveet-Labrador



1,6



4,8



4,1



4,4



6,7



6,2



7,3



0,8



2,9



2,4



2,5



4,5



3,8



4,3



1,3



4,1



3,5



3,8



6,1



5,4



6,3



Canada



2,1



2,6



2,7



3,7



4,2



4,8



5,1



2,3



2,6



3,2



4,2



5,4



6,0



6,5



2,2



2,6



3,0



4,0



5,1



5,6



6,2
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En 1981, le modèle a estimé les concentrations de nitrate dans les eaux de drainage à moins de 5,0 mg N L-1 pour toutes les provinces à l’exception de la Colombie-Britannique, de l’Ontario et du Québec, où les concentrations variaient de 5,6 à 8,6 mg N L-1 (tableau 11-5). La concentration de nitrates dans l’eau de drainage a augmenté de 1981 à 2011 dans toutes les provinces à l’exception de l’Ontario. En 2011, toutes les provinces sauf la Saskatchewan avaient des concentrations de nitrates supérieures à 5 mg N L-1 dans les eaux de drainage. Des concentrations supérieures à 10 mg N L-1 ont été observées au Manitoba (13,6 mg N L-1) et au Québec (10,5 mg N L-1). En séparant les données mesurées pendant la saison de croissance de celles mesurées entre les saisons de croissance (tableau 11-5) on obtient une idée plus claire de la période au cours de laquelle les nitrates sont perdus. À l’échelle nationale, entre 1981 et 2011, les pertes d’azote par lessivage ont augmenté de 2,0 à 2,3 kg N ha-1 entre les saisons de croissance et de 0,5 kg N ha-1 à 1,0 kg N ha-1 pendant la saison de croissance. Avec le



temps, les concentrations de nitrates ont augmenté pendant les saisons de croissance et entre celles-ci; toutefois, au cours d’une même année de recensement, les concentrations étaient assez semblables pendant la saison de croissance et entre les saisons de croissance. Entre 1981 et 2011, les concentrations de nitrates ont augmenté comme suit : de 2,1 mg N L-1 à 5,1 mg N L-1 entre les saisons de croissance, et de 2,3 mg N L-1 à 6,5 mg N L-1 pendant la saison de croissance. À l’échelle nationale, environ 2,4 fois plus d’eau a été perdue des terres agricoles entre les saisons de croissance (28 mm) que pendant celles-ci (12 mm) (tableau 11-6). Les provinces de l’Atlantique sont celles où les volumes de drainage étaient les plus importants (entre 207 et 617 mm), au centre du Canada les volumes étaient intermédiaires (207 mm en Ontario et 278 mm au Québec), et dans les Prairies, ces volumes étaient très faibles (entre 8 et 13 mm). Ces profils de volume de drainage correspondent essentiellement aux différences dans les précipitations annuelles au Canada.



Tableau 11-6 : Volumes de drainage moyens (mm) pour toutes les années de recensement de 1981 à 2011 Drainage entre les saisons de croissance (mm)



Drainage pendant la saison de croissance (mm)



Drainage annuel (mm)



Rapport des volumes entre les saisons de croissance et durant la saison de croissance



ColombieBritannique



89



37



125



2,4



Alberta



3



8



11



0,4



Saskatchewan



3



5



8



0,6



Manitoba



5



8



13



0,7



Ontario



180



27



207



6,6



Québec



203



76



278



2,7



Nouveau-Brunswick



252



87



339



2,9



Nouvelle-Écosse



360



128



488



2,8



Île-du-PrinceÉdouard



317



60



377



5,3



Terre-Neuve-etLabrador



395



222



617



1,8



Canada



28



12



40



2,4
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Moyens d’action Cette section porte sur les techniques et les pratiques que les producteurs prennent en considération pour gérer l’ARS et le risque de contamination de l’eau par l’azote. La majorité de ces pratiques concernent la gestion des concentrations d’ARS, étant donné que les concentrations élevées d’ARS sont un facteur important du risque de contamination de l’eau, même si des mesures pour limiter le transport des nitrates lessivés sont également examinées. Il est important de noter que, dans la plupart des provinces des Prairies, l’ARS a tendance à être surtout un enjeu économique plutôt qu’une préoccupation environnementale, étant donné le peu de précipitations et le faible ruissellement signifient que les sols n’ont pas tendance à devenir suffisamment humides pour qu’il y ait dénitrification, et que le taux de percolation des nitrates aux eaux souterraines est encore plus faible. En outre, le drainage par canalisations n’est pas un facteur dans l’ouest du Canada, sauf dans certaines zones isolées du Manitoba où de tels systèmes sont installés. Par conséquent, la menace pour les eaux de surface est également minime. Les techniques de gestion visant à réduire les concentrations d’ARS dans les sols canadiens ont pour but de maximiser le rendement des cultures et de limiter les apports. Si le rendement est limité par la piètre qualité physique du sol, des pratiques de gestion qui améliorent la qualité du sol (p. ex., les pratiques qui augmentent la quantité de carbone organique dans le sol et qui améliorent la structure du sol) peuvent être mises en œuvre pour améliorer la capacité de rétention d’eau du sol et permettre aux champs de se drainer lors de fortes pluies. Ces pratiques comprennent un travail réduit du sol ou la culture sans travail du sol, l’utilisation de cultures couvre-sol de même que l’intégration, dans les rotations, de cultures qui laissent beaucoup de résidus au sol, et l’incorporation du fumier dans le sol. Au cours des années marquées par une diminution du rendement des cultures et des mauvaises récoltes attribuables à des sécheresses, à trop de pluie ou à des événements météorologiques défavorables (p. ex., gelée tardive à l’ensemencement ou gelée précoce à la fin de la saison de croissance) ou à des problèmes de maladies dans les cultures, les apports d’azote peuvent dépasser les pertes, ce qui mène à une accumulation d’ARS. Un tel surplus s’explique par le fait que les apports d’azote sont estimés selon les rendements prévus et non selon les rendements réels des cultures et l’absorption des éléments nutritifs. Pour les années où les rendements des cultures sont moins élevés, des cultures couvre-sol peuvent capter l’azote inorganique inutilisé dans le sol et aider ainsi à réduire les pertes d’azote. Une étude sur le terrain dans le sud-ouest de l’Ontario a montré que des cultures couvre-sol avaient capté une partie des nitrates résiduels
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et qu’elles avaient réduit la concentration des nitrates dans l’eau de drainage de 21 à 38 % et les pertes de nitrates de 14 à 16 % par rapport à un champ sans culture couvre-sol (Drury et coll., 2014). De même, à Ames, en Iowa, du seigle utilisé comme culture couvre-sol a réduit le lessivage des nitrates par drainage de 59 % et diminué les charges d’azote de 61 % par rapport à un champ sans culture couvre-sol (Kaspar et coll., 2007). L’utilisation de non-légumineuses comme couvre-sol peut également être une solution, car ces plantes peuvent capter l’azote résiduel du sol, le convertir en azote organique dans leurs tissus, lesquels se décomposeront au printemps et à l’été rendant cet azote disponible pour la prochaine culture. Les conditions de sécheresse sont plus difficiles à compenser. L’irrigation superficielle ou souterraine peut toutefois être un bon choix. La méthode la plus efficace pourrait être un système de recyclage, où l’eau et les éléments nutritifs provenant du ruissellement ou du drainage par canalisations seraient entreposés dans un étang ou un milieu humide artificiel et pompés jusqu’aux terres en période de sécheresse (Tan et coll., 2007). Les concentrations d’ARS peuvent être réduites par une meilleure gestion des éléments nutritifs. Pour faire une utilisation plus efficace des apports d’azote, on peut notamment : tester le sol afin d’y détecter l’azote inorganique; avoir recours à l’épandage fractionné d’engrais pendant la saison de croissance pour réduire les pertes; analyser le contenu en éléments nutritifs du fumier avant l’épandage; ajuster la quantité de fumier ou d’engrais à épandre en fonction des résultats de l’analyse des sols et du fumier; et mesurer l’azote capté par les cultures en saison afin de déterminer si une quantité supplémentaire est requise (Zebarth et coll., 2009). L’application en bandes latérales est une pratique utilisée par de nombreux producteurs pour garantir une libération plus lente d’azote lorsque les cultures en ont besoin. Le moment choisi pour l’épandage de l’engrais et du fumier est également très important. L’épandage d’engrais le plus près possible de la période d’absorption rapide par les cultures permet de réduire au minimum les pertes d’azote et d’assurer la disponibilité de suffisamment d’azote pour les cultures pendant les périodes critiques de croissance. L’application d’intrants pendant ou avant de fortes pluies augmente de façon importante le risque de contamination de l’eau et entraîne la perte d’intrants qui peuvent être coûteux. Des sols plus humides augmentent également le risque de pertes d’azote par dénitrification. Dans certains cas, il faut épandre du fumier dans des champs qui sont loin de la grange d’où il provient afin d’assurer une distribution plus uniforme des éléments nutritifs dans les sols agricoles. Comme on estime qu’à l’échelle nationale, de 26 à 28 % de l’azote produit par le fumier se perd par volatilisation de l’ammoniac et par dénitrification, il faut améliorer les pratiques de gestion et



L’agriculture écologiquement durable au Canada | Série sur les indicateurs agroenvironnementaux | Rapport n° 4



d’épandage du fumier pour accroître l’efficience de l’azote du fumier et peut-être aussi réduire la quantité d’engrais nécessaire. Il est également très important que le fumier soit entreposé dans des contenants étanches situés loin des puits et des plans d’eau. L’utilisation d’uréase ou d’inhibiteurs de nitrification pour ralentir la conversion de l’engrais en nitrates est une option qui peut réduire les pertes d’azote et améliorer l’absorption de l’azote par les cultures, facilitant ainsi la tâche aux producteurs qui veulent ajuster la quantité d’azote appliquée aux besoins des cultures. On ne peut pas régler le problème de l’ARS en cessant d’épandre des engrais azotés et du fumier sur les terres, comme en témoignent les résultats d’une étude à long terme menée dans le sud-ouest de l’Ontario en 1959, qui a permis de conclure que le rendement du maïs dans un sol fertilisé était beaucoup plus élevé que celui du maïs dans un sol non fertilisé (Drury et Tan, 1995). Une autre étude, faite dans l’ouest du Canada, a conclu qu’une fertilisation inadéquate limitait la croissance des cultures ainsi que l’absorption des éléments nutritifs et de l’eau, et que l’azote minéralisé du sol risquait plus d’être lessivé dans le sol (Campbell et coll., 2006). De toute évidence, les pratiques de gestion devraient viser un meilleur équilibre entre les apports d’azote provenant des engrais et du fumier et les pertes d’azote résultant de l’absorption de l’azote par les cultures et les parties récoltées des plantes. Comme l’accumulation d’ARS est le principal facteur du risque de contamination de l’eau par les nitrates, il est essentiel de tenir compte des pratiques de gestion de l’ARS énumérées ci-dessus pour limiter cette contamination. Il existe toutefois un certain nombre de solutions que les producteurs peuvent mettre en œuvre en fin de processus pour limiter ou atténuer les effets du lessivage des nitrates dans les canalisations de drainage sur les eaux de surface. Parmi ces solutions, mentionnons les suivantes : la gestion des systèmes de drainage par canalisations pour moduler la nappe phréatique et retenir les nitrates dans les champs, où ils peuvent servir aux cultures en croissance; l’utilisation de milieux humides artificiels ou naturels pour piéger les nitrates; ou l’emploi de biofiltres réactifs pour réduire la quantité de nitrates dans l’eau de drainage avant qu’elle n’atteigne les eaux de surface locales. Certaines de ces méthodes pourraient accroître les pertes dues à la dénitrification dans le sol et résulter en la substitution (non encore quantifiée) d’un type de pollution par un autre (émissions d’oxyde nitreux ou pertes de phosphore dans l’eau de ruissellement). De plus, ces méthodes ont tendance à être plus coûteuses sur le plan des installations et du fonctionnement. Il est donc préférable de réduire les concentrations d’ARS par la réduction des apports.
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Nom de l’indicateur : Risque de contamination de l’eau par le phosphore 



Sommaire Le phosphore (P)1 est un élément nutritif important pour la croissance des végétaux et des animaux. Cependant, l’ajout de phosphore par l’épandage de fumier et d’engrais inorganiques en quantité dépassant celle absorbée par les plantes accroît le risque de saturation du sol en phosphore et le déplacement du phosphore jusqu’aux plans d’eau. L’excès de phosphore dans les eaux de surface contribue



Portée : Échelle nationale, de 1981 à 2011



à l’eutrophisation et à la prolifération de cyanobactéries, et peut mener à la détérioration de la qualité de l’eau ainsi qu’à des restrictions d’utilisation. L’indicateur du risque de contamination de l’eau par le phosphore (IRCE-P) a été élaboré pour évaluer la tendance, dans le temps, du risque de contamination des eaux de surface par le phosphore des terres agricoles canadiennes à l’échelle des bassins hydrographiques.



Indice du risque de contamination de l’eau par le phosphore – T. Hoppe, T. Martin et R.L. Clearwater Un indice de performance est un aperçu statistique d’un ensemble de variables utilisé pour présenter une situation à un moment donné et pouvoir suivre les changements au fil du temps. Agriculture et Agroalimentaire Canada a élaboré des indices de performance qui attribuent une valeur unique aux résultats d’un indicateur. En convertissant statistiquement la carte d’un indicateur en une valeur comprise entre 0 et 100 pour chaque année, on peut déterminer si cet indicateur s’est amélioré ou a empiré avec le temps. Indice du risque de contamination de l’eau par le phosphore



96



85



80



77



92



77



56 SOUHAITABLE BON MOYEN MÉDIOCRE À RISQUE



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



État et tendance Tel qu’illustré par l’indice de performance, en 2011, la qualité de l’eau, du point de vue du risque de contamination des eaux de surface par le phosphore résultant des activités agricoles au Canada était « moyen ». L’indice révèle une tendance à la détérioration, donc un risque croissant de contamination de 1981 à 2011. La contamination par le phosphore survient lorsqu’une source de phosphore entre en contact avec une importante voie de transport. La composante source a aussi augmenté en raison de l’utilisation d’engrais minéraux au cours des 30 dernières années et de l’intensification de la production animale dans certaines régions. Le ruissellement printanier anormalement élevé dans plusieurs grands bassins hydrographiques a donné lieu à un transport accru du phosphore en 2011, et pesé lourd dans la baisse des valeurs observée entre 2006 et 2011. L’indice très élevé de 2001 est attribuable au ruissellement exceptionnellement faible dans les Prairies cette année-là, qui a réduit le risque de contamination de l’eau par le phosphore. L’indice groupe et généralise les tendances. Les constatations, les variations et les interprétations régionales sont abordées plus en détail dans la section « Résultats et interprétation » du présent chapitre. Plus de renseignements sur la façon dont sont calculés les indices se trouvent dans le chapitre 2, « Évaluation de la durabilité écologique du secteur agroalimentaire ».



1 Les mots qui figurent dans le glossaire à la fin de la présente publication sont en caractère gras la première fois qu’ils apparaissent dans chaque chapitre.
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Le risque global de contamination de l’eau par le phosphore augmente au Canada. L’intensification de la production animale et l’utilisation d’engrais minéraux ont contribué aux surplus régionaux de phosphore notés de 1981 à 2011. Il existe, au Canada, un vaste éventail de types de sol qui diffèrent dans leur capacité de retenir les éléments nutritifs comme le phosphore et qui posent, par conséquent, des risques différents de perte pour un même apport de phosphore. Dans les terres agricoles de l’est du Canada, le ruissellement, le drainage souterrain et l’érosion hydrique sont des facteurs importants du risque de contamination des eaux de surface par le phosphore. Dans l’ouest du pays, le ruissellement, surtout au moment du dégel printanier, représente la principale voie de transport du phosphore. L’implantation locale de plans de gestion des éléments nutritifs, la réglementation, les pratiques de conservation et les pratiques de gestion bénéfiques (PGB) ont beaucoup fait diminuer les surplus annuels de phosphore dans certaines régions. Le phosphore est toutefois retenu dans le sol, de sorte que les surplus antérieurs continuent d’enrichir celui-ci. Il faut accroître les efforts pour maîtriser les sources et le transport de phosphore afin d’empêcher que cet élément soit emporté par l’eau et qu’il provoque l’eutrophisation des eaux de surface et la prolifération d’algues. En 2011, le risque de contamination de l’eau par le phosphore était très élevé dans 21 des 280 bassins hydrographiques agricoles2 du Canada, et il était élevé dans 35. Ces bassins hydrographiques se trouvaient dans l’est (Nouvelle-Écosse, Québec, Ontario) et dans l’ouest (Manitoba, Saskatchewan, Alberta et ColombieBritannique) du Canada. De 1981 à 2011, 50 % des bassins hydrographiques sont passés dans une catégorie plus élevée de risque. Depuis 1991, l’élévation du risque est notable en Alberta, en Saskatchewan et au Manitoba. La composante « source » de ce risque accru est représentée par le bilan annuel positif du phosphore, lequel découle d’un plus grand nombre d’animaux d’élevage et d’une utilisation accrue d’engrais phosphatés pour maintenir les rendements de culture. Un facteur encore plus important pour ce rapport est la grande augmentation de la composante « transport » en 2011, alors que l’écoulement plus élevé que la normale occasionné par la fonte des neiges a coïncidé avec des pluies printanières particulièrement abondantes, ce qui a donné lieu à un ruissellement record et provoqué d’importantes inondations.



Enjeu : pourquoi est-il important? Le phosphore est un élément essentiel aux plantes et aux animaux. Il est introduit dans le sol par l’épandage d’engrais inorganiques phosphatés, de fumiers et de biosolides en vue de maintenir le rendement des cultures. Depuis le début des années 1950, l’intensification de l’agriculture et de l’élevage a porté la teneur en éléments nutritifs du sol dans certaines régions à des niveaux excédant les besoins des cultures. Les excédents de phosphore accumulés sont le résultat de l’épandage pendant plusieurs années de phosphore sous forme d’engrais ou de fumier en quantité supérieure à celle absorbée par les cultures récoltées. La perte de phosphore du sol représente un problème environnemental, mais aussi une perte économique pour les producteurs, puisque cet élément nutritif précieux n’est plus disponible pour leurs cultures. Dans les systèmes naturels d’eau douce, le phosphore est présent en très faible concentration, mais cette concentration varie considérablement en fonction de la taille du cours d’eau et des caractéristiques de l’écosystème. Les apports excessifs de phosphore contribuent à l’eutrophisation des plans d’eau et à la prolifération des cyanobactéries, altérant la qualité de l’eau et en restreignant la consommation ou l’utilisation pour la baignade et d’autres activités récréatives (Carpenter et coll., 1998). De tels phénomènes ont été constatés dans des lacs relativement peu profonds dont une grande partie du bassin hydrographique était affectée à des activités agricoles et à des utilisations urbaines, comme le lac Winnipeg, au Manitoba, le lac Érié et la baie Missisquoi du lac Champlain. Même si le phosphore n’est pas seulement de source agricole – les eaux usées municipales et industrielles, les eaux usées résidentielles et les fuites des fosses septiques en apportent aussi – d’importants efforts ont été déployés pour réduire ou atténuer les sources agricoles. Des programmes gouvernementaux et des initiatives réglementaires ont été mis en œuvre pour réduire la contamination par le phosphore découlant de l’entreposage et de l’épandage du fumier. Au Québec (1997), en Ontario (2002) et au Manitoba (2006), des plans de gestion des éléments nutritifs ont été élaborés expressément pour aider les producteurs à réduire le risque de contamination des plans d’eau adjacents par des éléments nutritifs, dont le phosphore.



2 Aux fins du présent rapport, un bassin hydrographique agricole est un bassin dans lequel plus de 5 % des terres sont affectés à l’agriculture.
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Le risque de perte de phosphore dépend de deux facteurs, la source et le transport du phosphore, qui peuvent varier selon les localités et les régions et selon les conditions météorologiques. Ainsi, une quantité donnée de phosphore dans le sol peut présenter un risque de perte élevé dans l’est du Canada, alors que dans les Prairies, la même quantité ne présenterait qu’un risque faible en raison du faible risque de transport. Compte tenu des risques environnementaux et économiques, de même que des disparités régionales des risques, il est essentiel de déterminer les régions les plus exposées et d’adapter les PGB, les programmes et les politiques en conséquence. Une telle stratégie aidera le Canada à maintenir la santé de ses ressources hydriques, la productivité de ses sols et la durabilité de son approvisionnement alimentaire.



Indicateur L’indicateur du risque de contamination de l’eau par le phosphore (IRCE-P) a été mis au point pour évaluer l’état et la tendance temporelle du risque de contamination des eaux de surface par le phosphore des terres agricoles canadiennes; il en rend compte à l’échelle des bassins hydrographiques agricoles. Les renseignements fournis dans ce rapport s’appuient directement sur les résultats présentés dans le manuel consacré à l’IRCE-P (van Bochove et coll., 2010a), et les auteurs reconnaissent la valeur des travaux faits par l’équipe ayant établi celui-ci. L’IRCE-P estime d’abord la quantité annuelle de phosphore dissous pouvant être libérée par les sols agricoles (source de phosphore). Cette source est estimée en fonction des soustractions et des apports cumulatifs de phosphore (bilan du phosphore) sur 35 ans (jusqu’en 2011) et de la quantité résultante de phosphore



pouvant être extraite dans l’eau (extractible à l’eau). L’IRCE-P intègre ensuite la source de phosphore au moyen d’une fonction transport-hydrologie qui tient compte de processus tels que le ruissellement, le drainage et l’érosion hydrique. Cette fonction a été étalonnée d’après les données de surveillance de la qualité de l’eau concernant le phosphore dans 88 bassins hydrographiques agricoles au Canada de 1981 à 2001. L’IRCE-P tient aussi compte de la connectivité hydrologique, basée sur un indice topographique et des estimations de l’intensité du drainage par canalisations, du drainage superficiel et de l’écoulement préférentiel. L’indicateur utilise les données sur les fonctions hydrologiques et le transport pour estimer la probabilité que le phosphore pénètre dans les cours d’eau ou les plans d’eau. L’IRCE-P a été calculé pour les 280 bassins hydrographiques (Ressources naturelles Canada, 2003) du Canada qui comptent plus de 5 % de terres agricoles. Les valeurs de l’indicateur ont été groupées séparément pour l’ouest et l’est du pays en cinq catégories de risque : très faible, faible, moyen, élevé et très élevé. Les catégories de risque représentent un classement pour chaque année de recensement, comme le montre la figure 12-1. Dans ces deux grandes régions, pour le recensement de 2006, 50 % des bassins hydrographiques faisaient partie de la catégorie de risque très faible, et 5 % des indicateurs les plus élevés ont été classés dans les catégories de risque élevé et très élevé. Pour permettre les comparaisons d’une année à l’autre, les valeurs seuil calculées aux fins du recensement de 2006 ont été utilisées pour catégoriser le risque au cours des autres années. Des précisions sur la mise au point de l’IRCE-P se trouvent dans le manuel de van Bochove et coll. (2010b). l l l l l
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Figure 12-1 : Catégories du risque de contamination de l’eau par le phosphore en fonction du centile de chacun des risques individuels calculés. Les catégories ont été définies en fonction de la distribution des données de 2006, et ont servi à classer le risque pour toutes les années.
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Limites L’IRCE-P évalue le risque que présentent les sources agricoles de phosphore, les sources non agricoles n’étant pas prises en compte. Le calcul du bilan cumulé de phosphore a été fait avec les données du Recensement de l’agriculture de 1976 à 2011. La répartition des applications de phosphore dans les bassins hydrographiques est tributaire des limites des données des recensements et des erreurs qu’il pourrait y avoir eues dans les hypothèses touchant le processus de répartition. Comme les données sur la teneur du sol en phosphore assimilable et en phosphore extractible à l’eau ne sont pas disponibles pour tout le pays, les valeurs ont été dérivées des données sur le bilan du phosphore, une approche qui comporte nécessairement une certaine incertitude. Il n’y avait pas suffisamment de données pour tenir compte de l’enrichissement du sol en phosphore avant 1976 au Canada. Le risque de pertes directes de phosphore dissous découlant de l’épandage de fumier ou d’engrais n’est pas compris dans l’indicateur en raison du manque de données sur les méthodes et le moment d’application des éléments nutritifs. Les catégories de risque ont été définies séparément pour l’est et pour l’ouest du Canada afin de mieux refléter les conditions propres à chaque région. Par conséquent, les catégories ne peuvent être comparées directement entre elles. Nous avons présumé que les facteurs de connectivité hydrologique, qui représentent les voies de transport du phosphore aux plans d’eau, avaient le même poids dans toutes les régions agricoles du Canada. Étant donné que cette composante varie en fonction des conditions météorologiques qui prévalent lors du recensement, la variation des valeurs de l’IRCE-P d’un recensement à l’autre peut être due à des différences dans les conditions météorologiques plutôt que dans la gestion du phosphore. Le calcul de l’IRCE-P prend en compte la plupart des PGB qui réduisent les quantités de phosphore à la source (doses d’application du phosphore, absorption du phosphore par les cultures), mais ne tient compte que de quelques PGB qui réduisent le déplacement du phosphore dans le paysage. Ceci est dû au manque de données sur les PGB adoptées à l’échelle nationale, comme les méthodes et le moment d’application du phosphore, ou encore l’utilisation de bandes tampons riveraines. La fonction transport-hydrologie pour cet indicateur a été étalonnée à l’aide des concentrations annuelles médianes en phosphore de 88 bassins hydrographiques situés d’un bout à l’autre du pays. Dans ces bassins, le phosphore pouvait provenir de différentes sources, dont
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les eaux usées urbaines ou les forêts, mais les sources non agricoles n’ont pas été prises en compte. Or, il se peut que ces sources aient influé sur le calcul de l’IRCE-P des régions agricoles et qu’elles aient donc entraîné une surestimation du risque. L’incorporation de données sur les PGB nouvelles ou existantes susceptibles d’avoir un effet important sur la source et le transport du phosphore permettrait de développer l’IRCE-P. Par exemple, le choix de l’endroit où le phosphore est appliqué n’est pas pris en compte dans le modèle actuel, alors qu’il peut avoir une incidence considérable sur les pertes de phosphore. Le phosphore appliqué en surface (engrais ou fumier) peut libérer des concentrations de phosphore dissous beaucoup plus élevées dans l’eau de ruissellement que dans le sol, de sorte que des différences dans les concentrations de phosphore dans l’eau de ruissellement provenant de modifications de la teneur en phosphore assimilable du sol ne peuvent être détectées, si le phosphore a été laissé à la surface du sol (Kleinman et Sharpley, 2003). À l’heure actuelle, il n’y a pas de données nationales sur l’étendue d’application des PGB ni sur les lieux d’application, notamment ceux où elles seraient le plus efficaces, ce qui signifie que peu de PGB portant sur la composante du transport de l’IRCE-P sont prises en compte de manière appropriée par l’algorithme de l’indicateur. L’infrastructure destinée à réduire l’impact du ruissellement pourrait facilement être intégrée à l’évaluation de l’IRCE-P. Par exemple, lorsqu’on disposera de données nationales sur les bandes tampons autour des plans d’eau, leur intégration au calcul de l’IRCE-P permettra de déterminer l’effet des bandes tampon sur le transport du phosphore aux eaux de surface.



Résultats et interprétation L’évolution de l’IRCE-P résulte de changements tant dans la composante « source de phosphore » (c.-à-d. la quantité de phosphore pouvant être exportée des terres agricoles) que dans la composante « transport-hydrologie » (c.-à-d. le ruissellement qui peut transporter le phosphore des terres agricoles aux eaux de surface). Afin de comprendre les résultats globaux de l’indicateur pour 2011, il est bon d’examiner séparément les changements survenus dans chacune de ces composantes (source de phosphore et transport-hydrologie).



SOURCE DE PHOSPHORE Le phosphore est solidement fixé aux particules du sol de sorte que seule une fraction du phosphore appliqué sous forme d’engrais ou de fumier est disponible pour les cultures au cours de l’année où il est appliqué. De plus, le fumier épandu pour satisfaire aux besoins en azote des
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cultures leur fournit plus de phosphore qu’elles n’en ont besoin. Par conséquent, surtout dans les sols où la teneur en phosphore assimilable est faible, les doses d’application dépassent souvent la quantité absorbée par la partie récoltée des cultures. Autrement dit, le bilan du phosphore est positif, et le phosphore s’accumule dans le sol avec le temps. La quantité accumulée dépend du bilan annuel et du temps pendant lequel le bilan demeure positif. La figure 12-2 montre le bilan annuel du phosphore par province (bilan combiné pour les provinces de l’Atlantique) de 1981 à 2011. Les bilans les plus élevés ont été enregistrés dans les provinces de l’Atlantique (élevage intensif du bétail et production intensive de pommes de terre), au Québec (productions animales



intensives), en Colombie-Britannique (productions animales et horticoles intensives) et en Ontario. Dans l’est du Canada, la tendance du bilan du phosphore est à la baisse, mais demeure légèrement positive en Ontario. Même si l’Ontario est la province qui est le plus près de l’équilibre entre les apports et les retraits de phosphore, le phosphore s’y accumule un peu chaque année dans le sol. En revanche, dans les Prairies, les bilans étaient nuls ou négatifs pour les premiers recensements, mais la tendance a été inversée avec l’intensification de la production agricole et l’augmentation consécutive de l’utilisation d’engrais. C’est au Manitoba que le bilan du phosphore a le plus augmenté. 1981
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Figure 12-2 : Bilan du phosphore (kg ha-1) par province, de 1981 à 2011 Fumier Engrais minéral



Moyenne de kilogrammes de P par hectare



Variation nette 10 8 6 4 2 0 -2 -4 -6 -8 C.-B.



Alb.



Sask.



Man.



Ont.



Qc



N.-B.



N.-É.



Î.-P.-É.



T.-N.-L.



Canada



Figure 12-3 : Évolution des apports de phosphore de 1981 à 2011
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La figure 12-3 montre l’évolution des apports de phosphore – une composante essentielle du bilan du phosphore – de 1981 à 2011. À l’échelle nationale, les quantités de phosphore du fumier qui ont été appliquées sur les terres agricoles en 2011 sont presque les mêmes que celles qui avaient été appliquées en 1981, mais il y a eu une légère augmentation des quantités moyennes de phosphore minéral appliquées. Les quantités relatives varient d’une région à une autre. Les quantités annuelles de phosphore appliquées ont augmenté en Alberta (fumier et engrais), en Saskatchewan (engrais), au Manitoba (fumier et engrais) et à Terre-Neuve (plus de fumier, moins d’engrais), mais, dans les Prairies, elles étaient très faibles au départ. On applique maintenant moins de phosphore sur les terres agricoles en Nouvelle-Écosse (fumier et engrais), au Québec (moins de fumier, plus d’engrais) et en Ontario (fumier et engrais), des provinces qui utilisaient des quantités assez importantes d’engrais en 1981. Dans les autres provinces, les quantités de phosphore appliquées sur les terres agricoles en 2011 étaient à peu près les mêmes que celles appliquées en 1981. L’accumulation nette du phosphore appliqué en excès des besoins des cultures (bilan cumulé du phosphore) est combinée aux données sur les caractéristiques du
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sol dans le calcul de la composante source. En général, les concentrations de phosphore dans la couche superficielle des sols agricoles au Canada augmentent depuis 1976, puisque l’intensification des pratiques agricoles ont donné lieu à un bilan annuel positif et à une saturation accrue du sol en phosphore (figure 12-4). En 2011, du phosphore en concentrations très élevées (plus de 4 mg de P kg-1, ou > 4 mg P kg-1 de phosphore extractible à l’eau) risquait d’être transporté par de fortes pluies dans les régions de production agricole intensive où le sol avait atteint un haut degré de saturation en phosphore. Ces régions comprenaient les suivantes : Abbotsford, en Colombie-Britannique; Lethbridge, en Alberta; certaines régions du bassin des Grands Lacs en Ontario; les basses terres du Saint-Laurent au Québec; Grand-Sault, au Nouveau-Brunswick; et la vallée de l’Annapolis, en Nouvelle-Écosse (figure 12-4, tableau 12-1). Des zones à risque élevé (3 à 4 mg P kg-1) ont aussi été identifiées autour de ces régions, comme au Manitoba et à l’Île-du-Prince-Édouard. Dans certaines régions du sud des Prairies où l’IRCE-P était élevé, les valeurs attribuées aux sources de phosphore étaient en fait assez faibles, mais le risque de transport était très élevé en raison des conditions météorologiques en 2011.



Élément non évalué



Figure 12-4 : Degré de saturation du sol en phosphore (mg P kg-1 de phosphore extractible à l’eau) dans les terres agricoles soumises aux pratiques de gestion de 2011
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Tableau 12-1 : Pourcentage3 des terres agricoles dans chaque catégorie de risque relativement à la source de phosphore, selon l’année de recensement Très faible



Class Année



Faible



Moyen



Élevé



Très élevé



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



1981



1986



1991



1996



2001



2006



2011



ColombieBritannique



4



3



2



1



0



0



0



92



90



82



71



53



35



34



4



2



9



21



38



56



54
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